
PRlX de VENTE. au NUIVIE.RC> : D1x (10) millièmes. 

1 
62me Annte ladiCIOITe. 

16me ANNÉE 27m~ Annte d~ la "Oautu aes 1rlbunanx Mtxtes" . No. 2192 Mercredi 24 et Jeudi 25 Mars 1937. 

L• uJournal des Tribunaux Mixtesn 
, fiTaft chaque Mard~, Jeud~ et Sa

•ectt 

H est en vente en nos bureaux, 
'ans toutes les bonnes librairtes, et 
1t1r la voie publique à Alexandr~e. au 
Caire, à Mansourah et à Port-Sald, 
• 1 dans les kiosques des gares. 

Concess~ounaire àe la vente en 
libra~rie et sur la vote publique: 
L llmAIRII: HACHETTE. 

.ùitte dans ee N.umètto: 
La NouyeJJe Héfoi·me Judiciai•·e Egyptienne. 

V I. - L es étapes nc;cessah·cs cie l 'unifi
cation .iuridic l ion nel le. 

l"es examens de l'in de stage. 

Les conséquences de la radiation pat· la 
Commission de la Bom·se, s ans défense 
conti'adictoii·e, d'un •·emis im· p•·ovisoit·e . 

Le s po1·t pt·ofessionncl c t ses conséquences 
ju1·idiques. 

i\'IOU\'ClllCnl Judiciaii·e . 

Faillites et ConcOI·dats . 

Agenda du propriétah·e. 

Agenda de l'ac lionna ii·e . 

Aaresse télégraphique à Atea;an
ârie. au Caire et à Mansourah• 
"JUSTICE». 

Toutes les quittances, pour lftr• 
valables, doivent porter ta signalure 
ou la griffe de l' administrateur-g~raru 
,\<1. Max Buccianti. 

Les chèques et mandats dotveJU 
~tre émis à l'ordre de l'u Adminis· 
trateur du Journal des Tribunaux 
Mixtes n. 

Il ne sera r.tunné suite à aucun. 
réciamation pour défaut de réception 
pvsr.ale, passt! les ~ heures ae la 
date du journa-l. 

r MESSAGERIES MARITIMES 
SERVICES- CONTRACTUELS. 

D'ALEXANDRIE 
à 

MARSEILLE 
déparla direct• (chaque Mardi) 

p ar lea paquebot• de ~rrand-lu:o:e 

• CHAMPOLLION ,. 

et c MARIE1ïE PACHA • 
(16.000 Toaaea) 

• PA TRIA,. 

et • PROVIDENCE • 
Cl6 .000 Toaaeol 

D'ALEXANDRIE 
à 

JAFFA-BEYROUTH 
départ. chaque 15 jour• 

(le Mercredi) . 

D'ALEXANDRIE à 

CAIFFA et BEYROUTH 

déparla chaque 15 jour• 

{le Mercredi). 

Déparla régulier• de Port-Said 
à Maroeille par lea ~rranda 
courriers de I'Eztrê111e-Orient. 

4L.EXANDRIE: 4, Rue Fouad 1er. 

Départe régulier• de Port-Said 

pour leo Inde•, l'Indo-Chin e, 

la Chine, l' Au•traUe et l'Océ an 
Indien. (3 déporta par •enaaine). LE CAIRE: Shepheard's Hatel Building. 

Théâtre ALHAMBRA Téléphone: 23226 

DUBLIN GATE THEATRE PRODUCTIONS 

Lundi 29 Mars: 

Mard i 30 Mars : 

« DEATH TAKES A HOLIDAY» 

«OTHELLO>> 

Mercredi 31 Mars: « THE IMPORTANCE OF BEING EARNEST >> 

jeudi ter Avril: <<CLOSE QUARTERS >> 

Vendredi 2 Avril (matin ée à 4 h. e t soirée à g h. 30): 
« LABURNUM GR OV E » 

Sa medi 3 Avril: « PORTRAIT IN MARBLE » 
Dimanche 4 Avril : « C AR M 1 L LA » 

Lundi 5 Avril : « THE SCHOOL FOR SCANDAL » 
Mardi 6 Avril: << TWELFTH NIGHT >> 

~##~~~~~~~~NNNN~~~NNNNNN~~~r#~##~~~~~r#~~~~~~NNNNNNNN~~~r#####~~~~~~~~~~~NNNNNNNNNN~~ 

Imprimerie A. PR9CACCJA. - Tél. 225&; . B. P. 6. - ALEXANDRIE. 



A lENDl DE L' ACTIONBIIIE. 
PROCHAINES ASSEMBLEES 

GEi~ERALES. 

Aux termes de l'Art. 5 al. 2 du Règlement su!' 
les sociétés anonymes, arrUé par Décision du 
Conseil des Ministres du 11 A-vril 1889, << les corv
vocation.ç aux assemblées générales seront faites 
par la voie d'un des journaux indiqués pour les 
annonces judiciaires ». 

Vend•·edi 26 Ma•·s 1937. 

SOCIETE GENERALE D'ELECTRICITE 
ET DE MECANIQUE. - Ass. Gén. Ord. à 
11 h. a.m ., à Alexandrie, au siège social, 
36 r. Foua d 1er. - (Ordre du jour v. J.T.M. 
No. 2184) . 

Bl.iiLDING LANDS OF EGYPT. - Ass. 
Gén. Ord. à 4 h. 30 p.m., à Alexandrie, 
au siège social, 3 pl. Mohamed Aly. 
(Ordre du jour v. J.T.M. No. 2185). 

Samedi Z7 Mars 1937. 

SOCIETE ANONYME DES ANCIENNES 
ENTREPRISES L. ROLIN & Co. - As s. 
Gén. Extr. à 11 h. a.m., au Caire, au siège 
socia l, 27 r. Soliman pacha. - (Ordre du 
jour v. J.T.M. No. 2185). 

FAYOUM LIGHT RAILWAYS COMPA
NY. - Ass. Gén. Ord. à midi, au Caire, 
au siège social, 25 r. Cheikh Aboul Sebaa. 
- (Ordre du jour v. J. T.M. No. 2185). 

SOCIETE D'AVANCES COMMERCIA
LES. - Ass. Gén. Ord. à 5 h . p.m., au 
Caire, au siège socia l, 8 r. Manakh. 
(Ordre du jour v. J.T.M. No. 2187). 

Lundi 29 Ma•·s 1937. 

SOCIETE EGYPTIENNE D'ENTREPRI
SES URBAINES ET RURALES. - Ass. 
Gén. Ord. à 4 h. p.m., à Alexandrie, aux 
bureaux de la Soc., 8 r. Si di Metwalli. -
(Ordre du jour v. J.T.M. No. 2186) . 

THE EASTERN TRADING COMPANY.~ 
Ass. Gén. Ord. à 5 h. p.m., à Alexandrie, 
aux bureaux de la Soc., 16 pl. Mohamed 
Aly. -(Ordre du jour v. J.T.M. No. 2187). 

Mardi 30 Mars 1937. 

THE FISH & PRODUCE ASSOCIATION 
OF EGYPT. - Ass. Gén. Ord. à 10 h. 30 
a.m. , au Ca ire, a ux bureaux de The Nile 
Cold Storage & lee Co, 39 r . Soliman pa
cha.- (Ordre du jour v. J.T.M. No. 2187). 

THE INVICTA MANUFACTURING CY 
OF EGYPT. - Ass. Gén. Ord. à 4 h. et 
Extr. à 4 h. 30 p.m., à Alexandrie, au siège 
social , 27 r. Fouad 1er. - (Ordre du jour 
v. J.T.M. No. 2186). 

SOCIETE ANONYME DES IMMEUBLES 
D'EGYPTE. - Ass. Gén. Ord. à 4 h. 30 
p .rn. , à Alexand r ie , aux bureaux de la Soc., 
9 pl. Moham ed Aly. - (Ordre du jour v. 
J.T.M. No. 2186). 

COMMERCIAL BANK OF EGYPT. -
Ass. Gén. Ord. à 5 h. p.m., à Alexandrie, 
au siège social, 10 r. Fouad 1er. - (Ordre 
jour v. J.T.M. No. 2185). 

Mercredi 31 Mars 1937. 

SOCIETE FRANCO-EGYPTIENNE DE 
CREDIT. - Ass. Gén. Ord. ù 11 h. a.m., 
à Alexandrie, au s iège socia l, 1 r . Toriel. 

(Ordre du jour v. J.T.M. No. 2186). 
SOCIETE ORIENTALE DE I~UBLICITE. 

- Ass . Gén . Ord. à 11 h. a.m,, à Alexan
drie, au s iège social, 9 r. Stamboul. -
(Ordre du jour v . .J.T.M. No. 2185). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

SOCIETE ANONYME IMMOBILIERE 
DES TERHAINS GHIZEH & RODAH. 
Ass Gén. Ord. à midi, à Alexandrie, au 
siège social, 9 r. Stamboul. - (Ordre du 
jour v. J.T.M. No. 2186). 

MANUFACTUHE NATIONALE DE COU
VERTURES JOSEPH ADES & Co. - Ass . 
Gén. Ord. à 3 h. p.m., au Caire, aux bu
reaux de la Société d'A v an ces Commer
ciales, 8 r. Man akh . - (Ordre du jour v. 
J.T.M. No. 2185). 

lŒD SEA MINING COMPANY. - Ass. 
Gén. Ord. à 4 h. p.m., au Caire, au siège 
social, 25 r. Cheikh Aboul Sebaa. - (Ordre 
du jour v. J.T.M. No. 2187) . 

SOCIETE ANONYME DES BlEUES BO
MONTI & PYHAMIDES. - Ass . Gén. Extr. 
à 4 h. p .m., à Alexandrie, au siège social, 
aux bureaux de l 'Usine Bomonti, ù K a r
mous. - (Ordre du jour v . .J.T.Nl. No. 
2188). 

THE ELECTRICITY & ICE SUPPLY 
COMPANY. - Ass. Gén. à 4 h. 15 p.m., 
à Alexandrie, a u siège social, 12 r. Sidi 
Metwalli. - (Ordre du jour v . .J. T.M. No. 
2188). 

SOCIETE IMMOBILIEHE DE BOULAC. 
- Ass Gén. Ord. à .5 h. p.m., au Caire, 
au s iège social, 27 r. Soliman rJa cha . -
(Ordre du jour v. J.T.M. No . 2187). 

INDUSTRIE DU FROID. - Ass . Gén. 
Ord. à 5 h. p.m., au Caire, au siège social, 
11 r. Manakh. - (Ordre du jour c . .J.T.M.. 
No. 2188) . 

SOCIETE DES AUTOBUS D'ALEXAN
DHlE. - Ass. Gén. Ord. à 5 h . p.m., à 
Si di-Gaber (Ramleh), au siège social. -
(Ordre du jour v. J.T.M. No. 2188). 

SOCIETE DES TERHAINS DE LA VILLE 
D'ALEXANDHIE. - Ass. Gén. Ord. à 6 h. 
p .m., à Alexandrie, au siège social, 12 r. 
Bombay Cas tle. - (Ordre du jour v. 
J.T.M. No. 2184). 

GHANDE TEINTUHEHIE FRANÇAISE 
PILLAFOHT & DROUET - L. Bonenfant 
& Co Succr·s. - Ass. Gén. Ord. à 6 h. p.m., 
tt Al exandrie, u u s iège socia l, r. des H. R. 
Pères J ésuites . - (Ordre du jour v. J.T.M. 
No. 21ü0). 

Vendredi 2 Avril 1937. 

NATIONAL INSUHANCE COMPANY OF 
EGYPT. - Ass . Gén. Ord. à 4 h. p.m ., à 
Alexandrie, au s iège s ocial , 9 r. Fou a d Ier . 
- (Ordre du jour v . .J.T.kl. No. 2183). 

NATIONAL INSUHANCE COMPANY OF 
EGYPT (LIFE INSURANCE COMPANY). 
- Ass. Gén. Ord. à 4 h. 15 p.m. , à Ale
xandrie, au siège socia l, 9 r. Foua d Ier . -
(Ordre du jour v . J.T.M. No. 21R3 ). 

EGYPTIAN RONDED WAREHOUSES 
COMPANY UMlTED. - Ass . Gén. Ord . à 
4 h. p .m. , ù Alexa ndrie, a u s iège social, 
r. Bab El K a r asta . - (Ordre du jour v. 
J.T.M. No. 2188). 

DECISIONS DES ASSEMBLEES 
GEJ~F~ALES. 

THE GIIARrHEH LAND COMPANY. 
Ass . Gén. Ord. du 13.3.37: Approu ve Dila n 
ct Comptes Exer cice clos le 31.12.36. Déci
de r eport à nouveau du solde déb. du comp
te Profits et Pertes , soit L.E. 43.809,223 
mill. Réélit Y acoub Sabry bey comm e Ad
min. ct réserve a u Conseil la fa culté, conf. 
aux Statuts, de r emplir, suiv. les circonst., 
le ou les poste!'\ v acants d'Admin. Héélit 
MM. J. C. Sidley et H. R. Brewis, comme 
Commissaires, pour l'Exercice 1937 e t dé
clare nul le coup. 30 (Exercice 1935) des 
a ct ions de cap. ct des pa rts de Jon cl. 

ALEXANDRIA CENTRAL BUILDINGS 
COMPANY. - Ass. Gén. Ord. du 16.3.37: 
Fixe divid. Exer cice 1936 à Lstg. 0.4.6 par 
action, payable à par tir du 18.3.37, à Ale-

24/25 Mars i937 . 

x andr ie, aux guichets de la Barclays Bank 
(D.C. & 0. ) , c. coup. 46. 

THE ALEXANDRIA ENGINEERii\G 
"VOHKS - Ass. Gén. Orel . du 17. 3.37: 
Approuvë Comptes Exer cice 1936 ct fi xe 
divid. du dit Exercice ù P.T. 20 par ac t10n, 
pa yable c. coup. 25. Réélit Mr H. J. Ed
wards en qual. d 'Admin. et MM . H ussell 
& Co, comme Cens cu1·s , pour l'Exercice 
1937. 

THE POUT SAID SALT ASSOCIATI0:\1 
LIMlTED. - Ass . Gén . Orel . du 18.3.37: 
Décide répa rt. divid. de 2/ 6 par ac tion, 
pour l'Exercice 1936, payable ù par tir du 
23.3.37 ù Alexa ndrie, aux guichets elu Cré
dit Lyonnais , c. coup. 61. 

L'UNION FO~CIERE D'EGYPTE. -
Ass. Gén. Orel . du 19.3.37 : Apnrouve Bilan 
et Compte Profits et Pertes. Décide clislrib. 
div id. de P. T. 7 par ac tion, ù va loir sur 
l'Exer cice 1UJ7-18, à partir elu 22.:J.;J7, au 
Ca ire, a ux guiche ts du Ba nco Itulo-Egiz ia
no e t ù ceux de la Banque Mosseri ct tl Ale
xandrie aux guïci1 e ts de la Commercial 
Ba nk of Egypt, c. coup. 16 et le report à 
nouveau de L.E . 12.721, 2B8 mill. Elit S.E. 
Allmecl Abdel \\ 'a hab puchu, en qua i. d'Ad· 
min. , en r empl. cie M. le Comte St·lim de 
Sa ab. Henouvelle manda t des Aù miu. S.E. 
J. Culla·ui pae ll a, M. H. Lelm a n d .\ . Cal· 
ta ui bey. Nomme M. 1\.. Gorra, en quuL de 
Cense ur, pour l'Exercice 1ü37. 

DIVERS. 

SOCIETE SUISSE D'ALEXANDHIE.
Décide rembours . des 26 oblig. h ypoth . 5 % 
sorti es a u tirage (v. les Nos . au J.T.M. 
No. 2189 p. 39) , a uprès du Ca issier de la 
Soc., cf o MM. Reinha rt & Co, 7 r . . \ di b. it 
Alexa ndri e, à pa rtir du 31. 3.37, c. ]'!'0senl. 
des titres. 

SOCIETE DE CHEDIT ALEXANDHI:\'. -
Décid e distrib divid. intérim. de P .T. 9 
pa r a c tion , ù , ,a loir sur l'Exercice 1037, à 
p artir du 25. 3.37, ù Alexandrie, aux gui· 
che ts de la Soc., 1 r. Foua d 1er, c. L·oup. 5. 

PRINCIPAUX PROCES EN COURS 

LAND BANK OF EGYI~T. - 5 Auil 193i: 
Déba ts clev. le Trib. de Comm. d'Alex. (1re 
Ch.), sur l'action inten tée pa r Ant. J\ eJ"amé 
tend a nt à entendre dire pour droit que les 
obliga tions 3 1/2 % elu dit Etnblisocment 
ain si qu e leurs co upons sont payables sur 
la base du fran( ~ s uisse or e t el u franc de 
Germinal fra n ça is or, en c llèqu es sm· Genè· 
ve c t Paris. 

- 5 Avril 1ü37: Déba ts dcv. le Trib. 
de Comm. d'Alex . (1re Ch. ) , sur l'action 
intentée pa r R achel Itzkovitz , tendant au 
paiement en fra ncs français, tels que défi
nis pa r la Loi du 25.6.28 au poids d'or de 
65,5 millig., a u titre de üOO mill. d or fm 
pour un fra nc, du coupon et des obhgalwns 
lt 1!2 % cludit Eta lJlissern ent. 

COMPAGNIE UNIVEHSELI~E DU CA
NAL MAIUTIME HE SUEZ. - 1 ~ i\ vril 
1937: Déba ts dev. le Trib. Civ. du Cai· 
re (1re Ch. ), sur l'ac tion intentée par 
R. Toriel ct G. Ca m pos tenda nt ù entendre 
dire pour droit que le franc stipulé clans les 
obligations 5 % de ladite Société est le 
fra n c, monnaie de compte internatwnale, 
d 'un poids d'or de lOf::llme de gramme, au 
titre de 900 mill. d'or fin, ta nt pour le ca
pita l que pour les intérêts. 

- 12 Avril 1ü37: Débats dev. le Trib. 
Ci v. du Ca ire (1re Ch. ), sur l' ac tion in tentée 
par les Hoirs J a cques Setton tendan t. ù en
tendre dire pour droit que le Décret. du 2 
Mai 1935 n'est pas opposable aux porteurs 
étrangers de coupons d'obligations 5 % de 
la . dite Compagnie et qu'elle est_tenue ~ 
fam~ le service des coupons des dites obh· 
g.n tions sur la buse du franc-or 
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"JUST ICE" 
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hes Pttoblèmes de l'ijeurre. 
En marge de la Conférence d e Montreux. 

La Nouvelle Réforme Judiciaire 
Egyptienne (*) . 

V I. 
Les étapes nécessaires 

de l'unification juridictionnelle. 
Ayant vu périodiquem ent r affermi r sa 

conviction dan s le m ainti en , « avec une 
compéten ce élargie », de ces Tribunaux 
l\1 ixtes grâce auxquels s'é tait opérée « la 
rénovation économique et morale de 
J'Egypte » (** ), l' opinion publique, au 
eours de l'automne derni er, a clon e brus
cr uement appris, par le Traité anglo
{!gyptien, que l'octroi qu 'on se propose 
de leur consen tir des pouvoirs juridic
tionnels jusqu 'à présent tan t m al que 
bien exercés par les Tr ibun aux consu
laires n e serait que le prélude de leur 
suppression définitive, que leurs a nnées 
seraient comptées et qu 'il n e s'agirait 
plus désormais, à l'occasion d 'une très 
prochaine Conférence internationale, que 
de fixer leur terme d 'existen ce. 

L' émotion fut d 'au tan t plus grande 
qu' en m êm e temps la r écupéra tion par 
l'Egypte de sa pleine indépendan ce en 
matière finan cière annonçait de grands 
changem ents dans l'ordre de choses sur 
la base duquel s' était patiemment et 
fe rmem ent édifiée la prospérité du pays 
tout entier. La Bourse fut la première à 
recevoir quelques apaisem ents, sous la 
fo rme de décla rations rassurantes du Mi
nistère des Finances (* * * ). Peu après, le 
Président du Conseil lui-m êm e, a peine 
de re tour de Londres où il venait de 
signer le Traité d'Amitié qui a si heu
reusem ent mis fin à l'ère des r apports 
incertain s entre l'Egypte et la Grande
Bretagn e, ten ait, dans son rem arquable 
discours du 15 Octobre 1936 ( **** ), à 
tranquilliser à son tour les étrangers 
d'Egypte, en leur donnant l'assurance 
formelle «de la modéra tion du Gouver
nement et de son libéralism e», et en leur 
promettan t «les garanties les plus effi-

<* > Voir J .T .M. N os. 2183, 2186, 2188, 2189 e t 2191 
des 4, 11, 16, 18 e t 22 Mars 1937. 

( * *) << L es Ca p i tulation s e t le T raité a n g lo 
égyptien >> p a r L ou is Costaz ( « En t err e d'Is lam », 
Octobre 1936, p. 298). 

( * * *) V. au J .T .M . N o. 2108 du 10 Septembre 
1936, le texte d e l a d écla r a tion officielle de S .E . 
Makram E bei d pach a, lue à la Cor beille des Va
l eurs le 17 A oüt 1936. 

(**** ) V. J .T .M. N o. 2124 d u 17 Oc tobre 1936. 

caces », les r éformes envisagées n e de
vant comporter «ni bouleversem en t, n i 
confuswn ». 

Malheure usem en t, l'économie gén éra
le du pays n 'en demeure pas moins 
exposée au plus grave des bouleverse
ments r edoutés : celui qu ' impliquerait la 
suppression des Tribunaux Mix tes. 

Déjà, l'on savait, en effet, qu'après 
plus d 'un demi-siècle d'un su ccès sans 
précédent dans l'histoire, selon le beau 
témoignage de Sir Mauri ce Amos (* ), 
les Tribunaux Mix tes, ardemment vou
lus par Ism aïl et par Nubar pacha, 
ne seraient plus que provisoirem ent to
lérés. Mais, dan s l' exis tence d'une na
tion, les étapes se comptent autrement 
que dan s la vie des individus ; les évolu
tion s s'accompli ssen t non point en quel
ques années ou en qu elques mois; elles 
se m esurent par dizaines d'années. Là 
où, don c, l'ancien Conseiller judiciaire 
du Gouvernemen t Egyptien pouvait, en 
1923 encore, envisager pour les Tribu
naux Mixtes « une seconde cinquantaine 
de progrès et d 'au torité morale», là où 
il croyait pouvoir exclure tou te «in ter
rup tion à la con tinuité de leu r évolu
tion», l' on parle de b rusquer les cho
ses, l' on discute aux Tribunaux Mi xtes 
une, deux ou cinq années de plu s. 

Dans son discours du 2 Novembre 
dernier à la Chambre Egyptienne, S.E. 
le Président du Conseil a dit au suj et 
de la «période de tran sition »: 

" Nous avions proposé de fixer à cin q ans 
cette période, mais afin de ne pas mettre 
les P u issan ces elevant un fait accompli, il 
a été préférable de la isser cet te fi xation a ux 
soins de la Conférence qui se t iendra po ur 
examiner l 'abolition de tout le régime capi
tu laire. On fut n éan.moins d'accord que cet
te période sera cour te et qu 'elle ne se pro
longera pas sans raison "· 

Bien que nous trouvions ainsi l'in di
cation d'un terme par ticulièrem ent ré
duit, comme point de départ de la dis
cussion diplomatique, ce serait une er
r eur de considérer d'avan ce un e telle dis
cussion comme un marchandage, alors 
que, on le sait, l'Egypte n 'a r ien à per
dre d' une prolongation, ni sur le terrain 
m atéri el, ni sur le terrain m oral. 

Elle a tout à gagner sur le terrain m a
tériel, puisque les circonstances n'on t 
pas changé, qui ont as_s i ~ le ~rédi t du 
pays sur la bonne admm1stratwn de la 
jus tice par ~ es Tri~un ~ux cl,~ ~ a Réfor
m e. L'expén ence fmte JUSqu I CI es t leur 

( *) Discours d u 25 Mars 1925, v. J .T .M. N o. 
316 d u 31 M ars 1925. 

m eilleur atout, tandis qu'au delà, c' es t 
l'jnconnu. 

Elle n 'a r ien à perdre sur le terrain 
moral, puisque les Tribunaux Mixtes 
s,on~ des Tribunaux nationaux, et qu e 
1 ex_1 s ten ce, pendant une période plus ou 
moms longue, de deux branches paral
lèles dan s l'administration de la justice 
n 'affec te en rien leur caractère éminem~ 
m ent égyptien. Elle a, au con traire, tou ~ 
à gagner dans ce m êm e domaine moral 
puisque les concession s qu 'elle pourrait 
elle-m êm e con sentir sur la durée de fonc
tionnem ent des Tribunaux Mixtes ne se
ront que l'illus tra tion des assurances 
données quant au mainti en des « garan
ties les pl us effi caces » et quan t a ussi à 
la m odération et au libéralisrne elu Gou
vernement de ce pays. Ce n'es t clone pas 
m écon naître ou desservir les in térê ts de 
I'Egypte qu' ém ettre une opini on don t 
tout a démontré jusqu'ici qu'elle con
corde aussi bien avec les opinions ne t
tement manifes tées par les leaders de 
l'indépendance égyptienne qu'avec les 
vœux m al déguisés des innombrables 
jus ticiables en quê te de prê te-noms 
étrangers. 

*** 

Il es t un e toute première ques tion qu i 
devrait se poser au moment où l'on est 
appelé à se préoccuper de la détermina
tion anti cipée d' un terme de fonction ne
m ent pour les Tribunaux Mix tes et d'u
ne date précise pour la cen tralisation de 
toutes les affaires devant les Tribunaux 
Indigènes, devenus dès ce moment seul s 
Tribunau x nationaux. Mais pour essen
tielle qu 'elle soit, elle ne nous re tiendra 
g uère. Des raisons de hau te convenance 
militen t en effet pou r que soit laissé aux 
diplomates, dans le cadre discret dr. 
leurs délibérations, le soin ex cl us il' de 
rechercher dans quelle m esure les Tri
bunaux Indigènes pourraien t être prêts 
à r ecueillir l'hér itage de conf iance 
qu'a uraient à leur léguer les Trib una ux 
Mixtes. On sai t qu' il est clans les in ten
tions du Gouvern emen t Egyptien cle clé
poser sur le tapis cle la Conférence de 
Montreux le fameux« Livre d'Or elu Cin
quan tenaire des Tribunaux Ind igènes», 
qui seulement au jourd 'h ui est en v_o1 c 
d'achèvement, alors que sa publi catiOn 
aura it dû concorder avec les cérémon ies 
jubilaires qui on t eu li eu au Caire le 31 
Décembre 1933, en l'absence non seule
ment de la Magistrature Charéi, mais du 
Barreau Indigène, alors en con fli t. avec 
le Gouvernem ent Egyptien, par su t tc des 
a tteintes portées à son indépendance. Ce 
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tableau de l'activité des Tribunaux Indi
gènes ne saurait cependant faire oublier 
les louables scrupul es dont les échos 
retentirent au Congrès Wafdi ~ t e de 
1935. Le ta blea u des réformes indis
pensables dans l'Organisation Judiciai
re de ces Tribunaux fut a lors dressé 
dans les rapports s ur «La .Ju stice et les 
Capitulations » que nous rappelions en 
un r écent article et dont l'a uteur, parti
culièrement qualifié, n 'était autre que 
l'honorable Sous-Secrétaire d'Etat a u 
Mini s tère de la Jus tice Me Sabri Abou 
Alam. Le rapport, qui fut approuvé à 
l'unanimité par le Congrès, concluait en 
soulignant la nécessité« de r éali ser tou
tes ces réformes pour que l'Organisation 
de la .Justice en Egypte ne donne lieu à 
aucune critique, à aucun e observation» . 
Il précisait qu e ce ne serait « qu e de cet
te façon» qu ' il deviendrait possibl e, «le 
moment venu», d'appliquer les lois 
égyptiennes à tous les ré si dents du ter
ritoire». 

Il est d'ailleurs assez piquant d'obser
ver que les plus vives critiques contre 
la magi s trature égyptienne ont toujours 
provenu des partis éloignés du pouvoir. 

C'était, il y a quelques années, un 
organe nationali s te, le « lVadi », qui 
écrivait: 

" Le Ministre de la Justi ce n'adopte au
cune base cla n s les promo tions e t les trans
ferts des magistrats. Des écarts sensibles se 
sont produits dans les divers mouvements 
judiciaires , écarts q u'on n e peut a1tribu er 
qu'à la fantaisie ou a u bon pla isir des mi
nistres qui se sont s uccédé a u pouvoir. Il 
est cer tain que les con s idérations de com
p étence, d'intégrité et d'an cienn eté n'ont pas 
toujours serv i à jus tifi er ces choix> >. 

Beaucoup plus violents encore furent 
les termes dont se servit le Président du 
Conseil actuel, alors qu'i l n 'é tait que le 
Chef du parti Wafdis te d'opposition, lors 
du procès du Dr. Ahmed lVIaher e t de 
Nokrachi pacha. ( * ) 

Aujourd'hui, le balancier politique a 
joué, et c'es t l'organe de l'opposi tion a u 
Gouvernement w afdi s te, le « Bal ag h », 
qui se fait en ces termes l'écho des do
léances des magistrats: 

"Les juges se pla ignent au Ministère de 
la Justice. Ils sont eux-mêmes les hommes 
de l' équité. A ce titre, plus q11 e les autr es, 
ils ressentent to ute injust.icc. Ce la ne veut 
pas dire qw: les a utres fonctionnaires la 
ressentent betw co 11 p rnoms. Mms n ous vou
lons prl•ciscr qu' il es t c ur·ie ux de voir des 
pcrsonn cs sonff ri r. d 'in<!gula ri tés a lors 
qn'cl lf's sont r;lîii J-g<•es de fülre r espec ter la 
justice dans cc puys .. 

"en tel élut d'cspnt n'es t pas de nature 
à assurer· dr: llOllliCS conditions au travail 
qui leur es t confi é. Et sans leur conscience 
p rofess ionn ell e on a urmt pe ut~ê tre eu à 
cr:ÜJ1cl rc de fàcheuses r épercusswns aux dé
pen s de l'intérêt des plaideurs. 

( •) On a ura it eu scrupule à mentionner ici cette 
philippique, de m ême qu'on a eu b ien _à con
tre-cœ ur à évoquer da ns un précédent article les 
diverses a ffaires de torture p olicières, qui ont, 
il y a quelques années, fortement ému l'opinion 
publique, avant que l'insuffisance des sanct ions 
n'eut entrain é la démission d'un Ministre de la 
Jus tice, s i ces déclarations et ces affaires ne ve
naient assez étrangement d' ê tre évoquées, par cer
tains journaux de langue arabe, qui s'indignent 
à la seule supposftion qu'elles pourraient être rap
pelées à Montreux. 

On aurait p réfé ré trouver dans ces journaux 
J'esquisse d'un programme concret et efficace de 
r éformes, au lieu de la s imple indica tion par le 
journal « Al Misri » qu'à l'époque « le Wafd n'était 
pas encore au pouvoir » et que « le pouvoir n'était 
pas aux mains des Egyptiens » (sic). 
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"Ce ux qui clt1i\·ent juger IC's pa rli culi e rs 
on t p lus fJLI C cl ' uulrcs Je droi t <l 'l'! lrc pro l t~ 
gé:s ». 

Quoi qu ' il en soit, on sa il qu e les dé
crets-lois promu lg ués par le i\1inislère 
Maher pacha, à la vei lle m ême de la réu
nion du Par lement Egyptien ac tuel, en 
Avril Hl3li, !JOur la réorgani sa tion des 
~Cribun aux e t du Parquet Indigènes, no
tamment pour ass urer le m eill eur rccru
temen t de la Magis tra tu re, et la mc tl re 
à l'abri de l'arb it raire, ont été abandon
nés par le Ministère acluel, qui n'a pas 
es timé opportun de les dépose r pour 
sanc tion s ur le b ureau drs nou vell es 
Chambres. lJ se réserve, év idemmen L, de 
reprendre le problème de fond en com
ble pour le r éso ud re par la mise au point 
sur d 'autres bases d'un nouveau régime 
de la Magistrature c t du Barreau Indi
gènes. La ques tion rs t donc se ul em ent 
de savoir s i les m é thod es préco nisées a u 
Congrès W afdi s te de i935 peuvent être 
abandonnées, e t s' il convient de déter
miner la da te précise de la m oisso n à la 
veille des sem ailles. 

A ce tte question, S.E. Nahas pacha, 
en sa qualité de Chef de la Déléga ti on 
Egyptienne à la Conférence de Mon
treux, vient d 'ailleurs de répo ndre, il y a 
quelques jours à peine, à l'occasion 
d'un e in tr rvi ew donnée à la << Bourse 
Egyptienne 11 . 

Envisageant un e période de transition 
tendant «à préparer par éc helon s les 
changemen ts qui s 'imposent » en vu e 
d'arriver «à la période de prédominan
ce égyptienne», il a tenu à ajou ter: 

" Bien en t .~ ndu , je Je répè~ t e, ce s la cl e de 
la pt•éclont.ir'ln n ee C·gyptien ll e n e sera attein t 
que Je jOIJJ· où nu ront é lé créées e t où fon c
tionneront J1 eu r eusem cnt les Jnst:i tntions de 
nature il clnnn er aux étrangers les garall
lies qu'ils ont clans les antres E lut:s, q ue 
les Egyp ti crs ont cluns leurs p r opres pays». 

Et, très loyafem en t le Président du 
Conseil a ten u lui-même à rappeler les 
critiques q u'il ava it eu à formuler par 
le passé contre le :; 'l'ribunaux Indigè
nes: 

"Fant-il vous rappeler les parol es que , 
clw f de l'oppos ition , j'a i . suns CPsse rro
noncées, ct 411 e je ne reme pa s . J 'at cl1L ù 
bien des r ep 1·i:sès que les Gouven 1emcnl s 
précédents u'uva.i cnl pa s fait les effor ts 
nécessa ires pour constituer ]C's In stitutions 
et principa lement les corps fie magi s trats 
susceptibles de donr 1r· r n nx Egypti ens e ux
mêmes les ga rant ies de bonne ju stice aux
quelles il:s ont etroit com111 e les é lr-angers ... 
Pendant la pédoclc de transi ti on nos cfforl :> 
tendront do11 c ù donner ù ce pays les Ins
titutions el les cx<'·c ul ants dont il a beso in ». 

Nous voilà donc en plein accord 
avec le Gouvernement Egy ptien d 'au
jourd'hui: pour produire leurs effe ts 
à l' égard de tous les jus ticiables, il 
ne suffit pas, dans l'ordre judiciaire, que 
des gaean tics soient prévues e t organi
sées: il fa ut en core qu'ell es aient pro
duit leur résultat, qui es t la con fi ance 
des justiciables. Jusq u'à présent, à tort 
ou à raison, ct probablement comme 
conséquence des r épercussions de cer
tains facteurs d 'ordre politique, le justi
ciable, même égypti en, a surtout m arqué 
cette confiance envers la Juridiction 
Mixte. L'intérê t gé néral du pays com
m ande don c qu e la subs titution d'un 
corps judiciaire à un autre n'a it lieu 

qu 'après l'acco mpli ssement de l' évolu
tion naturelle que l' on es t en dro it ù·es
compler, mais dont il paraîL bi1· n diffi· 
cil c de préciser d'avance la durée exacte. 

Nous nou s proposons, clan s 1.1 11 pro
cha in a rticle, de rec hercher pourquoi ct 
corn ment les Tribunaux Mixtes, ayan t 
réa li sé ce lle un an imité des just iciab les 
dan s la co nfi an ce, ne sauraient être con
damnés à di sparaître a\'a nt que lou lcs 
les con d i ti ons grùcc auxque lles ell e s'est 
é tab li n d conso li clé1~ , a ient pu ~~~ re
trouver dans l'Tn s titution J udic ii:iirc qui 
serait appelée à leur s uccéder. 

Echos et Informations. 

Mouvement judiciaii·c. 
No us nous sommes déjà f<~il ll·clio du 

c li o ix qu i s 'Mait po l'l é, lors du Coll ~cil des 
i\ lini sl r·cs tenu Je Hi co urnnt , sur Je Prés i
dent. F. J. P eler·, pour pour voir nu siège 
la issé vacant ù lu Co ur d'Appel l'vli xlc parle 
départ de son compn !riote le Pré•::;idenl H. 
Hau ri et. 

Le Décret p ortant nominati on rl11 distin
g ué Président elu Tribunal du C:ilil·f· com
me Conseill e!' à la Cour a paru it l'u Oifi· 
c iel » Lundi de rni er. 

Au m.:,rne numéro de l '« Ofli cic/ », a paru 
également un Décret nomman t i\ 1. l3enja
min Hovve Conner, avocat à P aris, juge au 
Tribunal Mix: te du Caire. 

C'est, pr·éc{:cl é cle lu p lu s fl att euse répu· 
tat ion, que Je nom'eau magistrut prendra 
possession elu s iège lnisst' uJ cant. depui" 
Juin Hl3G, par le départ du Président 
Pierre Crabitès. 

La lâche agi·cssion contJ·e Mc Jost\ Cancri. 
Nous m·ons appris ave<:: indignation le là· 

che a tt en tat dont notre confrO:' re :\!c José 
Caneri a été \"ic1ime Lundi soir u.u moment 
où il qui tt ait son cabine t. 

Accosté par un de ses clients anc qui il 
fi t quelques pas, Me Cnneri éta it llrusque
m cnt assai lli par ce de rnier à la li auteur 
du Bureau des Hypothèq ues dont les rues 
avois inan t es sont to uj ou rs s i insuffisam· 
ment. éclairées. 

Deux: in cl i\"iclu s, vrn isemblalJlrm<:nt des 
compl ices, q:ni suivaien t ù quchjl i(\; pas en 
arrière, sc joignirent ~l ragrcssrur, ct lous 
trois ussonnru:·rent sn uvagem e11l leur ricli· 
mf' ù coups de matraques. 

C'est g rùcc ~t J'intervention flrs pn~sunl:> 
qu e i\ l f' Cnneri, blessé g rièYemeu l, put être 
arraché aux mains des ussnillanlc' qui réus· 
s ircn l Jl (•aJ JI ItOi!ls ù s'enfui r ù. hi t":ycletl e. 

AprO:·s ü\·o ir rC Ç'·u les prem iers soins il 
l 'Ass istance P ubliq ue où son ôtat fn t jugé 
s(! r-ienx, Mc Clmer i n, i\l ardi mat in, été 
t ranspo r té à l'H6pilal Fmnçnis. L'examen 
médical a n ;vélô une fra c ture cln hras droit 
ct d'un doigt de la main gaucllr. ilvec de 
graves pla ies conluscs a u visage ct au 
cri:\ne. 

Mc Cancr-i n. depuis <~lé 1rnnsporil' !t son 
domicile où son é tat resle s ta.l.i nnnai rc. 

On n'a. pns de détails sur l'idPnlil.é des 
agresseurs. On sait seulement q11 c 1 'un était 
un client d'assistance judiciai re pon r· qui Me 
José Caneri plnicta.it depu is de longnes un· 
n ôes avec le dévouement e t l' ardt~ nr qu'on 
lui connalt. 

Nous présentons à n otre excrllcnt colt· 
frère, Me José Caneri, qui jouiL <k la sy.n· 
pa thi e de tous, nos m eilleurs vœux de 
prompt rétablissement. 
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Les examens de fin de stage. 
La Commission d 'examens de fin de stage 

a tenu sa session ordinaire d' examens écrits 
les 19, 20 et 21 Mars courant. 

Les épreuves portèrent sur les suj ets sui
rants: 

C onstûtation: 
Un propriétaire A, en m a uvais termes 

avec son voisin B, élève à l'extrémité de 
son terrain, et pour, prétend-il, interdire 
toute vue sur son propre fonds qu 'il habi
te, un mur d'une hauteur anormale qui a 
.pour effet de causer un grave préjudice à 
son voisin B dont l'immeuble, tout proche, 
se troll\·e a insi privé d 'air, de lumière et de 
vue. 

Ce voisin B vient vous demander s 'il peut 
agir en justice contre A et dan3 quelles con
dit ions. 

Contrat: 

Contra t d'ouverture de crédit avec ces
sion elu prix des travaux. 

Un entrepreneur s' étant engagé envers X, 
propriéta ire, ù construire un immeuble, et 
devant être payé sur situations approu
vées, demande ù une banque une ouverture 
de crédit garantie par la cession du prix 
des iraYaux. 

Procédure: 
A. - En l'état d ' une exécution mobilière, 

assignation en discontinuation de poursui
tes. 

B. - Demande en revendication incidente 
basée sur titres justificatifs. 

C. - Assignation, par un a cquéreur d' im
meuble hypothéqué, d 'un créancier inscr it 
qui refuse d'encaisser le m ontant de sa 
cr·éancc ct de donner m ainlevée. 

G:J candi dats se sont présentés, dont 30 à 
Alexandrie (y compris 5 candidats de Man
sourah ) et 35 a u Caire. 

L es Procès Im portants . 

Affaires J ugée-s. 

Les conséquences de la radiation par la 
Commission de la Bourse, sans défen
se contradictoire, d'un remisier provi
soire. 

(Aff. UJon Silberman c. Jules [{lat èsq . de 
Presiden t de la Commission .de la Bourse 
des M archand'ises d'Alexandrie) . 
LéoD Silberman avait assigné le Pré

sideni de la Commission de la Bourse 
des i\ Iarchandises d'Alexandrie devant 
le Tribunal de Commerce de cette ville, 
réclamant sa réintégration en qualité de 
remisier à cette Bourse et, subsidiaire
ment, le paiem ent de L.E. 10.000 à titre 
de dommages-intérêts. 

Débouté par jugement du 8 Avril i935, 
il interje ta appel devant la ire Chambre 
de la Cour . 

Par l'organe de Me C. Sarolidis, il dé
veloppa les moyens de fait et de droit 
suivants . 

Sucessivement chef du service des ti
tres, chef du service portefeuille, fondé 
de pouvoirs à la Deutsche Orient Bank 
de 1908 à 1916, il avait, de Septembre 
1916 au 2 Octobre i927, date de la liqui
dation définitive de cette banque, rem
pli auprès de celle-ci les fonctions de 
chef du portefeuille et des titres. 

Le certificat de services qui lui fu t 
délivré par eet établissement rendait 
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hommage au « collaborateur utile, très 
consciencieux et actif ». 

Cet emploi quitté, il avait, jusqu'en 
Octobre i924., fait partie des bureaux du 
Public Custodian. Le certificat qui lui 
avait été délivré lors de la liquidation 
de cet organisme avait été également 
des plus élogieux. 

En Novembre 1924, il s'installe agent 
de change à la Bourse des Valeurs du 
Caire. En Novembre 1930, il liquide son 
agence et s'inscrit comme commis prin
cipal attaché à l'agence de M. René N. 
Cohen. En 1932, il désire s'inscrire com
me remisier à la Bourse des Marchandi
ses d'Alexandrie. 

Il fonde un bureau au Caire et se fait 
inscrire auprès de la Maison J. Yazgi et 
Cie d'Alexandrie. Habitant le Caire et 
non Alexandrie, on lui fait signer une 
demande d 'admission comme « corres
pondant de l'intérieur » en vue de la 
création prochaine de cette nouvelle ca
tégorie d'auxiliaires à caractère officiel 
travaillant à la Bourse, tout en l'admet
tant, en attendant la création officielle 
de cette classe, comme remisier aupiès 
de l'agence J. Yazgi et Cie . Il paye ses 
droits d 'inscription ainsi que sa cotisa
tion et se met aussitôt au travail. 

Or, aux termes des art. 16 et 17 du 
Règlement Général des Bourses des 
Marchandises à termes, r elatifs à la pro
cédure d 'admission des courtiers, les 
demandes d'admission demeurent affi
chées pendant trente jours, délai pen
dan t lequel la Commission recueille ses 
renseignements. Si ce délai s'avère in
suffisant, la Commission peut prolon
ger l'affichage pendant encore trente 
jours, après quoi elle doit prendre né
cessairement une décision. Le règle
ment n e prévoyant pas que l' intéressé 
doit être informé de son admission, il 
s'ensuit logiquem ent qu'à moins d'un 
refùs il se trouve, passés les délais, ad
mis comme remisier. 

Il était constant, dit Silberman, qu'il 
travaillait depuis quatorze mois, durant 
lesquels il avait payé sa cotisation et fait 
un chiffre d' affaires se traduisant par 
quelque 2500 livres, lorsque, brusque
m ent, en Septembre 1933, la Commission 
de la Bourse des Marchandises d'Alexan
drie, saisie, à ce qu'il semblait, de cer
taines lettres anonymes, ordonna à ses 
censeurs, MM. Hewat & Bridson, de 
procéder à un contrôle de ses bureaux. 

Ces m essieurs dressèrent leur rapport 
sans même se donner la peine de sol
liciter de lui la moindre explication. 

Le 25 Octobre 1933, la Commission de 
la Bourse lui avait notifié d'avoir à ces
ser son activité à la Bourse. Cinq jours 
pl us tard, elle lui res ti tuait le 60 % des 
droits qu'il avait payés . 

Ne comprenant rien à ce qui lui arri
vait, il avait adressé, le 31 Octobre 1933, 
une lettre au Président de la Commis
s ion, lui faisant part de sa surprise et 
lui demandant qu'on réexaminât son 
cas. N'ayant point été favorisé d'une ré
ponse, il s'était adressé à son avocat 
qui, faisant état des règlements de la 
Bourse, insista pour que son client fût 
entendu. La Commission estima encore 
inuti le de répondre. Ce fut dans ces 
conditions que la justice fut sai sie. 
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Il avait demandé au Tribunal de 
Commerce d 'Alexandrie sa réin tégration 
à la Bourse comme remisier pour les 
motifs que la Commission n'avait poin t 
suivi la procédure réglementaire pour 
le juger et éventuellement décider sa ra
diation, et parce que, en tout cas, aucu
n e irrégularité n'avait été commise par 
lui à aucun moment, et qu'il n'avait ja
mais été appelé à fourn ir ses explica
tions. 

Par jugement du 8 Avril 1935, le Tri
bunal de Commerce d'Alexandrie déci
da qu'il n'avait jamais été remisier, 
comme il le soutenait, mais remisier 
«contracté», et qu'à ce titre il n'avait 
pas droit à la procédure organisée par 
le Règlement de la Bourse. 

Ainsi, dit Me Sarolidis, la question 
était-elle de savoir ce que Léon Silber
m an avait été au juste à la Bourse des 
Marchandises d 'Alexandrie. Avait-il été 
remisier ? Avait-il été un candidat sans 
qualité précise ? Avait-il été enfin, com
m e l'avaient retenu les premiers juges, 
un remisier« contracté», un simple em
ployé? 

C'est ce que son défenseur se proposa 
de rechercher à la lumière de la loi et 
d es Règlements de la Bourse. 

L'art. 77 du Code de Commerce mix
te édicte qu'« aucune Bourse de Com
m erce n e peut être ouverte sans l'auto
risation du Gouvernement». L'art. 78 
du m ême Code prévoit qu'« aucune opé
ration n e sera valablement conclue en 
Bourse qu' en conformité du Décret Khé
divial rendu sur l'avis conforme de la 
Cour d'Appel Mixte d'Alexandrie ». En
fin, l'art. 81 de ce Code, interprétant son 
art. 78, précise que le décret dont il est 
question dans ce dernier article doit 
porter sur «la composition e t les attri
butions de la Commission chargée de la 
direction de la Bourse; les conditions 
d'inscription à la Bourse des courtiers 
et de leurs commis principaux; la dis
cipline des courtiers». 

Il était donc clair qu'en dehors du dé
cret approuvant les conditions du fonc
tionnem ent de la Bourse aucune opéra
tion ne saurait être valable . Il é tait aus
si clair que lorsqu'une opération es t ef
fectivem ent faite en Bourse, elle ne peut 
exister qu 'en base des règlements de 
la Bourse. Donc, en d'autres termes, en 
ce qui concernait Léon Silberman, il 
était impossible, en base des articles du 
Code de Commerce, d'admettre qu'il eût 
travaillé à la Bourse pendant quatorze 
moi s en une qualité autre que celle pré
vue et admise par le Décret Royal du 
5 Novembre 1927 mis en vigueur le 17 
Décembre 1927 qui existait toujours en 
1932/ 1933, époque à laquelle se pla
çaient les événements litigieux. 

Or. ce Décret approuvant et instituant 
le Règlem ent Général de la Bourse des 
Marchandi ses d'Al exandrie prévoit que 
les seules personnes membres de la 
Bourse sont les cour ti ers e t les mem
bres adhéren ts et que les ~e ul es person
nes auxili aires pouvant s'occ uper d'af
faires en Bourse son t les jobbcrs, les re
misiers et les commis principaux. La 
définition du rem isier es t fourni e par 
l'art. 33 du Règlem ent ainsi conçu: 

«Les r emisiers sont les intctmédiaires 
entre Je cli ent et le courl.icr; il s rcr ncillen t 



les ordres des clients et les tran sm ettent 
au courtier auprès duquel ils sont a tta
chés ». 

Ainsi donc, s'il était établi que Léon 
Silberman avait, pendant quatorze mois, 
fait fonction d'intermédiaire officielle
m ent admis par la Bourse entre l'agen
ce J . Yazgi et Cie et divers clients, la 
preuve en découlait péremptoirement 
qu'il avait été remisier, parce qu'en base 
de la loi et des règlements en vigueur 
cet intermédiaire officiel et déclaré, 
payant sa cotisation et existant officiel
lement, ne peut être autre chose qu'un 
remisier. 

Quant à la formule d'admission qu'a
vait signée Léon Silberman, formule 
imprimée, rédigée par la Commission de 
la Bourse même, elle établissait elle aus
si que Léon Silberman était remisier et 
pas autre chose. La formule é tait ainsi 
conçue : 

" De::;i run t m e J'aire inscrire à la Bourse 
des Ma r cha n dises d'Alexandr ie comme 
cor r espondan t de l 'intérieur aussitôt que 
les règlem ents reconn aîtr ont l 'exis ten ce de 
ce tte catégorie d' a uxili aires, je v iens vous 
solliciter de m e fai r e admettre provisoire
m ent en qualité de remisier auprès de vo
tre agence» . 

Pour qui comprend le français, dit 
Me Sarolidis, cette phrase veut dire 
qu'en a ttendant que fût créée la classe 
de correspondant de l'intérieur, et n e 
pouvant s 'inscrire comme candidat à 
une classe non encore créée, Léon Sil
berm an demandait à être remisier. Sans 
doute prenait-il l' engagement de deve
nir correspondant de l'intérieur dès la 
création de celle classe . Mais jusqu'à ce 
momen t, provisoirement, c' es t remisier 
qu'il entendait devenir. 

Au surplus, qu'il eut été remisier, 
c'es t ce qui résultait de l'attitude de la 
Commission de la Bourse elle-mêm e. En 
effet, si, comme la Commission le pré
tendait, Silberman était considéré par 
elle comme un candidat sans aucun droit 
et sans aucune situation acquise, on ne 
comprenait pas pourquoi elle s'était avi
sée de soumettre son activité au contrô
le de ses censeurs a ttitrés. On contrôle, 
en effet, un employé fixe, mais on ne 
contrôle pas un candidat. Par ailleurs, 
la Commission avait restitué à Silber
man le 60 % des droits d'entrée qu ' il 
avait payés. Pourquoi le 60 %, se de
m ande Me Sarolidis, puisque Silbenman 
n 'a, aux yeux de la Commission, aucu
ne qualité offi cielle et aucune existence 
réelle? Pourquoi le traiter comme re
misier alors que la Commission prétend 
qu'elle ne le conn aît même pas ? Pour
quoi surtout lui appliquer un article 
d'un Règlement que la Commission dé
clare inappli cable ? 

Si Silberman étai t un remisier «con
trac té », on ne pouvai t pas davantage lui 
refuser l'appl ication des clauses mêm es 
de , son co~t_ra t. Il n~ se concevait pas 
qu un remisJCr soumis aux lois et règle
m~nts de la Bourse pût dépendre de ces 
lms et règlements uniquem ent dans la 
m esure du bon plaisir de la Commis
sion. 

Pouvait-on équitablement concevoir 
un régime légal sous lequel une person
n~ serait tenue de se soumettre à une 
loi sans pouvoir l'invoquer en sa faveur? 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Et Me Sarolidis de s'attaquer au rap
port de MM. Hewat, Bridson & Hargrea
ves. 

Les experts avaient reproché à Léon 
Silberman d'avoir agi comme prê te-nom 
de M. Albert Sassoon, courtier à la 
Bourse du Caire, qui avait été par la 
suite rayé, et ceci pour la seule rai son 
qu'au moment où ils étaient venus s'ac
quitter de leur besogne ils avaient trou
vé M. Sassoon dans les bureaux. 

Etait-il nécessaire de souligner le peu 
de sérieux de pareil procédé d'investiga
tion? 

Les censeurs avaient reproché à Léon 
Silberman de n'avoir pas tenu de comp
tabilité, es timant qu 'un remisier devait 
en tenir une. Mais alors il fallait s'en
tendre. Il était donc bien remisier à leurs 
yeux. Et alors, il n e se concevait pas 
que la Commission lui eût r efu sé cette 
qualité. Mais les censeurs, le tenant 
pour remisier, a v aient oublié une chose: 
c'était qu 'un remisier n 'est pas astreint 
à tenir une comptabilité et qu'en fait il 
n' en tient pas, celle-ci étant tenue pour 
lui par l'agence auprès de laquelle il 
travaille. Si donc les censeurs avaient 
v<:mlu contr~ler les ?Pérations faites par 
Silberman, Ils auratent dû s'adresser à 
l'agence J . Yazgi et Cie qui l' employait 
- ce qu'ils n'avaient pas fait. ' 

Les censeurs avaient reproché encore 
à Silberman d'avoir fait des opérations 
pour son compte et sous le nom de sa 
femme. Or, c'é tait là une accusation 
toute gratuite. Sa femme possédait une 
fortun e personnelle; ayant un mari bour
sier, rien n'était plus n ormal qu 'elle fît 
par son entrem ise des opérations de 
Bourse. 

Et Me Sarolidi s de s'a ttacher à démon
~re~ la futilité ?'a~tres griefs encore qui 
etment adresses a ~.on client. En résu
mé donc, dit-il, Léon Silberman dem an
dait à la Cour de restituer à un justicia
ble . qui, depuis ving t-cinq ans, avait la
boneusem ent et honnêtem ent gagné sa 
vie, sa réputation et son honneur. Ce 
que celui-ci demandait, c'était sa réinté
gTation à la Bourse. Ce faisant, il ne vi
sait qu 'à une seule chose: d'être jugé de 
nouveau en base des règlements de la 
Bourse après avoir été entendu . 

Ce n'était ,gu'en v<:üe subsidiaire qu 'il 
demandait lmdemmsation de son pré
judice . 

Plaidant par Me N. Vatimbella la 
Commission de la Bourse des Marchan
di ses d'Alexandrie exposa que, le 12 
Septembre 1932, Léon Silberman avait 
soumi s à la Commission de la Bourse 
p~r l'entremise d e l'Agence J. Yazgi et 
Ct~ , une dem ande d'admission « provi
soire » en qualité de remisier de l'inté
rieur _auprès de _l a dite agence. Cette ca
tégone de candidats à la fonction de re
misier. v~nait d'être instaurée par la 
Commisswn de la Bourse en raison des 
circon stances de faits suivants: depuis 
fort longtemps, plusieurs agences de 
Bourse avaient, à l'intérieur - au Caire 
ou a1:1x vi!lages, - des correspondants 
non msc~Its et ne remplissant aucune 
des fonctwns d'auxiliaires prévues par 
les règlements; à_ ces correspondants, 
les agences allouaient des remises à ti
tre de rémunération, pour les affaires 
que ceux-ci leur procuraient. Ces cor-
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respondants n 'étaient pas des remisiers 
et n'étaient donc reconnus à aucun titre 
par la Commission . Le 26 Août 1931, un 
Ar rêté du Minis tère des Finances ap
portait à l'ar t. 13 du Règlement Inté
rieur des m odifica tions rela tives aux 
taux des courtages à percevoi r, dont le 
but était d'assurer la perception effica
ce du tarif é tabli. En l'état de ces réduc
tions, les courtiers inscrits et la Com
mission de la Bourse prirent la décision 
et l'engagement d'appliquer de la façon 
la plus stricte l'alinéa 2 de l'ar t. H du 
Règlem ent Intérieur por tant interdic
tion aux courtiers de consentir à des in
termédiaires des participa tions dans 
leurs courtages. 

Cette m esure avait pour résu!Lat di
r ect de toucher les correspondants des 
courtiers à l'intérieur, auxquels les cour
tiers se trouvaient désormais clans l'im
possibilité de consenti r la jus ln parlici· 
pa tion qui leu r re venait dans les affai
res qu'ils procuraient. La Commission 
de la Bourse s'adressa alors au Sous-Se
créaire d 'Eta t au Ministère des Finances 
et, par lettre du 7 Décembre 1!J31. elle 
lui exposa la situation . · 

Chaque agence était autori sée ü avoir 
cinq remisier s (art. 3 du Règlement In
térieur). La Commission suggérait que 
ce chifffre fût porté à sept, ce qui aurait 
permis de créer une catégorie clc « re
misiers de l'intérieur » qui compren
drait les intermédiaires en question. 
Mais en a ttendant l'adoption et la pro· 
mulgation par le Gouvernement clcs tex
tes légaux nécessaires, la Commission 
de la Bourse, en accord avec le Commis
saire du Gouvernement, avait décidé, en 
sa séance du 29 Février 1032, d'imiter 
les cour ti ers inscrits à pré sen ter des de
mandes d'inscr iption provisoire dr ce tte 
catégori e d'interm édi aires, en all ,• nclant 
que leur règlem ent fût approm•' par le 
Mini stère des F'inances. La Commission 
avait es tirné que par ce moyen rllc ré
gulariserait provisoirement un e ca tégo
rie d'intermédiaires dont la. collabora
tion faciliterait aux cou rtiers leurs rela· 
ti ons avec l'intéri eur et sur lesquels elle 
n'avait eu jusqu'a lors aucun contrôle. 

Ce fut dans ces conditions que plu
sieurs courtiers présentèrent ü la Com
mission des demandes d'in scription pro
vi soire conçues dans les termes ~uiva nt s: 

« J e soussigné . . .... r és ida nt il . . . . .. dé· 
sirant m c fa ire in scrire ù la Bnm."r des 
Ma r ch a ndi ses d' i\lexandr ie comme corres
pond ant de l 'intér ieur a ussitôt. qu e les Rè· 
glem ents reconn aîtront l 'ex i s lrnn~ de celle 
c?-tégor ie d 'auxilia ires, je v iens v<:ns solli· 
citer de . m c fa ire adm ct. tre proYi<'o iJ ·cment 
en quahté de remi sier a uprôs cl1 ' yot.re 
agence . 

P a r le fa it de m a ur ésente demande et. de 
J?On admi ss ion pr o-\risoire auprès do \'OUS, 
)e ~é.cla1·e ne pouvoir p rételllll'r h nucun 
drmt quelconque ct à au cun e s illwlinn ac-
9'uist;, d e sor te qu e je devra i mc relirer 
Immedmtem en t a u cas où vous 11 'nuriez 
pl'!s de. p lace vacante vous permcl.l ii nl. de 
rn mscr1r e auprès de vous on bien nu cas 
où les Règ lem ents de la Bourse 1w recon
n aîtra ient pas l'exis tence de correspon
dants à l'intérieur ou de r emi sier s en sur
nombre. 

Je m 'engage d'ores et déjù à respecter 
toutes les prescription s des Lois c l. Hègle
ments en vigueur à la Bourse a insi que ceux 
qui seront appliqués dans la suite et à m'ac-
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q?-iller du paiem ent préalable des droits 
d ·entrée et de cotisation . 

Je m'engage en outre à m e conformer 
stnctement aux dispositions rela tives au 
courtage en ne consentant, à aucun titre 
que ce soi t, aucune bonification quelconque 
sur les remises qui m e r eviendraient, dé
clarant me soumettre entièrem ent et sans 
réserve à l'autorité de la Commission de 
la Bourse. 

Présenté par l'agence soussignée, qui 
sc déclare solidairement responsable du 
paiement de ses cotisations n. 

C'était précisément une demande 
d'inscription proviso-ire conçue dans 
ces termes que Léon Silberman avait si
gnée le 12 Septembre 1932. 

Quelle était la situation créée à ces 
candidats à la fonction de remisier ? La 
sui \·an te : 

Le signataire de la formule ne deve
nai t à aucun titre membre de la Bour
se; notamment il n 'assumait pas la fonc
tion de remisier, telle que le prévoyait 
le Règlement Général; il n 'était que 
candida t à cette fonction pour le cas où 
les nouveaux règlements reconnaîtraient 
l'existence de la catégorie de correspon
dants à l' intérieur. La Commission de la 
Bourse avait donc le droit, au moment 
où ces règlements seraient mis en vi
gueur (e t ils ne l' étaient pas encor.e) de 
refuser l'inscription définitive à titre de 
remi~ie r, comme ell e pouvait le faire 
pour toute candidature de r emisier 
qu·ene pouvait refu ser sans avoir à don
ner los raisons de ce refus, vu que l'ad
mission se fait par voie de scrutin se
cret entre les membres de la Commis
sion. Le candidat en question reconnais
sait que cette inscription provisoire ne 
lui conférait aucun titre ni aucun droit. 
Il s'engageai t en tout cas à respecter les 
prescrip ti ons des règlements en vigueur. 

'l,cil es étant les con di ti ons accep tées 
par Léon Silberman en sa dem ande 
d'inscription, il convenait, dit Me Va
timhslla. d'indiquer les rai sons pour les
quelles la Commission avait dû en sa 
séan,~c du 10 Octobre 1933, décider de 
ne plus faire figurer le nom de Léon 
Silbcrman sur la lis te provisoire des re
n~Iswrs de l'intérieur sur laquelle ce der
mer avai t été porté comme candidat. 

:'\u. mois de Septembre 1933, la Com
m,Isswn. de la Bourse avait appris que 
LeOJ; Sllberman, qui avait apparem
ment un bureau au Caire, n 'était en fait 
q~e le prête-nom, l'homme de pai lle 
d -~ll? ert Sasso on lequel, courtier ins
c:It ct la Bourse, avait é té rayé par déci
swn du Conseil de Discipline le 9 Mars 
i93i. 

C'est pourquoi la Commission avait
e.lle ~écidé de faire procéder à une véri
fication de la situation de Léon Silber
man . Elle avait chargé de cette mission 
l'un de ses censeurs, la Maison Hewat 
Bridson & Hargreaves. ' 

Or, il ~ésultait du rapport que ces cen
seurs lm avaient remis le 26 Septembre 
i 933 qu'ils avaient été reçus dans les 
bureaux de Léon Silberman par Albert 
Sassoon lui-même, lequel s'occupait de 
la di recLJOn des affaires de la maison 
recevait les cli ents et répondait au~ 
ordres. 

Il avait fallu que Silberman fût averti 
de la présence des censeurs dans ses bu
reaux pour qu'il se présentât à eux. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Des déclarations que Silberman leur 
avait fournies, il résultait qu'il ne tenait 
pas de comptabilité, ce qui était contrai
re aux lois et règlements. De l'examen 
des documents aux;quels ils s'étaient li
vré, il était apparu en outre que Silber
man aurait reçu de l'agence auprès de 
laquelle il était inscrit une contribution 
à titre de frais de bureau, ce qui était 
contraire à l'art. 35 du Règlement Gé
néral; qu'il avait passé des ordres à une 
agence autre que celle auprès de laquel
le il était inscrit; ce qui était contraire 
à J' art. 36 du Règlement Général· et en
fin, qu'un certain nombre d'opéraÙons 
avaient été faites sous le nom de l'épou
se de Léon Silberman, ce qui laissait 
planer la suspicion qu' elles le concer
naient personnellement, ce qui était ex
pressément défendu aux remisiers . 

C'était après avoir pris connaissance 
de ce rapport que la Commission avait 
décidé, le 13 Octobre 1933, d'omettre 
Léon Silberman de la liste des candidats 
remisiers sur laquelle il avait été ins
crit à la suite de sa demande du 12 Sep
tembre 1932. 

Tels étant les faits, Me Vatimbella 
soutint que l'action de Léon Silberman 
était irrecevable et· en tout cas mal fon
dée. 

En demandant, dit-il, en voie princi
pale, sa réintégration sur la liste des re
misiers à la Bourse des Marchandises 
Léon Si lberman demandait, en définiti: 
ve, l'annula tion de la décision prise par 
la Commission en date du 13 Octobre 
1933 et qui lui avait été notifiée le 25 
Octobre 1933 . 

, Léon Silberman s'était trompé d e pro
cedure. Se pré tendant remisier réguliè
rement inscrit, il aurait dû exercer le 
recours prévu par les art. 17 et 41 du 
Règlem en t Général qui, en cas de refus 
d'admission et au cas seulement où les 
conditions de forme prévues par le Rè
glement n 'auraient pas été observées, 
disposent que le candidat pourra, dans 
les quinze jours, à partir de la notifica
tion de la décis ion, se pourvoir devant le 
Tribunal de Commerce siégeant en 
Chambre du Con seil, lequel doit statuer 
définitivement dans les formes prévues 
par lesdits arti cles, c'est-à-dire en enten
dant le Président de la Commission et 
le Commissaire du Gouvernement. 

Aussi bien, la procédure par laquelle 
Silberman demandait en voie principale 
à la Justice de contraindre la Commis
sion de la Bourse qui, en l' espèce, avait 
statué à l'égal d'une juridiction discipli
naire, à modifier une décision par elle 
régulièrement prise étai t-elle aussi irre
cevable qu'une demande tendan t à obli
ger un Tribunal à revenir sur une de ses 
propres décisions. 

Etait tout a us si irrecevable la de man
de de Silberman en dommages-intérêts 
puisque la décision prise par la Commis
sion de la Bourse tendant à refuser en 
définitive l' admission d'un remisier ne 
pouvait être génératrice de dommages
intérêts, cette Commission étant en droit 
de prendre une telle décision: ce n'était 
que pour vice de forme que ses décisions 
pouvaient être attaquées. 

Irrecevable, l'action de Silberman était, 
dit Me Vatimbell a, également mal fon
dée. 
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, ~ins~ q_u' il résultait de sa demande 
d I.n~cnptwn, il n'était pas remisier ins
cnt a la Bourse. Il avait simplement pré
se!lté ~ne de~ande tendant à être ins
cnt le JOU_r ou les nouveaux règlements 
pe~~ettraient cett~ i~scription et, jus
qu a ce ~ome~t, c était par simple talé
ranc~ qu ,Il avait été autorisé à travailler 
aupres d une agence. 

ll avait d'ailleurs lui-même reconnu 
dans sa ~rol?re. demande d'admission 
q~e celle-ci. n était que provisoire et ne 
lUI ?Onférait aucun droit et aucune si
t~<l:tion acquise, s'étant donné en défi
mtrye. p~:mr candidat à l'inscription qu'il 
solhci tait. 

~n. raison de cette situation, la Com
mi.sswn de la Bourse ne pouvait et n'a
vait _p~s à déférer_ Silberman, ainsi que 
ce~UI-CI le soutenait, au Conseil de Disci
~lme po~r être jugé sur les contraven
tions qUI avaient été relevées à sa 
charg~. Le Conseil de Discipline n 'est 
competent que pour. les membres de la 
B.ourse: courti~r~ , jobber.s, commis prin
Clpau~ et_ remisiers. Or, Silberman ne 
remplissait aucune de ces fonctions et 
n?_tal!lment pas celle de remisier, car il 
n ·etalt pas et ne pouvait pas être admis 
comme remisier en l'é tat des règle
ments. 

La ire Chambre de la Cour, présidée 
par. M. J. Y .. Brinton, infirmant, par 
arr.et du 23 Decembre 1936, le jugement 
qUI lUI avait été déféré, condamna M. 
Jules Klat, pris en sa qualité de Prési
dent de la Commis.sion de la Bourse des 
Marchandises d'Alexandrie à payer à 
Léon Silberman L.E. 50 de' dommages
intérêts ainsi qu'aux dépens des deux 
degrés, y compris les honoraires de la 
défense de Silberman. 

« Quelles que soient- di t la Cour -
les conditions dans lesquelles la Com
mission de la Bourse, pour réaliser une 
situation de fait, a cru devoir admettre er: qua_lité de remisier provisoire, 1~ 
S!Cur S1lberman, les conditions de cette 
admission établies par la lettre d'adhé
sion du 12 Septembre 1932, par laquelle 
le demandeur s'engageait à respecter 
tous les règlements de la corporation et 
à se soumettre à toutes les prescriptions, 
ont créé en tre parties des rapports con
trac tuels de droit dont l'inobservation 
peut entraîner des dommages et intérê ts, 
s i cette inobservation se rapporte à des 
obligations essentielles». 

Or, ajouta la Cour, en l'espèce, «le 
remisier provisoire était en droi t de pen
ser qu 'aucune sanction ne pourrait être 
prononcée contre lui sans qu'il ait été 
convoqué, entendu et appelé à présenter 
sa défense, puisque telles étaient les dis
positions réglementai res ». 

Il était, en effet, avéré que la sanction 
de radiation, la plus grave des peines 
disciplinaires prévues par le Règlement, 
avai t été infligée à Léon Silberman sans 
qu e celui-ci eût été convoqué et entendu. 

Le caractère de sanction de la déci
sion prise le 13 Octobre 1933 par la Com
mission n'était pas douteux: il résultait 
et du rapport du censeur et de la nature 
des infractions d'ordre professionnel re
prochées à Silberman, et des motifs de 
la décision tels qu'ils rés ultaient de la 
notification qui lui avait été faite. 
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« ~ême - poursuit l'arrêt - si l'on 
admet, comme le Tribunal et la Cour 
l'estiment, qu'en droit strict, la qualité 
de remisier provisoire, ni prévue par les 
règlements ni consacrée par la loi, n e 
permet pas à l'intéressé de se prévaloir 
d 'une procédure exclusivem ent réser
vée aux bénéficiaires d'une situation de 
droit, il n 'en reste pas moins que, dans 
les termes de l'admission telle qu'elle 
est intervenue, le r emisier provisoire de
vait compter sur ces garanties essentiel
les du droit d'explication et de d éfense, 
puisque les prescriptions r églementai
res formai ent le cadre de la convention 
intervenue entre la Commission de la 
Bourse et l' intimé, par l'intermédiaire de 
la ~aison Yazgi et Cie». 

Se maintenant donc s trictement dans 
ce cadre contractuel, et san s qu'il fût be
soin de remarquer que l'intéressé .lui
m ême n'avait pas porté son recours de
vant la Chambre du Conseil du Tribunal 
de Commerce Mixte, conformément à la 
procédure instituée par le règlement, la 
Gour estima «qu'en ne convoquant pas 
Silberm an e t en ne provo.quant pas ses 
explications, la Commission a commis 
une faute dont elle doit r éparation, toute 
méconnaissan ce d'un droit légitime et 
reconnu par la Commission étant géné
ratrice d'un préjudice qui , en l'espèce, et 
pour difficilement appréciable qu 'il pût 
être, doit néanmoins, et dan s son princi
pe, être san ctionné ». 

La Cour considéra cependan t qu'une 
réparation de principe était seule justi
fiée. En effet, observa-t-elle, d'une part, 
la situation de Silberman était précaire 
et pouvait cesser dan s le cas de surve
n ance des hypothèses prévues par la 
lettre du 12 Septembre 1932, e t, d'autre 
part, Silberman n 'avait nullement appor
té la preuve que la décision de radiation 
qui avait été pri se contre lui était en fait 
injus tifiée. Cette déci sion, «la seule pré
sen ce, consta tée par le rapport des cen- · 
seurs, dan s ses bureaux du Sieur X, 
agent précédemment rayé, la justifiai t». 

La Justice à l'Etranger. 

France. 

Le sport professionnel 
c t ses conséquences juridiques . 

H.é(;emment la ques tion s'es t posée 
elevant Je Tribunal Civil de Caen, de 
savoi r quelle était la nature juridiq ue 
des rapports q ui lient l'athlète profes
sionnel il l'associa tion qui l'em ploie. 

On sait qu e de nos jours le sport 
nourrit de plus en plus, eL pourrait-on 
dire de mieux en mi eux, son homme. 

S ur ce lLe ques tion, la mentalité m o
derne m anifcs lc, ·malgré encore bi on 
des divi sion s, des tendances nouvdles 
plus libérales . De plus en plus on tend 
à rép udier la di s tinc tion fondamenta le 
qui sépara it jadi s Je champion profes
s ionnfl l qui rr~ Li rait un bénéfice pécu
niaire du sport qu 'il pratique, du cham
pi on amateur qui fait du spor t pour 
l' amour du spor t. 

EL si. sur ce problème si di scuté de 
nos jours, certains pays, comme J'An
gle terre, rr s tent d'un traditionali sme in
transigeant, d'autres nation s plu s jeu-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

n es et plus r écemment venues au sport, 
comme l'Italie, tendent à faire dispa
raître toute distinction et toute barrière 
entre les deux catégories . 

Cette forme nouvelle et toujours plus 
répandue du sport professionnel devait 
n écessairem ent créer des situations ju
ridiques nouvelles dont les tribunaux 
ont vite eu à se préoccuper. 

Quelle était la nature des rapports 
existant entre l'a thlète rétribué, régu
lièrem ent ou non, et le club ou l' asso
ciation qui l' emploie ? 

On sait qu'en Angleterre certains 
joueurs professionnels de foot-ba ll, les 
Drake e t au tres, sont r echerchés à prix 
d 'or par les clubs des grandes villes qui 
se les attachent pour toute une saison 
m oyennant des cachets m ensuels ou 
saisonniers considérables. 

Fallait-il adm ettre entre le sportif 
ainsi ré tribué e t son employeur l'exis
tence d'un véritable contrat de louage 
de services avec toutes les conséquen
ces que cela entraîne ? 

Le Tribunal Civil de Caen, a eu à en 
juger dans les conditions suivantes : 

Un joueur de foot-ball attaché au s ta
de Malherbe caennais par un contrat de 
joueur professionnel pour la saison 
193'1)-1935, avait é té blessé par un cram
pon de sa chau s~ure au cou rs d 'un 
m a tch disputé pour compte de son club 
contre une équipe bordelaise. 

Quelques jours plus tard l'infortuné 
foo tballeur décédait des suites de sa 
blessure. 

Estimant que son mari était a ttaché 
a u s tade cac nnais par un véritable con
trat de louage de services e t que sa mor t 
elevait être considérée comme un acci
den t du travail, la veuve avait assigné 
le s tade Malherbe et la Compagnie 
d'Assurances «Les Travailleurs Fran
çais » en paiement d'une r ente. 

Par jugem ent du 27 .Juin 1 9~3G (Ga:. 
}l.rtl . 1!)3(:L H.'d)!J) l1· Tribunal Civil de 
Caen a r ejc1é la demande de la veuve. 
dont il n 'a pas admis la thèse. · 

Deux questions importantes avaient 
été soumises au Tribunal. 

Fall ait-il d'abord con sidérer comme 
un e r: ntrepri se commerciale l'associa
Lion du Stade Malherbe ayant pour but 
de propager la pratiqu e des exercices 
physiq ues, des jeux en plein air ·en 
général. e t du fo otball en parti culier? 

Le Trbiunal a répondu par la négati
ve. 

Si l'o n doi t, d it-il , tenir en prin cipe 
po ur (;Ommcrc ia le toute en treprise clans 
laquelle des diverti ssem ents, quel qu 'en , 
soit le mode d'exhibition ou d'exécu
ti on. sont offerts au public, cc caractè
re commercial ne peut être r econnu à 
une société sportive ayant pour but la 
pra liq ue des exercices physiques et de 
donner au pays des hommes robus tes. 

Ces associations sportives, dont les 
ressources sont appliquées exclusive
ment aux dépenses d 'entretien et au 
traitem ent des joueurs, aucune somme 
ne revenant à titre personnel aux m em
bres composant le Conseil d'Adminis
tration, cons ti tu ent des en trepris·es pé
cuniaires à caractère propre mais non 
un e entrepri se commerciale. 

Le Tribun al avait en second lieu à 
dé terminer la nature du contrat par 
lequ el es t li é le joueur professionn el. 
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Il n'a pas admis qu'on puisse y voir 
un simple contrat de louage de services, 
un joueur de football professionnel ne 
pouvant être considéré comme un ou
vrier ou un employé: 

" Ce joueur, - a dit le Tribunal Civil de 
Caen, - es t un véritable artiste ayant pour 
r a ison d' être d 'attirer la jeunesse vers un 
exer cice propre à la développer physique
ment et à l'occuper sainement, faisant preu
ve da n s l 'exercice de son art d'un talent 
personnel, interp rétant son rOle avec son 
tempéram ent, en y a pportant des qualités 
individu elles et en tirant des circonstances 
les inspirations qui a ppor tent à son jeu son 
origina lité propre "· 

La profession de footballeur, a con
clu le Tribunal, es t une profession 
neuve et indépendante, impossible à 
assuj ettir à aucune des lois déjà existan
tes. 

Voilà une décision de justice qui, tout 
en fixant un point de droit nouveau et 
important, satisfaira tous les sportifs et 
en particulier les am ateurs de ballon 
ronel ou ovale, par l'éloge qu'elle fait 
du sport et du sportif. 

En élevant l'athlète professionnel à 
la dignité d'artiste, elle semble procéder 
de cet esprit nouveau qui n e voit plus 
un paria dans le sportif rétribué. 

Si ces tendances s'accentuent il n'y 
aura bientôt plus de différence entre le 
contrat du professionnel et l'indépen
dan ce de l'amateur. 

D'aucuns, le r egre tteront. Mais c'es t 
là une toute autre affaire. 

hois, Déerrets et Règlements. 
Mom·cmcnt Judiciaire. 

Décwet nommant. Conseille •· it la Cou•· tl" .\p
pel Mixte M. F r ancis J. l'e te •· , Président 
du Tribunal :\'lixtc cie p•·emière ins lall <' <' 
du Cah·e . 

(Journal Oflic ic l i\'o. 2i elu. 22 M ars 1!3:37). 
:\u :'\mn cle Su Mnj cs lé Fnro ttk 1er, lloi 

d'Egypte, 
I.e Conse il de lkgenee, 
Vu l'a r tic:le 20, Titre, J, du Hèglemcni 

<l'Organisa ti on .Jucli c in ire pou l' Je:-; proc.::~ 
mixtes; 

Sur la proposi tion du Ministre de la 
Justice et l'avis confol'me du Conseil des 
Minis tres; 

Ad. 1er. - M. Francis J. P eler , Prési
dent du Tri buna l M.ixl e cl e 1re In slnnce elu 
Caire ,_ est nomm é Consei!J e r à la Com d' .\p
pel M.tx le. 

Art. "2. - Le Milli SLI'e tl c lu Ju :-; licc e:st 
cha rgé de l' exéc ution du présent décr et. 

F a it au Pa lni>< d'AM ine, le J7 Mars 1 \l~l7. 

Mohamed AlY. 
Aziz Izzel' , · 
Chérif Sabry. 

Pn1 · le Co nse il de Hégence : 
I.e Puis ident rlu. Conseil des Min istres . 

Moustnp lt u E l Nahas. .T. e Ministre de la 
.J u.s ticc, Mah mou cl Ghal eb. 

Dùc•·et nommant .June a u T••ibunaJ Mixte 
de Jll'emiè•·e ins ta nce du Cah·e M. Ben
jamin Ho,"vc Conne•·, avocat il Paris. 

(Jouma l (){j"ic ie. l No. ;z.;, dn 22 i\'lars 1937). 
Au Nom de Sa Mnj e.·té Farouk 1er, Tioi 

d'Egypte, 
T.n Con sei l de TI C·gence, 
Vu l'article 5, Titre J, elu Hèglement 

cl' Organiso. lion .lndi cinire pour les p rocè~ 
mixtes: 
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Sur la proposition du Ministre de la 
Just ice et r avis conforme du Conseil des 
Ministres; 

DÉCRÈTE: 

Art. 1er. - M. Benja min Howe Canner, 
avocat à Paris , est nommé Juge au Tri
bunal Mixte de 1re Insta nce du Caire. 

Art. 2. - Le Ministre de la Justice es t 
chargé de l'exécution du présent décret. 

Fait au Palais d' Abdine, le 17 Mars 1937. 
Mohamed Aly, 
Aziz Izzet, 
Chérif Sabry . 

Pi'l t' le Conseil de Régence: 
Le Président d-u Conseil des Ministres, 

Mousta pha El Na has . L e Ministre de la 
Jttslice, Mahmoud Ghaleb. 

fAILLITES ET COICUROATS, 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire: 
M. MoHAMED FAHMY IssAoux BI'JY. 

Jogemeats du 2Z Mars 1937. 
HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

JUDICIAIRES. 
Khalil Nada. Synd. Servilii . Homol. conc. 

voté le 12.1.37. 
El Sayed Ahmed Kara. Synd. Béranger. 

Homol. conc. voté le 2.2.37. 
Mohamed Mohamed El Ghanname. Synd. 

}.!Jathias. Homol. conc. voté le 9.3.37. 
R.S. L. Enokian .& Co. Synd. Béranger. 

Homol. conc. voté le 2.2.37. 
Georges Cac'hard. Synd. Meguerditchian. 

Homol. conc. voté le 2.3.37. 
DIVERS. 

R.S. Les Fils de Abdel Aziz El Attar. 
Nomin . Mathia.s comme synd. union. 

Tribunal du Caire. 
Juge-Commissaire: M. AHMED SARoiT. 

Jugements du 20 Mars 1~37. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Ahmed Sarhane, n égociant, égyptien, de
meurant au Caire, 33, rue Adawia El Bar
rani. Date cess . paiem. le 20.12.36. Syndic 
M. E. Alfillé. Renv. au 8.4. 37 pour nom . 
synd. déf. 

/\.hdel Malek Guirguis et Mehanni Mata•·, 
négociants, égyptiens, demeurant jadis au 
Caire et actuellement de domicile inconnu. 
Date cess. paiem. le 22.6 .36 Syndic M. Alex. 
Doss . Renv. au 8.4.37 pour nom. synd. déf. 

DIVERS. 
:Hohamed Bayoumi. Ordonne clôture pour 

mRnque d 'actif. 

Dépôt de Bilan. 
Joseph Benveniste, négociant en art. de 

confections, sujet égyptien, seul pl ·opriétai
re de la Firme J . Benvenis te & Co., établi 
au Caire, rue de la Poste, depuis deux ans. 
Bilan déposé le 20.3.37. Date cess . paiem. 
lcl 6.3. 37. Actif P .T. 212561. Passif P.T. 
328011. Déficit ace. P. T. 115450. Surveillant 
délégué M. A. D . .Téronymidès. Renv. au 
8.4.37 pour nom. dél. 

Réunions du 18 Mars 1937. 
FAILLITES EN COURS. 

Mohamed Arafa Aguiza. Liquid. S. Iska
ki. Renv. au 27.5.37 en cont . opér. liquid. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Mohamed & Ibrahim Badaoui Oreik. 
Synd. Zaphiropoulo. Renv. 1re r éunion 
Juillet 1937 pour a tt. issue expropr. 

Sayed Hassan Abdel Hay. Synd. Zaphi
ropoulo. Renv. 1re réunion Juillet 1937 en 
cont. opér. liquid. 

Jacob Ghindes. Synd. Dem anget. Renv. 
au 27.5.37 pour vér. cr., conc. ou union. 

Ahmed Abdel Baki . Synd. Alex. Doss. 
Renv. au 13.5.37 pour redd. déf. comptes et 
diss. union. 

Abdel Fattah Oteiîa. Synd. Alex. Doss. 
Renv. au 20.5.37 pour redd. déf. comptes 
et diss. union. 

Aziz Hanna El Banna. Synd. Alex. Doss . 
Renv. llU 15.4.37 pour vérif. cr ., conc. ou 
union et pour att. issue procès. 

Mohamed Abdel Rahman Aly. Synd. 
Alex. Doss. Renv. au 13.5.37 pour vérif. cr. , 
conc. ou union. 

Aly A'hmed Sid Ahmed et Fils Mohamed 
Aly. Synd. Alex. Doss . Renv. au 8.4.37 pour 
rétract. faillite. 

Sayed Soliman Zoghla. Synd. Alex. Doss. 
Renv. au 27.5.37 pour vérif. cr. , conc. ou 
union. 

Mo.hamed Ibrahim Radouan. Synd. Alfil
lé. Renv. au 27.5.37 en cont. vérif. cr. , 
conc. ou union et pour a tt. issue procès. 

Aziz Abboud & Fils. Synd. Alfillé . Renv. 
au 8.4.37 pour vér. cr., conc. ou union. 

Saleh Eliahou Saleh. Synd. Alfillé. Renv. 
au 8.4.37 pour vér . cr., conc. ou union. 

Nached Guh·guis. Synd. Ancona . Eta t 
d'union dissous. Renv. dev. Trib. au 27.3.37 
pour levée mesure garde. 

Hassan Gaber. Synd. Ancona . Renv. au 
13.5.37 pour vérif. cr., conc. ou union ou 
pour clôt. pour insuff. d'actif: 

G. Hausermann & Co. Synd. Ancona. 
Renv. au 27.5.37 pour vér. cr., conc. ou 
union. 

Mikhail Helmi & Co. Synd. Ancona . 
Reiw. au 22.4.37 pour vér. cr . et rapp. déf. 

A. Za•·b & Co. Synd. Ancona . Rayée. 
Marco Venetis. Synd. Ancona. Renv. dev. 

Trib. a u 27.3.37 pour nom. synd. déf. 
Ahmed Rouchdi Synd. Hanoka. Renv. 2me 

r éunion Juillet 1937 pour r app. sur liquid. 
Mahmoud El Alfi. Synd. Hanoka. Renv. 

2me réunion Juille t 1937 en con t. opér. li
quid. 

Aman Aboul Dahab et Mahmoud El Alfi. 
Synd. Hanoka. Renv. 2me r éunion Juillet 
en cont. opér . liquid. 

Osman Darwichc El Sawaf. Synd . Hano
ka . Renv. 2me r éunion Juille t 1937 en cont. 
opér . liquid. 

S. Taamy & Co. Synd. Hanoka . Renv. au 
27.5.37 pour itt. issue expropr , et avis cr. 
sur partage, dev. Trib. Corn. au 27. 3.37 
et dev. Trib. Civil a u 12.4.37 pour hom. 

Rez Matta. Tewfik et Habib Rezk Renv . 
a u 15.4.37 pour vérif. cr., conc. ou union. 

Edouard Darr. Synd. Mavro. Renv. au 
15. 4.37 pour vérif. cr., conc. ou union et 
dev. Trib. au 3.4.37 pour contest. 

Abdel Fattah Seid El Fakahani. Synd. 
Mavro . Renv. au 13.5.37 pour vé r. cr . et 
rapp. déf. 

El Sayed Zaki El Gazza1·. Synd. Mavro. 
Renv. au 20.5.37 pour r app. sur liquid. 

Abdel Baki Khalil. Synd. Mavro. Rayée. 
Ahmed El Sayed El Maghni. Synd. Ma

vro. Renv. au 23.5.37 pour conc. ou union. 
Mohamed Soliman El Rodi. Synd. Mavro. 

Rayée. 
Ahmed Mahmoud Rabbat. Synd. Jéroni

midis. Renv. au 20.5.37 pour vérif. cr. , 

0 

conc. ou union , et éven t. clôt. pour insuff. 
d 'actif. 

Aly Ahmcct Chaaraoui. Synd. Jéronimi
dis. Renv. au 15.4.37 pour vérif. cr. et r app. 
déf. 

Constantin Spii·o. Synd. Jéronimidis. 
Renv. au 13.5.37 pour redd. comptes et diss. 
union. , dev. Trib . Corn. au 27.3.37 et dev. 
Trib . Civil au 5.4. 37 et pour hom. transac. 

CONCORDATS PREVENTIFS EN COURS. 
Panayott & Bout1·os. Surv. Demanget. 

Renv. dev. Trib. au 27.3.37 pour hom. 
Hassan Sélim El Manadili. Surv. Mavro. 

Renv . au 27.5.37 pour conc. 
Ismail Nosseh·. Surv. Jéronimidis. Renv. 

au ler.4.37 pour con. 

Tribunal de Mansourah 
et Délégation Judiciaire de Port-Fouad. 

Juges-Commissaires: 
MoHAMED SADEK FAHMY BEY ET M. A. MAVRIS. 

Jugement du 18 Mars 1937. 
FAILLITE CLOTUREE. 

Fahmy Ghali. Ord . clôture pour insuff. 
d' ac tif et levée mesure garde personne du 
fa illi. 

Réunions du 12 Mars 1937. 
FAILLITE EN COURS. 

Ahmad Mansom· Fanag, n ég. en bois, 
indig., à Port-Saïd. L. J. Venieri, synd. Le 
synd . a dép. une r equête tendant à l'ifl
car c. du failli . Renv. dev. Trib. à l' aud. 
du 25.3.37 pour s tatuer ce que de droit. 

CONCORDAT P.REVENTIF EN COURS. 
R. S. Ibrahim et Mahmoud El Gazzar, 

société en nom collec tif, égyptienne, éta
blie à Ismaïlia. L. J. Venieri, surveillant. 
Alexandre Macri s et Ahmad Guindi Ibra
him Atalla, délégués . Ren v. au 16.4. 37 pour 
terminer l' étude de la s itua tion . 

Réunions du 17 Mars 1937. 
FAILLITES EN COURS. 

Ahmad lbra.him Sallam, nég. en manuf. , 
indig. , à Mansourah. G. Mabardi , synd. 
déf. Renv. au 19.5.37 pour conc. ou union . 

lb1·ahim Khalifa Mohamad, nég. en m a
nuL , indig. , it Mit-Ghamr. G. Maba rdi , 
synd. de l'ét al d 'union . Renv. au 19.5.37 
pour précisions à donner au nouveau 
synd. au s ujet de la vente des cr . 

Marcos \Vassef Hanna El Bimaoui, épi
cier, indig., i.t Zagazig. M. Mabardi, synd. 
déf. Le synd. conclut à la clôture pour in
suff. d 'ac tif. Renv . dev. Trib . à l' aud. du 
15.4.37 pour s ta tuer ce que de droit. 

El Saycd Hassan El Chafei, nég . en art. 
de faïence, indig., à Belcas. M. Mabardi , 
synd. déf. Renv. au 2'1. 4.37 pour vé rif. cr . 

Elias Moussa Héchémé, nég. en r iz, in
dig ., à Mansourah. G. Mabardi, synd . de 
l' éta t d 'union , Me Shabetay a versé au 
dossier une note contenan t dive rs griefs 
de ,ses clients au s ujet de la ges tion et de
mande le r emplac. du synd. Renv. dev. la 
Ch . du Cons. au 15.4.37 pour s ta tuer ce 
que de droit, à charge par le synd. de dép, 
une note jusqu 'au 6.4.37. 

Rizk Mansour, nég. en bois, indig., à 
Minia El Kamh . G. Ma bard i, synd . de l'é ta t 
d 'union. Renv. au 21.4.37 pour vente sm· 
mise à prix de L. E. 10. 

El Said El Mom'Si Ibrahim, nég. en co
ton , indig. , à Bark Naks . G. Mabardi , synd. 
déf. Renv. au 21.4.37 pour vérif. cr 
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Dimiti·i et Costi P1·oya (alias Proya FI·è
res), n ég. hellène, ù F acous. G. Mabardi, 
synd. de l 'é ta t d 'union. Renv. a u 21.4.37 
pour vérif. cr. et dép. rapp . et comptes de 
ges tion. 

Sayed Soliman, n ég. en m anuf., indig., à 
Mahallet Damana. Th. Castro , synd. déf. 
Le synd. a dép. son rapp. concluant à la 
banqueroute simple . Le conc. a été fo rmé. 
Renv. dev. Trib. à l' aud. du 8.4.37 pour 
s ta tuer ce que de droit sur l'homolog. 

FAILLITE TERMINEE. 
El Sayed Salama. E ta t d 'union dissous. 

AGEHOA OU PROPRIETAIRE. 
(Pour les détails sur les ventes figurant dana 

cet ag<Jnda, consulter l'annonce détaillée dan& le 
numéro du journal indiqué en référence). 

PRINCIPALES VENTES ANNONCEES 
pour le 3 Avril 1937. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal du Caire. 

HELIO POLIS. 
- Terrain de 502 m. q. , c\ont 172 m. q. cons

truits (1 maison : rez-de-cl1aussée), rue Da 
manhour No. \J, L. E . 2000. - (J. T.M. No. 
2181). 

- Terr a in de 1991 m.q., dont 1756 m.q. 
construits (2 m a isons: 1 maison: rez-de
cha ussée, 3 é tages et dépendan ces ; 1 mai
son: sous-sol, 1 é tage et dépen da n t;es), bou
levard Ismail Ko. 18, LE. 14000. - (J. T .M. 
No. 2181). 

- Ter-rain de 783 m.q. avec maison : rez
de-cha ussée et 3 étages , rue Georges Merz
bach Bey No. 8, LE. 5GOO. - (.J.T.M. No. 
2181-). 

HELOUAN. 
- Terrain de 9563 m.q., dont 020 m.q. 

construits (1 maison: sous-sol, 1 étage et dé
pendances), jardin , chareh Hagheb P acha , 
L.E. 2800. - (J.T.M. No. 2182). 

LE CAIRE. 
- Tcl'rain de 330 m.q. m·ec construc

tions, rue \Vekalet El I<harnoub No. 8 A, 
L.E. '1 200. - (.J.T.M. No. 2181). 

- Terra in de :1 819 m.q. (les 21/21, sur) 
avec constru clion s, rue Fagga la h, LE. 
20000. - (.J.T.M. No. 2182). 

- TerTaii1 de 613 m .q. (les 21/21: sur) avec 
co tt strnction s , haret El Zir El Maalek, L.E. 
10000. - (.7. T .M. No. 2182). 

- Terrain de 983 m .q. , dont HO m.q. 
constnui ts, r ue E l Sah{~e Nos. 9 et 11 , L.E. 
3000. - (J.T.M. No. 2182). 

- Terrain de 1380 m.q. avec construc
tions . rue El Chnraüi a No. Hl , LE. 1700. -
(J. T.M. No. 2182). 

- Terrai n dr '148 m.q. avec construc
tions , r ue Ebn El Yazri No. 23, L.E. 1000. 
- (J . T. M. No. 2183). 

- Terrain dr: 3271 m.q., dont 760 m.q. 
cons truits 11 maison (pa lais) : r ez-de-chaus
sée et dépendances), sa lmnlek, jardin , cll a 
r eh e t l\o tni .'\o. 22, LE. 15000. - (.J.T.M. 
No. 211l3). 

- Terrain de 157 m.q. avec maison: 3 
étages ct dépendances, chareil El Tarz i No. 
H. L.E. 550. - (./.T .M. No. 2183). 

-Terrain dr. 101, m.q. avec maison: r ez
de-chauss{~e c l: ::l étages , ru e Darb El Bazazra 
No. 3G, LE. 1000. - (J.T.M. No. 2 1 81~). 

Tct'rain de :n2 m.q. avec maison : 2 
étages, a tfe t FJ eifeil No. 10, L.E. 660. -
(.J.T.M. No. 21R1-). 

- Terrain dclOO m.q. avec constru ctions, 
ru e E l H ag Amm Mosta fa No. 47, L.E. 1200. 
(.J.T .M. No. 21l)1} 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

- Terrain de 300 m.q. avec 2 maisons: 
1 m a ison: r ez-de-chaussée et 2 étages ; 1 m a i
son : rez-de-chaussée et 1 étage, rue El 
Nozba 56 et ruelle Abaza, LE. 2000. -
(J.T.M. No. 2181:). 

- Terrain de 102 m .q. avec maison: rez
de-cha ussée, a tfet El Machref No. 2, LE. 
600. - (J.T.M. No. 2185). 

- Terra in de 277 m.q. avec construc
tions, atfet Kutta h El Dessouki No. 14, LE. 
1200. - (.!. '1' .111. No. 2186). 

- Terrain de 156 m .q. avec maison: rez
de-cbaussée e t 3 étages, r ue Torab El Ma
nasra, L.E. 1500. - (.J.T.M. No. 2186). 

BIENS RURAUX. 

Tribw1al du Caire. 

ASSIOUT. 
FED. 

37 Kodiet El Islam 
J1 Kodiet El Isla m 
6 Béni-Mohammadiat 

10 Amshoul 
10 Amshoul 
8 Amshou.l 

(J.T.M. No. 2181 ). 
- 113 Cheikh Ebada 

51 Ch eikh Eba cla 
(J. T . M. No. 2183). 

2G El I-Iawatka 
38 Deir Ma wa s 

(J.T .M. No. 2181:). 
10 Abnouh 
47 El Ha radna 
39 (le 1 j3 sur) 13éni-Samih 

(J.T. M. No. 2185) . 
BENI-SOUEF. 

10 Dawalta 
27 Zawjet El Masloub 

(.J .T .M. No. 2183). 
14 Mankariclle 
38 Nahieh Béni-Mohamed 

(J. T.M. No. 218i). 
18 Mayana 
71 Menharou 
31 :\tnvunu 

" (J.T. 2\l . No. 2183). 
15 );nhi et E l Haram 

(.J.T.M. No. 218G). 
FAYOUM. 

9:2 El Minnia 
(J.T.M. i\'o. 2183). 

J 88 El Bassiounia 
(J.T .M. No. 2181). 

28 Azab 
- 150 Tamia 
- 3\) Atamna wel i\.fazra'a 

(J.T. Jvl. No. 2186). 
GALIOUBIEI-1. 

11 E l Sabbah wa Kafr Cbédid 
(.J.T.M. No. 2181 ). 

10 Kafr El Deir 
(J .T.M. No. 2183). 

- 101 Mit Kenana 
wa I\ a fr Chouman 

(J.T.M. No. 2181). 
10 Senh era 
12 Senllera 
24 Ta houria 
13 Kafr Ta ltouria 
2:J El El1raz 

(.J.T.M. No. 2185). 
GUinGUEH. 

10 El Cheil<h Chehl 
(J.T.M . No. 2182). 

11 Menchah 
38 Barkh eil 
11 Cheikh Chebl et Heradia 

(.1. T .M. No. 2181:). 
22 El Sawamna Gharb 

(.J.T.M . No. 2185). 

L.E. 

:3800 
1150 

540 
1000 
1000 

850 

6000 
2000 

2100 
650 

500 
2700 

660 

1000 
650 

1500 
510 

500 
3560 

\):\.0 

1000 

2000 

3600 

1500 
3GOO 
HOO 

750 

51:0 

10000 

540 
700 

1330 
650 

1330 

600 

660 
2100 

540 

1200 
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FED. L.E. 
16 El Haraga Bel Coraan 960 

(J.T .!Itf. No. 218G). 
GUIZEH. 

21 Chabramant 1400 
12 Chen bari 550 

(J,T.M. No. 2183). 
12 J(afr Barakat wa Ammar UGO 

(J.T.M. No. 2181:) . 
1:5 Sakkara 1:500 
11 Sakka ra 1600 

(.J.T.M. No. 2186). 
MENOUFIEH. 

- 372 E l J3arrani eh 37000 
(.J.T.M. No. 2180). 

37 El Khor 2i00 
9 Ghamrini 500 

(.J.T.M. No. 2183). 
15 Kalachi 11:60 

(J. T.M. No. 218·1:). 
(i El Agaiza 680 

13 Gl1 a mrine 900 
(.1. '1'.11·1. No. 2186). 

MINIEH. 
H Dam ch ir- 2500 

(J.'J'.j\11. No. 2182). 
li Telma El Gabal i\00 
lO El Kamadir 600 

179 Chiba 8000 
(.J.T. M. No. 2183). 

35 Abou-Guerg 5500 
-309 Baghour 20000 

77 (la 1/2 sur) J3éni-I(halnf 3300 
- 118 El Tayeba 3000 

37 Abiouha 3810 
(.1 . T .M . No. 2181:) . 

16 El Sanayra ct Saft El Arafa G50 
9 Deir Samallout :i40 
7 Sam allout 510 

27 Bortobat El Gabal 650 
ll Béni-Samrag 600 
3\J Béni Ghani 2i00 

(J .T. M. No. 2185). 
6 Abou an El Zabadi (i():S 

78 Awlad E l Cheikh noo 
.J..i. Zawi e t El G uedami ~)JO 

(.J. T. 1vf. No. 218G). 

JOURNAL OFFICIEL. 

Sommrl'ire Lin No. 23 du 18 Mars 1\Jil7. 
n. scrit noyal portan t nominat.ion de dou ze 

membres ù l' i\I·éopoge des Grands Clé
mas. 

Arrêtés con::;ta tunt l' épidémie do t.1 piHIS 
a ux vil.l agos de Zarkoun , district de lla
m a nhour, Moudirieh de Béhéra et El An
sâr, district de Mallfalout, Moudirieh cl' I\ s
s iout. 

Arrêté pol'fnnt mortification de ccrlnin es di;;
posi tions de l ' Arrùté No. 4 cl e 1U3:3 rclcltif 
a u contrOle des exportat ions des œu fs et 
des oignons. 

En snppl ém ent: 
MINISTI':RE DES FINANCES. - Adm inistra tion 

des Con tributions Directes. - Saisies ë1 d
m ini.strativcs. 

MINISTÈRE DES F INANCES. - ContrOle de la 
Péréquation d e l'Impôt Foncier. - Es ti
mations des loyer s a nnuels établi s par les 
commi ssions pour les proprié tés foncières 
de certains villages . 

MINISTI~:nE DU COM1\1El\CE ET DE L' JNDUSTJUE.
Moddes annexés à l' a rrêté r ela tif aux r e
gistres prévus à l' a rticle 1::l de la Loi No. 
G-1: de 1\J36 sur les accidents elu t ravail, pu
blié a'tl " .f.ow"na.l Officie l )> No. 21 elu 11 
Mars 1937. 

CnÉmT FoNCIEn EGYPTIEN. - Tirage d'amor
t issement du 1er Mars 1\J37 des Obliga
tion s 3 % à lots - Em ission HJ03. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

.ux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mlxte!D : 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Paoha, 
à Mansourah, rue Albert·Fadel, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Dimanches). 

(HORAIRE D'HIVER) . 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

.\os llureaux et notre Imprimerie 
seronl fe1·més le Lundi de Pâques. 

.\ous prions donc Messieurs les An· 
nonders de bien vouloir prendre leurs 
mesures pour déposet· leurs manuscrits 
ou re li•·cr· lctll'S jus tificatifs en temps 
utile. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T ri~unal d'Alexandrie. 
Sni van t procès-verbal du ii Mars 

:lD3Î . 
Par le Sieur Chavarche Méguerdit

ri1ian, syndic: de l'Union des créanciers 
de lrt fa illi te<< Les Successeurs de Yous
!"f'i' .\ ly Béhér i » et des m embres la com
po:oan l, savoir: 

1.) .Naguia, veuve de Ibrahim El Ach
kar, 

2.) Khadiga, épou se de l'vlahmoud Ab
del Jiamid, 

3. ) Fatma, épouse de Abdel Rahman 
A rer, 

4. ) Zcinab. 5 .) Sayeda, épouse de Mam
douh J\amal, autorisé par ordonnance 
de l\'lonsieur le Juge-Commissaire de la 
elite faill ite en datè du 25 Février 1936, 
domicilié à Alexandri e, 10, rue Adib. 

Con lt•e ladite faillite . 
Objet de la vente: en quatre lots . 
A. - Un immeuble sis à Alexandrie, 

quartier Moharrem-Bey e t précisément 
aux Champs-Elysées, kism Moharrem
Bcy, Gouvernorat d 'Alexandrie, rue Ah
mec! Dakla No. 3, conduisant à la rue 
l\Ioustapha Pacha Ebada, comprenant un 
ten:ain de la superficie de 300 p.c. sui
van t les titres de propriété, mais d 'après 
l'é tat ac tu.el des lieux d 'une .superficie de 
300 p.c . 40/ 100, avec la maison y éle
vée composée d 'un rez-de-chaussée et 3 
étages supérieurs et jardin. 

B. - Un immeuble sis à Alexandrie, 
rue El Na.khil No. 14, quartier Gheit El 
Enab Sud, canal Mahmoudieh, kism 
Karmouz, Gouvernorat d'Alexandrie, 
d'une superficie de 553 p .c. 77 / iOO, avec 
la maison y élevée comprenant un rez
de-chaussée en partie magasins et en 
partie habitation et deux étages supé
rieurs. 

C. - Un immeuble sis à Alexandrie, 
rue Abdel Moneim No. 22 tanzim, kism 
El Labbane, Gouvernorat d'Alexandrie, 

Les annonces remises jusqu'au Mard-I de chaque 
semaine peuvent parattre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraJtre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent parattre 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont Instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraltre dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

d 'une superfi cie de 500 p.c. !15/100 et 
suivant les titres 50!! p .c. 71 / iOO avec les 
construction s y él·evées consistant en un 
rez-de-chaussée de m agasins. 

D. - Une parcelle de terrain de la su
perficie de 266 m2 666/1000, indivise 
dans une parcelle de 533 m2 1/3, ac
tuellem ent sise à Dekhéila (banlieue 
d'Alexandrie), ki sm l'vline t E l Bassal, 
Gouvernorat d 'Alexandrie, e t ancienne
m ent dépendant du Zimam Nahiet El 
Dekheila, Markaz Kafr El Dawar (Bé
héra), au hod Dayer Nahie t El Dekheila 
No . 15, partie parcelle No. 22, non ins
crite au taklif parce que fai sant partie 
du taklif des habitations de Dekheila. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges déposé au Greffe des Ad
judications . 

Mise à prix: 
L.E. 800 pour le 1er lot. 
L.E. 1500 pour le 2me lot. 
L. E. i700 pour le 3me lot. 
L.E. 130 pour le 4me lo t. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 24 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
Georges Ayoub, 

ii8-A-341. Avocat à la Cour. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du ii 1\.'l ars 1937, 

R. Sp. No. 325/ 62me A.J., le Sieur Salo
mon Afif a déposé le Cahier des Charges, 
clauses et conditions pour parvenir à la 
vente des biens suivants appartenant à 
El Cheikh Ahmed Ibrahim, saisis sui
vant procès-verbal du 19 Septembre 1936, 
dénoncé le 8 Octobre 1935 et transcrit 
le 22 Octobre 1935, sub No. 789 (Béni
Souef), les dits biens consis tant en trois 
lots, le 1er de 2 feddans, 18 kirats et 4 
sahmes, sis au village d '·El Chanawieh, 
Markaz et Moudirieh de Béni-Souef, le 
2me de 1 feddan et 12 sahmes, sis au vil
lage de Nazlet Chérif Pacha, e t le 3me 
de 2 feddans et 4 kirats sis au village de 
Naim, Markaz et Moudirieh de Béni
Souef. 

Mise à prix fixée par ordonnance du 
18 Mars 1937: 

L.E. iüü pour le 1er lo t. 
L.E. 70 pour le 2me lot. 
L.E. 200 pour le 3me lot. 
Outre les frais . 
Le Caire, le 24 Mars 1937. 

Pour le requéran~ 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

88-C-963 Avocats à la Cour. 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le prem1er exempla1re portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du cJ ournab décline toute rea
ponsabil.ité . pour les manuscrits qui ne seraient point 
rem1s d1rect';)ment à ses guichets, et dont la récep
tion ne sera1t point justifiée par un récépissé daté 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'adml~ 
nlstrateur et le visa du caissier. 
vif!::. annonces sont classées par rubriques et per 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER. à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et Insérées en DERNIERE HEURE. 

Suivant procès-verbal du ii Mars 1937 
sub No. 32!* de la 62me A.J. ' 

Par le Sieur Gawargeo us Barsoul pro
priétaire, suj et local, dem eurant à' Far
choute, l\1arkaz Nag Il amad i, Kénch. 

Contre les Sieurs : 
1.) Sadek Gad Kilani, 
2.) Imam Bedeir Kilani . 
Tous deux propriétaires, suj ets locaux, 

dem eurant a u village de Bakhainesse 
Markaz Nag Hamadi, Kéne h. 

Objet de la vente: il feddans, 20 kirals 
e t 22 sahmes sis aux villages de Riska 
e t Bakhainesse, Markaz Nag Ilamadi, Ké
neh . 

Mise à prix: L.E. 750 outre les fra is. 
Pour le poursuivan t, 

H7-C-999 Y. Aslan, avoca t. 

Suivant proeès-vet·bal du 16 Mars 1937, 
No. 335/62me A.J. 

Par les Hoirs de feu Jose ph Beini sch 
Bey, savoir les Dames Aline Beinisch 
Bey, Ella Liscovitch, Yvette Kyriazi et 
les Sieurs Fernand et Edmond Beinisch, 
ce dernier pris tant en son nom per son
n el qu 'en sa qualité de cessionnaire de 
son frère Armand, en vertu d'un ac te au
thentique de cession de créance e t su
brogation, passé au Greffe des Actes No
tariés du Tribunal Mixte du Caire le 31 
Octobre 1936, No. 61H. 

Contre: 
1. ) La Dame Zeinab 1-Ianem Khour

chid, fill e de feu Khourchid Eff. Noshi, 
de feu Noshi. 

2.) Ahmed Eff. Moukhtar. 
3.) Mahmoud Eff. Moukhtar. 
4. ) Hassan Eff. Moukhtar. 
5.) Ibrahim Eff. Moukhtar. 
Ces quatre dernier s enfants de feu le 

Lewa Ism ail Pacha Moukhtar, de feu 
Moustafa. 

Tou s proprié taires, égyptiens, demeu
rant au Caire, à Abbassieh El Baharieh, 
rue Reine Nazli, No. !!!15. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Un immeuble, terrain c t les cons
tr uctions y élevées consis tan t en une 
maison de 4 étages surmontant des ma
gasins, couvrant un e superficie de 323 
m2, sis au Gouvernorat du Caire, kism 
El Wai ly, chiakhet El Abbassieh El Ba
harieh chareh El Abbassieh No. 127 im
pôts e t moukallafa de 1/1 au nom d'ls
m ail Pacha Moukhtar. 

2me lot. 
15 kirats indivi s dans 24 kirats d'un 

immeubl e terrain et constructions, de 
la superfi~ ie de 291 m2 ~3 dm2, sis .au 
Gouvernorat du Caire, losm El W ally, 
chiakhe t El Abbassieh El Baharieh, cha-
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reh El Malaka Nazli No. 445. moukallafa 
8/37 au nom d'Ismail Pacha Moukhtar. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte, avec toutes les améliorations et 
augmentations, sans aucune exception 
ni réserve. 

Mise à prix: 
L.E. 4000 pour le 1er lot. 
L.E. 500 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 24 Mars 1937. 

Pour les poursuivants, 
André 1. Catz, 

136-C-988 Avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 9 1\-fars 1937, 
No. 314. 

Par le Sieur Antoine Sélim de Chédid, 
propriétaire, ci toy en égyptien, demeu
rant au Caire, rue Kasr El Nil, No. 45 
bis. 

Contre les Sieurs: 
1.) Wahba Eff. Mikhail, fonctionnaire, 

égyptien, demeurant à Héliopolis, rue 
Cambyse, No. 8. 

2.) Guirguis Eff. Mikhail Ghobrial, 
avocat, égyptien, demeurant à Minieh. 

3.) Za.khari Eff. Boutros Basta Ghat
tas, pharmacien, égyptien, demeurant à 
Kerkass (Minieh). 

Objet de lia vente: un e parcelle de 
terrain à bâtir, d'un e superficie de 1542 
m2 15 cm2, sise à Manchiet El Bakri 
kism Héliopolis, Gouvernorat du Caire: 

Mise à prix: L .E. 2000 outre les frais. 
Le Caire, le 24 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
110-C-985 Charles A. De Chédid, avocat. 

Suivant procès-verbal du 9 Mars 1937, 
R.G. No. 313/62me A.J. 

Par la Société Anonyme Agricole et 
In~ustrielle d'Egypte, ayant siège au 
Ca~ re. 

Contre la Dame Sokna Mohamed El 
Dinari, fille de Mohamed El Dinari pro
priétaire, égyptienne, demeurant à Ez
bet El Sobeihat, au village de Kafr Mah
fouz, Markaz Sennourès (Fayoum ). 

Objet de la vente: lot unique. 
4 feddans sis au village de Maassaret 

Douda, Markaz Sennourès (Fayoum), 
lesquel s ont été trouvés d'après les ré
centes opérations cadastrales ùe 3 Jeù
dans, 17 kirats et Hl sahmes sis actuelle
ment au village de Kafr Mahfouz Mar
kaz Sennourès (Fayoum), au h~d El 
Medwar No. 30, parcelle No. 46. 

Mise à prix: L.E. HO outre les frai s. 
Le Caire, le 24. Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
138-C-990 Charles Bestavros, avocat. 

Suivant procès-verbal du ii Mars i937, 
R. Sp. No. 326/62me A.J., la Raison So
cial~ Palacci, Haym & Co. a déposé le 
Cahier des Charges, clauses et condi
tions pour parvenir à la vente des biens 
suivants appartenant aux Sieurs Mah
mC?ud et Mohamed Nasr Ghourab, saisis 
smvant procès-verbal du 19 Novembre 
1936, dénoncé le 2 Décembre 1936 et 
transcrit avec sa dénonciation le 7 Dé
c~mb~e 1936, Sl_lb No. 7352 (G uizeh), l e~ 
dits biens consistant en trois lots le 1er 
de 4./7 par indivis dans Z7 feddan~ 7 ki
rats et 2 sahmes sis au village d 'O~ssim 
le 2me de 4/7 par indivis dans une par~ 
celle de terrain de 215 m2 85 dm2, avec 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

les constructions y élevées, sis au mê
me village d 'O ussim, et le 3me de 1 fed
dan, 22 kirats et 5 sahmes par indivis 
dans 3 feddans, 17 kirats et 22 sahmes 
sis au village d'El Ziyadieh wa Zawiet 
Nabet, ces deux villages dépendant de 
Markaz Embabeh (Guizeh). 

Mise à prix fixée par ordonnance du 
18 Mars 1937: 

L.E. 1500 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
L.E. 200 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 24 Mars 1937. 

Pour la requérante, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

87-C-962 Avocats à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 3 Mars 1937, 
No. 2.97 /62me A.J. 

Par Ezra Alfillé èsq. 
Contre la faillite Salama Soliman. 
Objet de la vente: la moitié par indivis 

dans un immeuble de 113 m2 23 cm., de 
2 étages supérieurs, sis au Caire, rue El 
Barrad No. 24 (Choubrah). 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frai s. 
Pour le poursuivant èsq., 

53-DC-51 E. et C. Harari, avocats. 

Suivant procès-verbal du 4 Mars 1937, 
No. 306/62me A.J. 

Par la Société des Moteurs Otto Deutz, 
Ammann, Schoeck & Co., administrée 
mixte, ayant siège au Caire, 75 rue Ibra
him Pacha. 

Contre les Sieurs Ahmed et Youssef 
Mehran Mekki, représentés par leurs cu
rateurs: 1.) le Sieur Cheikh Abdel Mé
guid Mehran Mekki et 2.) la Dame As
ma Ahmed Abdallah, tous deux du vil
lage d'El Menchah, Markaz et 1\Ioudirieh 
de Guirgueh. 

Objet de la vente: 2 feddans, 7 kirats 
e t 19 sahmes de terrains sis à Menchah, 
Markaz et Moudirieh de Guirgueh, am
plement désignés dans le dit Cahier des 
Charges. 

Mise :l prix: L.E. 100 outre les frais . 
Le Caire, le 2'' Mars 1937. 

Pour la requérante, 
Hector Liebhaber, 

149-C-1 Avocat à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant 'Pl'OCès-vcrbal du 10 Février 

1937 sub No. 85 / 62e. 
Par le Sieur Darwiche Effendi Abdel 

Rehim, propriétaire, sujet local , domici
lié à Facous (Ch .). 

Contre le Sieur Omar Omar Ahmed, 
propriétaire, suj e t local, domicilié à Ech
kour, dépendant de El Samaana. dis trict 
de Facous (Ch.). · 

Objet de la vente: en cinq lots . 
i er lot. 

2 feddan s de terrains sis au village de 
Daydamoun, Markaz Facous (Ch.), divi
sés comme s uit: 

1.) 1 feddan et 12 kira ts aux hods El 
Gabal, El Tall et El Mahfar No. 10 ki sm 
tani, fai san t partie de la parcf'lle No. 
109. 

2.) 12 kirats au même hoù faba nt par
tie de la parcelle No. 125. ' 

24/25 11ars i937. 

2me lot. 
7 feddans e t 22 kirats sis au village 

de Ochkour, dépendant de El Samaana, 
district de Facous (Ch.), au hod Bayoud 
No. 3, kism tani, parcelles Nos. i'!9 et 
128. 

3me lot. 
2 feddans sis au village de Dawama, 

Markaz Facous (Ch.), au hod El Estable 
No. 5, faisant partie de la parcelle No. 
45. 

4me lot. 
1 fe'ddan et 12 kirats sis au village de 

Ochkour, dépendant de El Samaana, dis
trict de Facous (Ch.), au hod El Gue
zira El Sabil No. 1, kism tani, fai sant 
partie de la parcelle No. 75. · 

5me lot. 
2 feddans sis au village de Ochkour, 

dépendant de El Samaana district de 
Fcous (Ch.), divisés comme suit : 

1.) 8 kirats au, hod Bayoud ~o. 3, 
kism tani, faisant partie de la parcelle 
No. 150. 

2.) 1 feddan e t 16 kirats au hod Ba
youd No. 3, faisant partie de la parcel
le No. 150. 

La mise à •prix sera fix ée ultérieure
m ent. 

Mansourah, le 24 Mars 1937. 
Pour le poursuivant, 

Abdalla Néemeh, 
50-M-581. Avocat à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 23 Février 
1937, No. R.S. 103, A.J. 62e. 

Par les Sieurs: 
1.) Panayotti Efstratiou, 
2.) J ean Pizadelli, négociants, hellè

n es, demeurant à Tall El Kebir, district 
de Zagazig (Ch.). 

Contre les Hoirs de feu la Dame Fat
ma Bent Soliman Chérif, savoir: 

1.) Khalil Mohamed El Naggar, èsq. 
de curateur de l'interdit Ahmed Ibra
him Hassan El Naggar, 

2.) Mohamed, 3.) Aly, 
4.) El Sayed, 5.) El Sayeda, enfants 

de Ibrahim Hassan El Naggar, proprié
taires, locaux, demeurant à El Rahma
nia (Ch.). 

Objet de la vente: en un se ul lot. 
3 feddans et 9 kirats de terrains sis au 

village de El Rahmania, di s tri c t de H L'
hya (Ch.), au hod El Maragh a ~o. 5, 
partie de la parcelle No. 105. 

M:ïse à prix fixée par ordonnance du 
17 Mars 1937: L.E. 400 outre les frais. 

Mansourah , Je 24 Mars 1937. 
Pour les poursuivants, 

174-DM-70. Selim Cassi s, avocat-

Suivant procès-verbal dressé Je 9 Mars. 
1937. 

Par la Dame Nadia Camel Toueg, 
épo use du Sieur Vuck Dcspitch, proprié
taire, suj ette belge, demeurant à Bru
xelles (Belgique), 12 chaussée cl 'Achae
cht St. Josse. 

Contre le Sir-ur Magdi Came! 'T'oueg, 
fil s de feu Habib Came! Toueg, proprié
taire, suj et loca l, demeurant à El Kah
wa.kia, district de Damanh our (Béhéra). 

Objet fie la vente: 
1 c•r lot: 23 feddans , 2 kirats e t 12 sail

mf' .· sis au village de T\ afr Badaway El 
J(adim, district de Manso urah (Dakah
lieh). 
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2me lot: 22 feddan s et 5 sahmes sis 
au même village çle Kafr Badaway El 
Kaclim, di strict de Mansourah (Dak.). 

i\Iise à prix: 
L-E. 2190 pour l e 1er lot. 
L.E. 1805 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
i\Ian:;:ourah, le 24 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

173-D:\I-69 . Avorilt;::.. 

Suinmt procès-verbal du 23 Janvier 
Hl37. 

Par le Sieur Georges D. Giammos, fils 
de feu Dimitri, n égociant, suj et hellène, 
demeurant à Zagazig (Ch,). 

Contre le Sieur T ewfik Mohamed Mo
hamcd Khr.tlil, fils de feu Mohamed Mo
hamecl Khalil, propriétaire, sujet local, 
demeurant en son ezbeh, dépendant d 'El 
Tayc])a, district de Zagazig (C h. ). 

Objet de la vente: 3 feddans, 2 kirats 
et l:2 sahmes de ter rains s is au village 
d'El Tayeba (Charkieh ). 

.\lise à prix: L.E. 393 outre les frais. 
~Iansourah, le 24 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
G. i\iichalopoulo, J. J abalé, M. Saitas, 

54-D:vi-52 Avocats. 

VENTES IMMOBILIÈR.ES 
AUX El'\'CHERES PUBLIQUES 

OEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

:\'ota : pour les clauses et conditions 
de !tt vente consulter le Ca'hier des 
Charges dépo..<>é au Greffe. 

Tr1bunal du Caire. 
Al ;DIENCFS: dès les 9 heures du matin. 

Dale: Samedi 1ï Avril1937. 
A la requê te des Hoirs de feu Georges 

S),c lzcropoul o, savoir, les Sieur et Da
mes : 

a ~ Dim itri Spe tzeropoulo, 
b) A.thina veuve Georges Spetzeropou

lo, 
c) Panayo tta veuve Dimopoulo. 
Tous propriétaires, suj ets h ell ènes, les 

2 premiers demeurant au Caire et la 3me 
à Athènes (Grèce). 

Au préjudice de Maître Charles \ V lan
di. <1Yocat à la Cour, suj et ég:,·ptien, de
mettrant au Caire, rue Borsa, No. 20. 
. En Yertu d'un procès-verbal de saisie 
m11nobilière du 3 Mars 1933, dénoncé le 
H :\!ars 1033, le tout transcrit au Bureau 
de ::: Hypo thèques le 14 Mars 1933 sub 
i\o. 1986. 

Ohjet de la vente: lot unique. 
Cne parcelle de terra in sur laquelle 

e:ot élevée une mai son, d'une superficie 
de 8:2!3 m2, sise au Caire, chareh Borsa, 
I'io. 20, chiakhet El Tewfikieh, kism Ez
békieh, Gouvernorat du Caire, limitée: 
I'iorcl, r ue Doubreh, sur 21 m. 03; Es t, 
ligne dro ite sur 7 m . 90 sur la rue Tew
f~k , puis allant au Sud et se penchant à 
l Oues t sur 26 m. sur chareh Borsa; Sud, 
M. ?~luhier sur 26 m. 75; Ouest, maison 
de Hussein Hamdan sur 32 m. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

L'immeuble s'y trouvant est dans son 
ensemble composé de: 

Un sous-sol ayant 3 portes d 'entrée 
donnant l'une sur la rue Doubreh, l'au
tre sur la rue Tewfik et la 3me sur la 
rue Borsa; 

Un rez-de-chaussée e t deux étages 
comprenant chacun 2 appartem ents. 

Sur la terrasse se trouvent diverses 
chambres. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni r éserve 
généralement quelconque. 

Mise à p·rix: L.E. 8000 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

95-C-970 S. Chronis, avocat à la Cour. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de la Raison Sociale J ean 

Loques & Co. 
Au préjudice de la Dame Hilana Sa

m aan Guirg uis Yacoub, prise en sa qua
lité d 'héritière de feu son m ari Samaan 
Guirguis et comme tutrice légale de son 
fils mineur Gamil, s uj ette loca le, dem eu
rant à Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 19 Novembre 1935, dé
noncée le 4 Décembre 1935, les dites 
saisie et dénoncia tion tran scrites au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire, le 29 Août 1935, sub No. 662 
(Béni-Souef). 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 664 m2 62 cm2, 
s ise à Béni-Souef, Marlœz et Moudirieh 
de Béni-Souef, avec les constructions y 
élevées, composées d 'une maison de 
deux étages, sise à la rue Wag uih. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2000 outre les frai s. 
101-C-976 L. N. Barnoti, avocat. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête d'Antoun Hanna Gabriel, 

propriétaire, protégé ita lien, demeurant 
à Assiout, cessionnaire du Sieur Habib 
Guirgui s Abdel Sayed. 

Au préjudice de: 
1.) Tayeh Tayeh Mohamed. 
2.) Bekhit Bekhit Chehata. 
Tous deux propriétaires, sujets lo

caux, demeuran t à Nahiet El Hassan ah, 
Markaz Téma, Guirg ueh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Juillet 1936, huissier 
J od, Cassis, transcrite avec sa dénoncia
tion au Bureau des Hypothèques du Tri
bunal Mixte du Caire le 20 Aoùt 1936, 
sub No. 852 Guirgueh. 

Objet de la vente: en un seul lot . 
11 feddan s, 14 kirats e t 2 sahmes de 

terrains agricoles s is jadis à Zimam Na
hiet Él Rayayna El Moallak, Markaz T ah
ta et ac tuellem ent à Zimam Nahiet El 
Hassanah :r-..farkaz Tém a, Moudirieh de 
Guirgueh: moukallafa No. 1 ~1, an n ée 
1932, au nom de Bekhit Bekhlt et mou
lœllafa No. 560, année 1932, au n om de 
Tayeh T ayeh Mohamed Soliman, divisés 
comme suit: 

1.) 9 feddans, 4 kira ts e t 16 sahmes au 
hod El Cheikh Soliman No. 7, faisant 
partie de la parcelle No. 15, dont 2 fed
dans, 17 lürats et 20 sahmes au nom de 
Békhit Békhit Cheh a ta et 6 feddan s, 10 
kira ts et 20 sahmes au nom de Tayeh 
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Tayeh Mohamed Soliman, à l'indivis 
dans 9 feddans et 23 kirats. 

2.) 1 feddan e t 18 sahmes au hod Gheit 
El Kébir No. 3, faisant partie de la par
celle No. 20, à l'indivis dan s 3 feddans 
7 kirats et 20 sahmes, inscrits au nom d~ 
Békhit Békhit Chehata. 

3.) 1 feddan, 8 kirats et 16 sahmes au 
hod El Hassan ah El Bahri No. S, faisant 
partie de la parcelle No. 3, à l'indivis 
dans 4 feddan s et 4 sahmes, moukallafa 
a u nom de Békhit Békhit. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires, augmen
tatwns e t améliorations qui en dépen
dent, sans aucune excep tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Pour le requérant, 

Philippe Aziz, 
98-C-973 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête des Hoirs de la Dame Adi

la veuve Nasri Aziz, élec tivement domi
ciliés au Caire, au cabinet de Me Ph. 
Aziz, avocat à la Cour. 

Au préjudice de feu Cheikh Mohied
dine Zein El Dine, décédé en cours d 'ex
propria tion, représenté par ses héritiers 
savoir, ses enfants : 

1.) Aziz El Dîne Mohy El Dine, égale
m ent en son nom personnel. 

2.) Ahmed Mohy El Dîne. 
3.) Dame Eicha Mohy El Dîne, épou-

se Ahmed Ibrahim Abdalla Soliman. 
!1. ) Dlle Saguida Mohy El Dîne. 
3.) Dlle Saniya Mohy El Dine. 
6.) Dame Nabawia Mohy El Dîne, 

épo use Abdel Malek Abdel Tawab. 
7.) Dam e Zahira Mohy El Dîne, épou

se Kamal El Dine Mohamad Kamal El 
Malatawi. 

8.) Dame F a tma Ahmed Saleh, sa veu
ve, èsq. de tutri ce de ses enfants mi
n eurs, savoir : a) Mahmoud, b ) Zein El 
Dîne, c) El Hussein, d) ZeinalJ e t e) F àw
zia. 

9.) Dame Dar El Salam i\.fohamecl lj'ar
gan i, sa 2me veuve. 

Tous proprié taires, égyptien s, demeu
rant a u village de Cham El Baharia, sauf 
la 9me qui demeure avec son frère Mah
moud Mohamed F ergani à Tambedi, et 
la 7me à Mala tia, Markaz Maghagha (l\1i
n ieh). 

En vel'LU d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 10 Aoùt 1\J33, huissier 
Dos~., tran sc rit avec sa dénonciation a u 
BurE:a u des Hypothèques du Tribunal 
Mi x te elu Caire le 5 Septembre 1035 s ulJ 
No. 1567 Mini eh. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
A. - Terra in s de feu Cheikh Mohiecl

dine Zein El Dîne. 
4 fedclans et 17 k irats s is à Naz le t Chi

ha, Markaz Maghagha (:'v1inieh ), au hod 
El Bah r \Jo. 1, parcelle No. ü. 

B. - Terrains de Aziz El Dine Mo
hieddine, sis à Nahie t Cham El Bassa!, 
Markaz Maghagha (l\Iinieh ), en quatre 
parcelles d ' un e s uperfi cie totale de 3 fed
dans, savoir: 

La 1re de 16 kirats, a u hod El Khersa 
No. 17, parcelle No. G, par in d ivis clans 2 
feddans. 
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La 2me de 20 kirats au hod El Kom 
El Ahmar No. 13, parcelle No. 4, par in
divis dans 2 feddan s et 12 kirats. 

La 3me de 20 kirats au hod El Sakan 
No. 3, parcelle No. 29, par indivis dan s 
2 feddan s e t 12 kirats. 

La Inne de 2 feddans et 16 kirats au 
hod Zein El Dine No. 6, parcelles Nos. 28 
et 29, par indivis dan s 8 feddans. 

Tels que les dits biens se pours uivent 
et comportent san s aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 930 outre les frai s. 
Pour les requérants, 

Philippe Aziz, 
97-C-972 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 17 Avri l 1937. 
A la requête de la Raison Sociale N. 

H. Barnoti & Co., en liquidation. 
Contre les Hoirs de feu Hanem Osman 

Hassan, savoir: Hussein et Youssef, pris 
tant personnellement qu 'en leur qualité 
de tuteurs de leurs frères mineurs Za
ki Mohamed et Mohamed Fouad Moha
med Osman El Berdissi, et Hassan Mo
hamed Osman El Berdissi. 

En vertu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobili ère du 30 Janvier 1934, trans
crit le H Février Hl34, No. 1073 Caire. 

Objet de la vente: un imme uble, ter
rain et constructions, s is au Caire, à El 
Serouguieh, chareh El Hela lich No. 4 
(Darb El Ahmar), soit: 

a) Le terrain, d 'une superficie de 846 
m2 34 cm., forme partie des Nos. 20, 21, 
22, 23 et 2-1 du plan de lotissem en t de 
El Yakarieh. 

b ) Les con s truction s formant deux 
mai sons e t 8 magas ins. 

Le tout se pours uit e t comporte avec 
tou s les accessoires et dépendances, san s 
aucune excep tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

l\lise à prix: L.E. 2400 outre les frais. 
102-C-077 L. N. Barnot:, avocat. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête du Sieu r Habib Guirguis 

Abdel Sayed, propriétaire, local, demeu
rant à Assiout, cessionnaire du Sieur 
Antoun Hanna Gabriel. 

Au préjudice du Sieur Amin Abdel 
Ghani Nasr, propriétaire, égyp ti en, de
meurant à Nahiet El Akrâd, Markaz Ab
noub (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 Mai 1936-, hui ssier 
Th. Mikélis, tran scrite avec sa dénoncia
tion au Bureau des Hypothèques du Tri
bun! Mixte du Caire, le 20 Juin 1036 sub 
No. 7H Assiout. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
8 Jeddans ct 11 sahmcs de terrain s 

agricoles s is à Zimam El Akrâd wa Bé
ni-Zeid, Markaz Abnoub, Moudirieh 
d 'Assiou t, moukallafa au nom d'E l 
Cheikh Amin Abdcl Ghani Nasr, savoir: 

1.) 8 kirats et 6 sahmes au hod Garf 
El Agouz No. 10, Tarh El Bahr. 

2.) 3 kira ts e t 16 sahmes au hod Garf 
El Agouz No. 10, faisant partie de la 
parcelle No. 62, à l' indivis dan s la par
celle d 'une superficie de 1 feddan, 0 ki
rats et 8 sahmes. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3.) 2 kirats e t 8 sahmes au hod Eleiwa 
No. 17, faisant partie des pareellcs Nos. 
2 e t 3. 

4.) 4 kirats et 12 sahmes au hod Eleiwa 
No. 17, fai sant partie de la parcelle No. 3. 

5.) 2 feddan s, 23 kirats et 10 sahmes 
au hod El R ez ka No. 31, fai sant partie 
de la parcelle No. H, à l'indivis dans la 
parcelle de 4 Je::ldans, 13 kirats e t 4 sah
mes. 

6.) 13 kirats e t 16 sahn1es au hod El 
Rezka No. 31, fai sant partie de la parcel
le No. 17. 

7.) 23 kirats et 12 sahmes au hod El 
Tawal No. 33, fai sant parti e des parcelles 
Nos. 15 et 16, à l 'indivi s dans 1 feddan , 
4 kirats et 4 sahmes, faisant partie des 
deux parcelles. 

8.) 19 kirats e t 10 sahmes au hod El 
Tarkiba No. 36, ki sm awal, faisant par
tie de la parcelle No . 7, à l'indivi s dans 
la parcelle de 2 feddans, 23 kirats e t 8 
sahmes . 

9.) 14 kirats et 16 sahmes au hod El 
Tarkiba No. 36, ki sm sani, faisant partie 
de la parcelle No. !18. 

10.) 1 feddan, 5 kirats et 4 sahmcs au 
hod El Tarkiba No. 36, ki sm salès, fai 
san t partie de la parcelle No. 5, à !"in
divis dans la parcelle de 10 feddan s, 10 
kirats et 12 sahmes. 

Soit en tout 8 feddan s et 111 sahmes. 
Ainsi que le tout .se poursuit et com

porte avec tou s les accessoires, augmen
tations et am éliorations qui en dépen
dent. sans aucune exception ni réserve. 

Pour les li mi Les consUlter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.K 330 ou trc les frai s. 
Pour le req uérant, 

06-C-971 Philippe Az iz, avocat. 

Dale: Samedi 1ï Avril 1037. 
A la requê te du l\linis lère des Wakfs. 
Au préjudice de: 
1. ) El Cheikh Touni Aly \-Valy, fil s 

d 'Aly, fil s de I<afafy Waly, cu ltivateur. 
2.) Chelkami Aly, fil s d 'A ly, fil s de Ka

fafy Aly. 
3.) Youssef Husse in Marzouk, fils de 

Hu ssein, fi ls de Marzouk. 
4. ) Ismair ou Asmay Ibrahim Massoud, 

fil s d ' Ibrahim Massoud \Valy. 
5.) Am in Ibrahim Waly, fils d'Ibrahim, 

fil s de Massoud Waly. 
Tous propriétaires, s ujets locaux, de

m curan t à Man cha t El Maghalka, Mar
kaz Mallawi (Assiout), débiteurs. 

Et conh·e: 
6.) Mohamcd Raghcb. 
7.) Mohamed. 
8.) Mohamed I<amel. 
Tous enfants de Moh amcd Ibrahim Ab

dallah, propriétaires, égyptien s, demeu
rant à Minchal El 1\ iaghalka, d is trict de 
:Vlallawi (Assiout). 

0. ) Chad li. 10.) Dakhli. 
Tous deux en fa nts clc Mohamed Ibra

him Salch ou enfants d 'Ahmed Ibrah im 
Saleh, proprié taires, s ujets égyptiens, de
meurant à Minchat El Maghall<a, district 
de Mal lawi (Ass iout) , tir~rs détenteurs. 

En vm·tu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 0 Décembre 1933, huis
s ier M. Kyritzi, transcri t a u Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re le 29 Décembre 1933 sub No. 2228 As
siout. 

2!1/23 i\1ars 1937. 

Objet de la ven te: en trois lots. 
1er lot. 

Biens appar tenant à Ismail (ou As
may) et Amin Ibrahim Massoud Waly. 

7 Jeddans e t 5 kirats s is à Zimam Na
hiet Manchiet El Maghalka, Marl<az Mal
lawi (Assiout), divisés comme s uit: 

1. ) 1 feddan, 7 k irats e t 8 sahmes au 
hod El Ketah No. 10, parcelle No. 31. 

2.) 1 feddan, 10 kirats el 16 sahmes au 
hod Halfa wal Arbaine Gharb No. 25, fai
sant partie de la parcelle No. Iii). 

3.) 4 kirats et o sahmes au hod Hal
fah wal Arbain Gharb No. 25, faisant par
Li e de la parcelle No. 23. 

4.) 11 kirats et 6 sahmes par indivis 
dans 1 feddan, 6 kirats et 20 sahmes au 
hod Halfa No. 29, fai sant partie de la 
parcelle No. 14. 

5.) 2 feddan s, 21 kirats e t 18 sahmes 
par indivis dans 3 feddan s, 21 kirats et 
18 sahmes a u hod Kom El Chérif No. 16, 
faisant partie de la pa rcell e No. H bis. 

6.) 6 kirats ct 20 sahmes au h od El 
1\tieyah wal Arbain No. 28, fai sant partie 
de la parcelle No. 16. 

7.) H kirats e t 22 sahmcs au hod El 
l\'Ieyah wal Arbain No. 28, faisant partie 
de la parcelle No. 17. 

2me lot. 
Bi en s appartenant à Youssef Hu ssein 

Marzouk. 
tl feddans, 16 kirats et 15 sahmcs sis 

à Zimam Nahiet 1\<lanchiet El 1\tlaghalka, 
l\'larkaz i\lallawi (Ass iou L), divisés com
me su it : 

1. ) 16 kirats a u hod Sallam wal Cha
wabir No. 2'1, fa isant partie et par indiYis 
dans les pa rcell es Nos. -1.0 e t 32 de 1 fccl
dan, 11 kira ts ct 12 sahmcs. 

2.) 1 feddan a u llod Abou Sallam wal 
Chawabir No. 2-1, fa isant partie ct par 
indivi s da ns les parcelles Nos. 50 ct i:i l. 
de J fcddan, H kirats e t 16 sahmc:;. 

3.) 10 kirats ct 16 sahmes a u hoc! Hal
fa wa l Arbain Gharb No. 23, fai sant par
lie de la parcelle No. 30. 

!1. ) 13 kirats ct 18 sahmes a u hod I\:lml
fah No. 29, fai sant partie de la parcelle 
No. 12 de 20 kira ts et 8 sahmes. 

3.) 11 kirals e t 10 sahmes au hod Ghcit 
El Kachef No. 32, fa isant partie de la par
celle No. 82 de 20 kirab c t 20 sahmes. 

6.) 1 feddan, 22 kira ts e t 20 sahm cs au 
hod Gazayer El Kébira No. 12, parcelle 
No. 03. 

7.) 22 kirals a u hod Kom El Halfalt 
No. 6, fai sant partie de la parcelle No. J7. 

8.) 13 kirats et 23 sahmes au hoc! El 
Kom El Chérif No. 16, fai sant parLie cie 
la parce ll e N1 48. 

3me lot. 
Biens a ppartenant à Cholkami Aly ct 

Touni Aly Waly. 
31 fcddans, 1 kirat ct 22 sahmes sis à 

Zimam Nah icl Man ciii ct E l Mag halka, 
Markaz Mall awi (Ass iout), divi sés com
m e s uit: 

1.) 0 fee! dan s, 13 Id ra ls ct 20 sahmcs 
au hoc! Abou Sebaa No. 17, parcelle 
No. 33. 

2.) 3 feddan s, 22 kira ls e t 20 sahmcs 
au hod Abou Sébaa No. 17, fai sant par
Li e de la parcelle No. 8. 

3.) 10 kirats et 20 sahmes au hod Labh 
Chark No. 4, parcelle No. 21. 

!1.) 3 feddans e t 5 kirats au hod Labh 
Chark No. 4, parcelle No. 22. 
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5.) 2 feddans, 14 kirats et 12 sahmes 
au hod El Babitah No. 18, faisant partie 
de la parcelle No. 1. 

6. ) 10 kirats et 4 sahmes au hod El 
Bayadah No. 13, parcelles Nos. 31 et 32. 

'ï. ) 4 feddans, 2 kirats et 16 sahmes au 
hod El Bayadah No. 13, parcelles Nos. 
30 et 33. 

8.) 2 feddans au hod Gazayer El Ké
bila No. 12, fai sant partie de la parcelle 
No. 109. 

0.) 1 feddan e t 20 kirats au hod Halfa 
''"al Arbaine Gharb No. 25, parcelle 
No. 12. 

JO. ) 10 kirats e t 12 sahmes au hod 
Halfa wal Arbain No. 25, fai sant partie 
de la parcelle No. 13, par indivis dans 
la dite parcelle de la superficie de 16 
l: irats. 

iL) 2 feddans, 6 kirats e t 14 sahmes 
au hod Khalfa No. 29, faisant partie de 
la parcelle No. 9. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec toutes dépendan
ces et appendances, tous immeubles par 
nature ou par destination, rien exclu ni 
excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Sous toutes rèserves. 
Mise à prix: 
L.E. 700 pour le 1er lot. 
L.E. 600 pour le 2me lot. 
L.E. 3100 pour le 3me lot. 
û u tre les frais. 
Le Caire, le 24 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
Em. Misrahy et R. A. Rossetti, 

100-C-984 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête du Sieur Nissim Yous

~el Djeddah. 
Au préjudice du Sieur Miké Mavro, 

pri s en sa qualité de syndic de la fail-
1i Lc Saleh Mohamed El Hayess. 

En vertu: d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 Juin 1936, dénoncé le 
1G Juille t 1936 et transcrit le 29 Juillet 
iG3G, No. 5286 Caire et No. 4639 Galiou
bieh . 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie cle 168 m2, la moitié du lot No. 246 
du plan de loti ssement du Sieur Nissim 
Youssef Dj eddah, connu sous le nom de 
8 houbra Garden, sis à Nahiet Miniet El 
Sireg, Markaz Dawahi Masr, Galioubieh, 
au hod Aly Pacha Chérif, No. 4, actuelle
ment chiakhet Kachkouche, kism Chou
bra, Gouvernorat du Caire. 

Sur les dits biens se trouve élevée une 
maison composée d'un rez-de-chaussée, 
portan t le No. 8 de la rue Riad, kism 
Choubrah. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Mais d'après le Survey, ces biens sont 
désignés comme suit: 
. Une parcelle de terrain de construc

tion portant le No. 8, sur la rue Riad, 
kism Choubra, Gouvernorat du Caire, au 
hod Aly Pacha Chérif No. 4, sis à Nahiet 
Minie t El Sireg, Markaz Dawahi Masr, 
Galioubieh, de la superficie de 172 m2 
80 cm., soit i kirat; sur cette parcelle 
se trouve une maison, No. 8 awayed, 
sur la rue Riad, kism Choubrah, Gou
vernorat du Caire, inscrite au teklif au 
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nom du Sieur Saleh Mohamed El Hayess, 
moukallafa 10/82 awayed, année 1935. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. 220 outre les frai s . 
Pour le poursuivant, 

63-DC-61 E. e t C. Harari, avocats. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête du Crédit Foncier d'O

rient. 
Au préjudice de Sayed Mahmoud Ah

med Gadallah. fil s de Mahmoud, de Ah
m ed Gadallah, propriétaire, égyptien, 
demeurant à Sellyine, Markaz Sennou
rès, Moudirieh de Fayoum. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Août 1932, huissier G. 
Boulos, transcrit au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte du Caire, le 
15 Septembre 1932, sub No. 725 Fa
youm. 

Objet de la vente: lot unique. 
21 feddans, 14 kira ts e t 16 sahmes sis 

au village de Sellyine, Markaz de Sen
nourès, Moudirieh de Fayoum, aux 
hods suivants: 

a) Au hod El Marg No. 33. 
9 feddans , 11 kirats e t 4 sahmes for

mant les parcell es Nos. 3 et 4, en une 
seule parcelle. 

b ) Au hod El Khamarah No. 35. 
12 feddan s, 3 kirats et 12 sahmes for

mant les parcelles Nos. 4, 7, 8 et partie 
de la parœlle No. 3, en une seule par
celle. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
avec tous immeubles par destination 
qui en dépendent et tous accessoires gé
n éralement quelconques ainsi que tou
tes augmentations et améliorations. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. 1300 outre les frais. 
Le Caire, le 24 Mars 1937. 

Pour le poursuivan t, 
Em. Misrahy et R.A. Rosse tti, 

108-C-983. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A lia requête du Sieur Felix Mani, 

pris en sa qualité de subrogé aux droits 
du Sieur Guido Levi. 

Au préjudice du Sieur lVIohamed 
Charaf. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Juille t 1936, dénoncé 
le 8 Août 1936 et transcrit le 13 Août 
1936 No. 5580 Caire. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un immeuble (terrain et construc

tions) sis au Caire, à l' angle des rues 
Omar Abdel Aziz dite aussi Omar Eb n 
Abdel Aziz et Hélouan, No. 58 tanzim, 
dénommée autrefois rue Mansour, à El 
Mounira, section Sayeda Zeinab, chiya
khet El Hossari, Gouvernorat du Caire. 

Le terrain a une superficie de 400 m2 
50 cm2 dont 330m2 sont couverts par les 
constructions d'une mai son compre
nant: 

i. ) Un sous-sol partiel formé de 4 
chambres servant de dépôts . 

2.) Un rez-de-chaussée surélevé de 6 
marches, formant 2 appartements d 'une 

15 

petite entrée. 4 chambres, cuisine, salle 
de bain et W.C. chacun. 

3.) 2 étages de 2 appartements chacun, 
dont 2 composés d'un e entrée, 5 cham
bres et dépendances et 2 chacun de 4 
pièces, 1 entrée et dépendances. 

4. ) Une terrasse avec un petit loge
m ent de 3 pièces et petites dépendan
ces, 2 buanderies et un W.C. 

(Soit en tout 7 appartements). 
L'imeuble est entouré des 3 côtés 

par un mur en maçonnerie surmonté 
d'une grille en fer forgé avec 2 portes 
dont la principale donne sur la rue Hé
louan et du côté Ouest, il es t séparé des 
voi sins par un simple mur en maçonne
rie; le res tant du terrain forme jardin. 

Tel que !8 dit immeuble se poursuit 
et comporte sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2000 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

E. etC. Harari, 
62-DC-60. Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête de la Raison Sociale B. 

& A. Levi. 
Au préjudice du Sieur Faragalla vVah

ba lVIansour. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 7 Décembre 1935, dé
noncé le 16 Décembre Hl35 et transcrit 
le 23 Décembre HJ35 No. 9215 Caire et 
No. 8337 Galioubieh. 

Objet de ha vente: lot unique. 
18 kirats indivis dans une parcelle de 

terrain avec les constructions y élevées, 
d'une superficie totale de 321 m2, s ituée 
au Caire, rue Khouzam No. i, ki sm 
Choubrah, chiakhet El Mabiada, mou
kallafa No. 66 transcrite au nom de Fa
ragalla Eff. W ahba et jadis Nahiet Gue
ziret Badran wal Dawahi, Markaz Da
wahi Masr, Galioubieh; la maison est 
composée de deux éta.O'es sur rez-de
cha ussée, chaque étage de deux appar te
m ents . 

Tels que les dits immeubles se pour
suivent et comportent sans aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1100 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

E. ct c. I-Iarari, 
61-DC-59. Avocats à la Cour. 

! F "' 1 · LOREAL 
PLANTE§, FLEURS, 
CORBEJ[]' ... JLJE§, 
COURONNE§, ETC. 

ALEXANDRIE 
10, Rue Fouad 1er - Téléphone 27730. 



16 

Date: Samedi 1er ~ai 1937. 
A la requête du Sieur Ahmed Saleh 

Eweis. 
Au préjudice des Hoirs ~ohamed 

Amin Hassan, savoir: 
1.) Dame Zeinab, fill e de Ahmed ~o-

hamed, 
2.) Hosni Mohamed Amin, 
3.) Hekmat ~ohamed Amin, 
4.) lVIohamed Galal ~ohamed Amin, 
5.) Dame Hamida Mohamed Amin, la 

ire veuve et les derniers enfants de feu 
Mohamed Amin Hassan. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Septembre 1936, dé
noncé le 28 Septembre 1936, transcrit au 
Bureau des Hypothèques de ce Tribunal 
le 8 Octobre 1936, Nos. 6704 Caire et 6023 
Galioubieh. 

Objet de Ja vente: lot unique. 
Un immeuble (terrain et construction) 

d e la superficie de 160 m2, ensemble 
avec les constructions y élevées consis
tant en une maison composée d'un rez
de-chaussée, construite en pierres de 
taill e de la hauteur de 1 m . environ et 
le reste en briques rouges et blanches, 
sise au Caire, rue El Aroussi No. 50, 
kism Choubrah, chiakhet Toussoum, 
hod Ali Issa No. 13, faisant partie du 
plan No. 10, à Guéziret Badran (Galiou
bieh). 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s aucune exception ni réser
ve . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

60-DC-58. E. et C. Harari, avocats. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de la Banque Misr, so

ciété anonyme égyptienne, ayant siège 
au Caire, venant aux droits et actions du 
Sieur Zaki Bey Wissa et y élisant domi
cile en l'étude ~e Antoine Abdel Malek, 
avocat à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Ahmed Amri, 
2.) Abdel Kérim Amri. 
Tous deux enfants de feu Amri Ah

med. 
3.) Abdel Al Moustafa, fils de feu ~ous

tafa Ahmed. 
Tous propriétaires, indigènes, demeu

rant au village d'El Arab Kadadih, Mar
kaz Abnoub (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Août 1933, huissier J. 
Cicurel, transcrit le 28 Octobre 1933, sub 
No. 1940 Assiout. 

Objet de la vente: en trois lots. 
36 feddans, 10 kirats et 3 1/3 sahmes, 

actuellement réduits à 32 feddans, 3 ki
rats et 9 1/3 sahmes de terrains sis aux 
villages de Béni-Mohammadiat, Béni
Ibrahim et Nazlet El Kadadih, Markaz 
Abnoub, Moudirieh d'Assiout, savoir: 

1er lot. 
Biens appartenant au Sieur Ahmed 

Amri. 
a) 4 feddans, 7 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au village de Béni-Moham
m adiat, ~arkaz Abnoub, Moudirieh 
d'Assiout, divisés comme suit: 

1.) 13 kirats et 10 sahmes au hod El 
Haraga No. 27, faisant partie de la par
celle No. 22, à l'indivis dans 1 feddan. 
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2.) 15 kirats et 6 sahmes au même hod 
El Haraga No. 27, faisant partie de la 
parcelle No. 25, à l'indivis dans la sus
dite parcelle de 1 feddan, 15 kira ts et 
12 sahmes. 

3.) 7 kirats e t 12 sahm es au hod El Ha
raga No. 27, faisant partie de la parcelle 
No. 22, à l'indivi s dans 12 kirats et 16 
sahmes. 

4.) 8 kirats e t 16 sahmes au hod El 
Haraga No. 27, faisant partie de la parcel
le No. 23, à l'indivis dans 14 kirats et 8 
sahmes. 

5.) 3 kir·ats et 20 sahmes au hod El I-Ia
raga No. 27, fai sant partie de la parcelle 
No. 26, à l'indivis dans la susdite par
celle de 2 feddans, 3 kirats et 8 sahmes. 

6.) 11 kirats au hod El Haraga No. 27, 
faisant partie de la parcelle No. 29, à l'in
divis dans 1 fedd an, 9 kirats et 4 sah
mes. 

7.) 2 kirats et 4 sahmes au hod El Ha
raga No. 27, faisant partie de la parcelle 
No. 11, à l'indivis dans 6 kirats et 12 
sahmes. 

8.) 21 kirats et 14 sahmes au hod El 
Rawateb No. 86, fai sant partie de la par
celle No. 44, à l'indivis dans la susdite 
parcelle de 6 feddans, 22 kirats et 16 
sahmes. 

9.) 11 kirats et 12 sahmes au hod Zan
kour El Marawnaa No. 46, faisant par
tie de la parcelle No. 66, à l'indivis dans 
19 kirats et 4 sahmes. 

10.) 3 kirats et 19 sahmes au hod 
Cheikh Soliman No. 64, faisant partie de 
la parcelle No. 41, à l'indivis dans 18 ki
rats et 22 sahmes. 

11.) 4 kirats et 19 sahmes au hod El 
Garf El ~arawna El Bahari No. 50, fai
sant partie de la parcelle No. 19, à l'in
divis dans la susdite parcelle de 3 fed
dans, 17 kirats et 12 sahmes. 

2me lot. 
17 feddans, 15 kirats et 13 sahmes, ac

tuellement réduits à 15 feddan s, 8 ki
rats et 19 sahmes de terrains sis au vil
lage de Béni-Ibrahim, ~arkaz Abnoub 
(Assiout), répartis comme suit: 

Biens appartenant au Sieur Ahmed 
Amri. 

a) 1 feddan, 7 kirats et 14 sahmes au 
hod Om Hachem, ki sm awal No. 2, fai
sant partie de la parcelle No. 25, à l'in
divis dans la susdite parcelle. 

Biens appartenant au Sieur Abdel Ké
rim Amri. 

b ) 1 feddan, 7 kirats et 16 sahmes au 
hod Om Hachem No. 2, kism awal, fai
sant partie de la parcelle No. 25, à l'in
divis dans la susdite parcelle. 

c) Biens appartenant aux Sieurs Ab
del Kérim Amri et Ahmed Amri. 

13 feddans. 
d) Biens appartenant au Sieur Abdel 

Al Moustapha. 
2 feddans et 7 sahmes, le tout par in

divis dans 16 feddans, 1 kirat et 20 sah
mes sis au dit village de Béni-Ibrahim, 
Markaz Abnoub (Assiout), divisés com
me suit: 

1.) 1 kirat et 12 sahmes au hod El Gad 
El Hak No. 17, faisant partie de la par
celle No. 32, à l'indivis dans la dite par
celle. 

2.) 2 feddans, 23 kirats et 12 sahmes au 
hod Abdel Motaleb No. 19, parcelles Nos. 
8 et 9. 

24/25 ~ars 1937. 

3.) 16 sahmes au hod Abdel Motaleb 
No. 19, faisant partie de la parcelle No. 
7, à l'indivis dans la dite parcelle. 

4.) 3 feddans, 11 kirats et 4 sahmes au 
hod Badaoui No. 20, parcelle No. 4. 

5.) 1 feddan, 12 kirats et 12 sahmes 
au hod El Badaoui No. 20, . faisant partie 
de la parcelle No. 5, à l'indivis dans la 
di te parcelle. 

6.) 3 feddans, 16 kirats e t 4 sahmes 
au hod Badaoui No. 20, faisant partie de 
la parcelle No. 2, à l'indivis dans la dite 
parcelle. 

7.) 23 kirats au hod Badaoui No. 20, 
parcelle No. 19. 

8.) 2 feddans, 11 kira ts et 16 sahmes 
au hod Chaker Bey, kism awal No. 21, 
faisant partie de la parcelle No. 42, à 
l'indivi s dans la dite parcelle. 

9.) 21 kirats e t 16 sahmes au hod Cha
ker Bey No. 21, kism sani, faisant partie 
de la parcelle No. 41, à l'indivi s dans la 
di te parcelle. 

3me lot. 
14 feddans, 11 kirats et 2/3 de sahme 

actuellement réduits à 12 feddan s, 11 ki~ 
rats et 2 1/3 sahmes de terrains sis au 
village de Nazlet El Kadadih, Marl\az 
Abnoub (Assiout), répartis comme su it : 

Biens appartenant au Sieur Ahmed 
Amri. 

3 kira ts et 22 sahmes au hod El Has
soua No. 4, fai san t partie de la parcelle 
No. 37, à l'indivi s dans la susdite par
celle de 21 kirats e t 12 sahmes. 

Biens appartenant au Sieur Abdel Ké
rim Amri. 

3 kirats et 22 sahmes au hod El I-Ias
soua No. 4, fais.ant partie de la parcelle 
No. 77, à l'indivis dans la susdite par· 
celle de 21 kirats et 12 sahmes. 

Biens appartenant au Sieur Abdel Al 
~oustapha seul. 

1 kirat et 17 1/3 sahmes à prendre par 
indivis dans 5 kirats et 4 sahmes sis 
au village même de Nazlet El Kadadih, 
divisés comme suit: 

1.) 2 kirats et 20 sahmes au hod El 
Hassoua No. 4, faisant partie de la par
celle No. 37, à l'indivis dans la dite par
celle de 21 kirats et 12 sahmes. 

2.) 2 kirats et 8 sahmes au hod El Has
soua No. 4, faisant partie de la parcelle 
No. 38, à l'indivis dans la dite parcelle 
de 4 kirats et 4 sahmes. 

Biens appartenant aux Sieurs Abdel 
Kérim Amri et Ahmed Amri à raison 
de 10 feddans, 13 kirats et 4 sahmes et 
au Sieur Abdel Al ~oustapha à raison 
de 3 feddan s, 13 kirats et 9 sahmes à 
l'indivis dans 21 feddan s, 2 kirats et 8 
sahmes de terrains sis à Nazlet El Ka
dadih, ~arkaz Abnoub (Assiout), divi sés 
comme suit: 

1.) 2 feddans et 12 kirats au hod El 
Sakia No. 2, parcelle No. 19. 

2.) 2 kirats au hod Hassoua No. 4, fai· 
sant partie de la parcelle No. 47 bis, à 
l'indivis dans 3 feddans, 11 kirats et 16 
sahmes, faisant partie de la même par
celle. 

3.) 1 feddan, 2 kirats et 4 sahmes au 
hod Hassoua No. 4, faisant partie de la 
parcelle No. 53, à l'indivis dans la susdite 
parcelle de 1 feddan, 10 kirats et 4 sah
mes. 

4.) 6 kirats et 8 sahmes au hod Has· 
soua No. 4, faisant partie de la parcelle 
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No. 54, à l'indivis dans la dite parcelle 
de 8 kirats et 8 sahmes. 

5. ) 12 sahmes au hod El Hassoua No. 
4, fai sant partie de la parcelle No. 55, à 
l'indivis dans la dite parcelle de 4 kirats 
et 16 sahmes. 

6.) 2 kirats au hod El Hassoua No. 4, 
faisant partie de la parcelle No. 56, à 
l'indi\"is dans la dite parcelle de 20 ki
rats. 

7.) 1 kirat et 16 sahmes au hod Has
soua t\ o. 4, faisant partie de la parcelle 
i\'o. 70, à l'indivis dans la dite parcelle 
de 3 kirats e t 8 sahmes. 

8. ) 0 kirats et 16 sahmes au hod El 
Hassoua \!o. 4, faisant partie de la par
celle 1\J o. 88. 

0.) 2 feddu.ns, 1 kirat et 6 sahmes au 
]1 ocl E l Hassoua No. 4, parcelle No. 89. 

10.) g kirats e t 12 sahmes au hod Was
tani No. 5, faisant partie de la parcelle 
No. 9, à l'indivis dans la dite parcelle 
de 2 fcddans et 11 kirats. 

11.) 1 feddan, 9 kirats et 4 sahmes au 
l1od El Wastani No. 5, parcelle No. 9. 

12.) 3 kirats et 20 sahmes au hod El 
Was tani No. 5, parcelle No. 10. 

13.) 4 kirats et 4 sahmes au hod El 
Wastani No. 5, faisant partie de la par
celle No. 39, à l'indivis dans la dite par
celle de 1 feddan, 2 kirats et 20 sahmes. 

H. ) 1 feddan, 3 kirats et S sahmes au 
hoc! El Wastani No. 5, parcelle No. 40. 

15. ) 18 kirats et 12 sahmes au hod El 
Wastani No. 5, parcelle No. 41. 

16.) 1 feddan, 11 kirats et 12 sahmes 
au hod El Matbak No. 6, parcelle No. 4 
qui est de 3 feddans, 11 kirats et 12 
sahmes. 

17.) 2 kirats au hod El Matbak No. 6, 
fai sant partie de la parcelle No. 5, à l'in
divis dans la dite parcelle de 1 feddan 
et 12 sahmes. 

18.) 2 feddans, 1 kirat et 12 sahmes 
au l1 od El Matbak No. 6, parcelle No. 19. 

19. ' 6 kirats et 16 sahmes au hod Amir 
No. f parcelles Nos. 5 et S. 

20.) 2 feddans, 18 kirats et 12 sahmes 
au hocl El Amir No. 7, parcelles Nos. 6 
et 7. 

21. ) 4 sahmes au hod El Amir No. 7, 
fai sant partie de la parcelle No. 70, à 
l'indivis dans la dite parcelle de 2 kirats 
et 8 sahmes. 

22.) 7 kirats au hod El Amir No. 71 au 
No. 7, faisant partie de la parcelle No. 
71, à l'in di vis dans la di te parcelle de 17 
kirats et 4 sahmes. 

23.) 8 kirats au hod El Amir No. 7, 
faisant partie de la parcelle No. 72, à 
l'indivis dans la dite parcelle de 20 ki
rats et 12 sahmes. 

24. ) 5 ldrats et 8 sahmes au hod Lafi 
No. 8, kism awal, faisant partie de la 
parcelle No. 19, à l'indivis dans la dite 
parcelle de 16 kirats et 20 sahmes. 

25.) 20 kirats et 12 sahmes au hod La
fi, ki sm awal No. 8, faisant partie de la 
parcelle No. 27. 

26. ) 2 kirats et 16 sahmes au hod Lafi 
No. 8, kism awal, faisant partie de la 
parcelle No. 24, à l'indivis dans la dite 
parcelle de 16 kirats et 4 sahmes. 

Tels que les dits biens de chaque lot 
se poursuivent et comportent sans aucu
ne exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 
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Mise à prix: 
L.E. 35 pour le 1er lot. 
LJE. 100 pour le 2me lot. 
L.E. 100 pour le 3me 1ot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Antoine Abdel Malek, 

85-C-960 Avocat à la Cour. 

Hate: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête de la Raison Sociale Al

len, Alderson & Co., Ltd. 
Contre Aly Khalifa Hussein, proprié

taire, local, demeurant à El Mandara Ké
bli. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 Mai 1935, dénoncé le 
21 Mai 1935 et transcrit au Bureau des 
Hypothèques de ce Tribunal, le 1er Juin 
1935, No. 834 Assiout. 

Objet de la vente: 19 kirats sis à El 
Hawatka, Markaz Manfalout (Assiout). 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent, rien exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 5 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Charles Ghali. 
90-C-965 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête de la Raison Sociale Al

len, Alderson & Co., Ltd. 
Contre Abdel Fattah Mohamed Omar, 

propriétaire et commerçant, local, de
meurant à Awlad Aly. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 30 Avril 193!1, dénoncé 
le i2 Mai 193!1 et transcrit au Bureau des 
Hypothèques de ce Tribunal, le 16 Mai 
1934, No. 463 Guirgueh. 

Objet de la vente: 5 feddans, 13 ki
rats et 14 sahmes sis à Awlad Aly, Mar
kaz et Moudirieh de Guirgueh. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent, rien exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 

91-C-966 

L.E. 100 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Charles Ghali, 
Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête de la Raison Sociale Al-

len, Alderson & Co., Ltd. 
Contre: 
1.) Abdel Rahman Mohamed Ata. 
2.) Aboul Goud Diab Gouda. 
3.) Ahmed Ata Abdel Rahman, décédé 

et représenté par ses héritiers, savoir : 
A) Sa veuve, Dame Messeada Bent Aly 

Mabrouk, èsn. et èsq. de tu triee de ses 
enfants mineurs Mohamed et Abdel Ké
rim. 

B) Ses filles: a) Zakia, épouse de :Mon
tasser Abdel Rehim, b ) Tafia etc) Amna. 

Tous propriétaires, locaux, demeurant 
à Kosseir El A wana. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Juin 1933, dénoncé le 
10 Juillet 1933 et transcrit au Bureau des 
Hypothèques de ce T~ibunal, le 17 Juil
let 1933, No. 1452 Asswut. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Biens appartenant à Abdel Rahman 
Mohamed A ta. 
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4 feddans, 23 kirats et 20 sahmes sis 
à Kusseir, Markaz Deyrout (Assiout). 

2me lot. 
Biens appartenant à Aboul Goud Diab 

Gouda. 
13 feddans, 5 kirats et 20 sahmes sis 

à Kusseir, Markaz Deyrout (Assiout). 
3me lot. 

Biens appartenant à Ahmed Ata Abdel 
Rahman. 

20 feddans et 2 kirats et d'après la to
talité des subdivisions 19 feddans, 23 ki
rats et 23 sahmes, sis à El Kusseir Mar-
kaz Deyrout (Assiout). ' 

~els que tous les dits biens se pour
smvent et comportent, rien exclu ni ex
cepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges déposé au Greffe. 

Mise à prix: 
L.E. 25 pour le 1er lot. 
L.E. 90 pour le 2me lot. 
L.E. 270 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Charles Ghali, 

92-C-967 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête du Sieur Albert Vita Pa

la~ci, propriétaire, loca l, a u Caire, pour
smvant. 

Contre les Sieurs: 
1.) Mayhoub Hemeida El Dib, 
2.) Aly Mayhoub, 
3.) Abdel Baki Mayhoub, propriétai

res, locaux, à Ezbet Mayhoub, dépendant 
de Manchat Abou Sir, Markaz vVasta 
(Béni-Souef), débiteurs expropriés. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Février 1936, dénoncée 
et transcrite le 27 Février 1936, No. 159 
Béni-Souef. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

4 feddan s et 12 kirats de terrains sis 
à Manchat Abou Sir, Markaz Wasta, 
Moudirieh de Béni-Souef, réparti s com
me suit: 

1.) 1 feddan, 23 kirats e t H sahmes au 
hod Ibrahim Bey Koja No. 1, parcelle 
No. 2. 

2.) 1 feddan, 10 kirats et 8 sahmes au 
hod Bagous No. 2, parcelle No. 5, par 
indivis dans 2 feddans, 19 kirats e t 17 
sahmes. 

3.) 1 feddan, 2 kirats et 2 sahmes au 
hod Bagos No. 2, parcelle No. !16. 

2me lot. 
7 feddans, 11 kirats e t 20 sahmes de 

terrains sis à Abou Sir El Malak, Markaz 
Wasta, Moudirieh de Béni-Sou ef, répar
tis comme suit: 

1.) 1 feddan, 8 kirats e t :19 sahmes au 
hod El Khema El Bahria No. 38, parcelle 
No. 20. 

2.) 1 feddan, 10 kirats e t 3 sahmcs au 
hod El Hema El Bahria No. 38, parcelle 
No. 27, par indivis dans 1 fecldan, 13 lü
rats et 3 sahmes. 

3. ) 1 feddan, 10 kirats et 5 sahmes au 
hod El Khema El Bahria No. 38, parcel
le No. 28. 

4. ) 1 feddan, 8 kirats e t 5 sahmes au 
hod Hema El Bahria No. 38, parcelle 
No. 32. 

5.) 1 feddan, 22 kirats et 12 sahmes au 
hod El Hema El Bahria No. 38, parcelle 
No. 38. 
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Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec dépendances ~t ap
partenances, rien excl u 111 excepte .. 

Pour les limites consulter le Oah1er 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 300 pour Je 1er lot. 
L.E. 400 pour le 2m e lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
!03-C-978 P. D. Avierino, avocat. 

Date: Samedi 17 Avril1937. . 
A la requête de la Caisse Hypothécai

re d 'Egypte. 
Au préjudice de: . 
A. - Les héritiers de l\Iours1 Abdallah 

El Mechwadi, savoir: 
1.) Dame Nazla i\Johamed Mahmoud 

El Mechwadi, sa mère. 
2.) Dame Halima Mahmoud Abdel Na-

bi, sa veuve. . 
3.) Ahmed Moursi Abdallah, so1: fils, 

pris aussi comme tu te ur de ses frere et 
sœurs mineurs: Bahia, Asmat e t Ardem. 

4 .. ) Hassiba Moursi Abdallah, sa fille. 
5.) Bahia Moursi Abdallah, sa fille. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu-

rant à El Machwada (G uirgueh). 
B. -Les héritiers de Aly Abdallah El 

Mechwadi, savoir: 
1.) Dame Nazla Mohamed Mahmoud 

El Mechwadi, sa mère. . 
2.) Dame Roda Aly Abdallai:, sa fille. 
3.) Amin Aly Abdallah, son fils. 
4.) Aly Omar Abdallah, son fil s. 
5.) Aboul Hamd Aly Abdallah, son 

fils. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à El Machwada (Guirgueh). 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière de l'huissier J. Gemail, des 
21 et 22 Juillet 1915, transcrit au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 21 Août 1915 sub No. 5467 
(Guirgueh). 

Objet de la vente: 
2 feddans indivi s dans 3 feddan s, 23 

kirats et 20 sahmes sis a u village de El 
Machwada, district et Moudirieh de 
Guirgueh, au hod Temeet Mare1 ~~ Was
tani No. ii, partie parcelle No . . 6o. 

Ainsi que le tout se poursUit et com
porte sans aucune excep tion ni réserye. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 132 outre les frais . 
Le Caire, le 24 Mars 1937. 

Pour la poursuivante, 
Em. Misrahy e t R. A. Rossetti, 

i59-C-ii Avocats à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 17 Avril 1937. 
A la requête de la Raison Sociale Car

ver Brothers & Co., Ltd., Maison de com
merce, britannique, ayant siège à Ale
xandrie. 

Au préjudice des Sieur et Dame: 
1.) l<.,arag Barsoum Saïd. 
2.) Sagnwra Guirguis Abdcl Mcssih. 
Tous de ux propriétaires, indigènes, 

demeurant le 1er au Caire, à Koubbeh
Garden, chareh El Malek No. 45, en face 
du casino et la 2me à Minieh, chez son 
gendre lj,arid Marzouk, à la rue Mon
tazah, dé bi te urs. 

Et contre le Sieur Kos ti Yanni Enge
letou, négociant, su jet hellène, demeu
rant à Bandar El Minieh, district et Mou
dirich de Minieh, tiers détenteur. 

En vertu d 'un procès-verbal dressé le 
16 Décembre 1935, hui ssier J acob, trans
crit le 18 Jan vier 1936. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
A. - Expropriation No. 74'1 /G1mc. 

1er lot. 
Propriété de la Dame Sagniora Cuir-

guis Abdel Messih. . . 
5 feddans e t 13 kirats de terram s S IS 

au village de Bani-Kheyar, Markaz Abou 
Korkas, Moudirieh de Minieh, distribués 
comme suit: 

1.) 1 feddan e ~ 12 sahmes ~u hod El 
Masria El Charlua No. 12, partie parcelle 
No. 12, indivis dans 3 feddans et 7 ki
rats. 

2.) 3 fedd ans et 4 kirats au hod Morsi 
Effendi No. 15, partie parcelle No. 15, in
divis dans 10 feddans et 1 kiraf. 

3.) 4 kira ts e t 12 sahmes au hod Has
san El Kibli No. 22, partie parcelle No. 
28, indivi s dans 9 feddan s et 3 kirats. 

4.) 1 feddan e t 4 kirats au hod Aly Bey 
Chaaraoui No. 211, partie parcelle No. 2, 
indivis dans 4 feddans, 9 kirats et 20 
sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

2me lot. 
Correspondant au 3me lot du Cahier 

des Charges de la dite expropriation No . 
74'1 /61me. 

156 m2 r~présentant: 
a) Le 1/8 soi t 52 m2, part héréditaire 

de la Dame Sagniora Guirguis Abdel 
Messih, 

b) 104 m2, part hérédi taire du Sieur 
Farag Barsoum Saïd, 

Leur revenant dans la s uccession de 
feu leur époux et père respectif, feu Bar
sou rn Sa'id Abdel Messih, soi t 417 m2, 
part qui revenait à ce dernier dans la 
su ccession de feu son père Saïd Pacha 
Abdel Messih, le tout indivis dans 1191 
m2 sis à Fékria, Markaz Abou Korkas, 
Moudirich de Minieh, au hod El Fékria 
No. 1 ou ch areh Ramsès, parcelle No. 5, 
composé d'un terra!n vague avec ?es 
constructions en bnques crues, hmlté: 
Nord, où se trouve la porte d'entrée, sur 
39 m. 80; Est, nanna Narouz ct Abdel 
Samih Hussein et Cts. , parcelle No. 35, 
même hod, sur '10 m.; Sud, rue No. 5, 
même hod, sur 19 m. 90; Ouest, El Sayed 
Abdel Rehim Mabrouk e t Ahmed El Fou
li, sur 58 m. 60. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sans aucun e exception .ni ~éserve~ 
avec les immeubles par destmatwn qm 
en dépendent et les améliorations, aug-

24/23 ~1ars 1937. 

m en tati ons e l accroissements que le dé-
biteur pourrait y fa ire. _ 

B. - Expropriation No. 92/o2me. 
3me lot. 

Correspondant au 1er lo t d u Cahier 
des Charges de cette dernière expropria
tion . 

L es 3/8 par indivi s dans une parcell e 
de terrain de la s uperficie de 592 m2 
dont: 

a) Le 1/8 appartenant à la Dame Sa
g niora Guergues Abde l Mess1h, 

b ) Les 2/8 appartenant au Sieur Fura9 
Barsoum Saïd, le tout SIS au Ccurc, a 
Choubrah, rue Chifi Bey No. 0, li!11il9: 
Nord, chareh El Ezba c t pl us precise
ment chareh E l Aziz sur 10 m. 70; Est, 
route privée d'une largeur de 4 m. sur 
une long. de 33 m . t~.O; Sud, propriété de 
Nessim Eff. sur 17 m . 50; Oues t, rue Chil
ti Bey où se trouve la porte d 'entrée, sur 
33 m. 

N.B. - Le dit immeuble est connu 
comme proprié té du Sieur Sabet Basla. 

D'après le procès-verbal. de saisie .im, 
mobilière il exis te sur le dit terram, a la 
façade Nord (rue El Aziz), quatre ma
gasins, puis une partie du terrain e::; L li
bre de constructions e t sur la façade 
Sud se trouve élevée une maison d'ha
bitation composée d 'un rez-de-chaussée 
et trois é tages supérieurs, chaque étage 
comprenant une entrée, quatre cham
bres et dépendances. 

T els que les dits biens se poursuiven t 
et compor ten t sans aucune exceptiOn m 
r éserve. 

4me lot. 
Correspondant au 2me lot du Cahier 

des Charges de cette dernière expropna
tion. 

Les 7 /8 par indivi s dans un imnwuble, 
terrain e t constru ction s, dont 2/8 appar
tenant au Sieur Farag Barsoum Saicl et 
5/8 appar tenant à la Dame Sagmora 
Guergues Abdel Messih, le toJ?.t ~ 1 s _dans 
la banlieue du Caire, au trefoi s a h .oub
beh et ac tuellement au hod Tercet llam
za El Kebli No. 14, planche t~.O, échelle 
111000, Survey 1031, relevant admjn islra
tivement du Caraco! El Wa1ly, Gouver
norat du Caire, actuellement rue El ?\fa
lck No . .-15. 

9 kirats et 15 sahmes à Tercet 1L1m
za, avec les cons tructions y élevées, soit 
1684 m2 71 cm. 

Limités: Nord, Dr. Mahmoud El Kat
tan, parcelle No. !*7, lOI~ g. 31 m. GO: E~t, 
propriété Jose ph Bakah.' parcelle No .. '1, 
long . 20 m. 35; Sud, Soliman Azoun i\o. 
10, long. 53 m.; Oues t, rue El Mal ek ~o. 
10, long. 52 m. . . . 

Sur cette parcelle Il cx1ste un e villa 
comprenant un seul é tage, entourée d'un 
jardin clôturé par une c.ncemtc. partie 
construite ct partie en gnll e de Jcr. 

'l'els que les dits biens se pours uJY Cn~ 
et comportent san s aucune exceptiOn lll 
r éserve. 

Mise à prix: 
L.E. 540 pour le Jer lot. 
L.E. 125 pour le 2me lot. 
L.E. 1600 pour Je 3me lot. 
L.E. 6500 pour le 4me lot. 
Ou trc les frais. 

Pour la requéran tc, . 
R. Chalom Bey e t A. Phrommos, 

141-C-993 Avocats à la Cour. 



2-1 / 23 .\lars 1937. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête de la Raison Sociale Jac

ques Hazan Rodosli & Fils, actuellemen t 
Hazan Rodosli & Cie. 

Au préjudice du Sieur Ghoneim Ibra
him Charaf El Dine. 

En yertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 5 Août 1936, huissier 
Zappalà, dénoncé le 22 Août 1936, le tout 
transcrit au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte du Caire le 25 Août 1936 
sub ;{o. 5147 (Galioubieh). 

Objet de la vente: en un seul lot. 
1 feddan et 8 sahmes sis à Nahiet Bah

tim, ~larkaz Dawahi Masr, .Moudirieh 
de Galioubieh, divisés comme suit: 

1.) Au hod Mikeli No. 4, parcelle No. 
14, plan No. 51, échelle de 1/1000, à Na
hiet Bahtim, Markaz Dawahi Masr, Mou
dirieh de Galioubieh. 

9 kirats et 10 sahmes par indivis d'ans 
1 feddan, 13 kirats et 22 sahmes. 

:2. ) Au hod Dayer El Nahia No. 29, par
celle .No. 62, plan No. 8, échelle 1/ 1000. 

11 sahmes par indivis dans 1 feddan, 
20 1\irats et 18 sahmes. 

3. ) Au hod El Achara No. 9, parcelle 
i\'o. 12, plan No. t_~, échelle 1/1000, à Na
hiel Bahtim, Markaz Dawahi Masr, Mou
cli rieh de Galioubieh. 

H kira ts et 11 sahmes par indivis dans 
i'i fccldan s, 7 kirats et 2 sahmes. 

Pour le s limites consulter le Cahier 
de::: Charges . 

Mise à prix: L.E. 35 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Edwin Chalom, 
137-C-089 Avocat à la Cour. 

Dn.le: Samedi 1er Mai 1937. 
A Ja requête de Juan Sancho, rentier, 

suj et esp ~,gnol, demeurant au Caire, 28 
rue :\ludabegh. 

.-iu préjudice de Tewfik Boulos Sou
rial , propriétaire, sujet égyptien, demeu
rant à :\1allawi (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Juin 1936, huissier 
l\1. J\:yritz i, suivi de sa dénonciation du 
1_~ Juille t 1936, huissier G. Alexandre et 
rJû ment transcrit au Bureau des Hypo
lhèq u~::; de ce même Tribunal le 14 Juil
let 1936 sub No. 831 Assiout. 

Objet de la vente: 
5 feddans, 23 kirats et 14 sahmes sis 

au Yillage de Mallawi, Markaz Mallawi 
!Assiout), divisés comme suit: 

1.) 20 kirats au hod El Wastani Bel 
Segla No. 36, parcelle No. 26. 

:2.) 1 feddan, 23 kirats et 16 sahmes au 
mème hod, parcelle No. 25. 

3.) 1 feddan, 17 kirats et 14 sahmes au 
hocl El Sahel No. 50, parcelle No. 14 et 
par ti e parcelle No. 15, indivis dans 9 fed
dan s, 9 kirats et 2 sahmes. 

-1. ) 9 kirats e t 10 sahmes au hod El Sa
fa oui No. 28, faisant partie de la parcelle 
î\ o. ï. 

3.) 1 kirat e t 6 sahmes au même hod, 
fai sant partie de la parcelle No. 7. 

6.) 1 kirat au hod Hammad No. 2, fai
sa nt partie de la parcelle No. 8, par indi
vis clans la dite parcelle. 

7.) 22 kirats et 16 sahmes au même 
hod, fai sant partie de la parcelle No. 9, 
indi\'is. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes les dépendances, sans 
aucune exception ni réserve. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Ch. Sevhonkian. 
105-C-980 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 1er Mai Hl37 . 
A l1a requête de : 
1.) La Dame Emilie Bouras, suj e tte 

hellène, demeuran ~ au Caire, adm.ise au 
bénéfice de l'Assis tance Judiciaire. 

2.) Monsieur Je Greffi er en Chef du 
Tribunal Mixte du Caire. 

Contre El Chérif Aly Pacha Abdallah, 
èsq . de veuf e t héritier de la Dame El 
Chérifa Rahma Bent Aly, propriétaire, 
sujet local, demeurant à Helmieh El Zei
toun, banlieue du Caire (rue Ebn E l Ha
kim No. 35). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 31 Janvi er 1934, huis
sier Giovannoni, dénoncé le 14 Février 
1934, huissier Soukry, transcrits au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire, le 27 Février 193'L., No. 12-7 
Béni-Souef. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
4 feddans e t 12 .kirats e t actuellement 

2 feddans, 21 kirats et 6 sahmes à pren
dre par indivi s dans 91 feddans, 20 ki
rats et 3 sahmes, savoir: 

A. - 88 feddans, 20 kirats et 15 sah
mes, jadis 105 feddan s , Hl kirats e t 15 
sahmes sis à Komboche El Hamra, ·Mar
kaz Béba (Béni-Souef), ci-après désignés 
savoir: 

a) 12 feddans, 1 kirat et 4 sahmes fai
sant partie e t par indivi s dans la par
celle No. 2, au hod Husse in No. 1. 

b ) 10 feddan s e t 3 kirats fai sant par
tie e t indi vis dans la totalité de la par
celle No. 5, au hod Hussein No. 1. 

c) 3 feddan s, 19 kirats et 12 sahmes 
fai sant partie et indivis dans la parcel
le No. 2, au hod El Mechaa No . 8. 

d) 18 feddan s, 8 kirats et 8 sahmes 
fai sant partie e t indivi s dans les. par
celles Nos. 19 et 20, au hod Garb El 
Guisr No. 9. 

e) 14 feddans, 14 kirats et 16 sahmes 
faisant partie et indivis dans les parcel
les No. 1 et No. 10, au hod El Lagalif 
No. 11. 

f) 15 feddans, 4 kirats e t 4 sahmes fai
sant partie e t indivis dans la parcelle 
No . 90, au hod El Cadi No . 12. 

g) 29 feddans et 20 sahmes fai sant 
partie et indivis dans la parcelle No. 1, 
au hod El Chérif No. 13. 

h) 1 feddan, 16 .kirats et 8 s ahmes fai
sant partie e t indivis dans la parcelle 
Nos. 6 et 5, au hod El Ghaffar No . 26. 
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i) 23 kirats e t 16 sahmes faisant par
tie et indivis dans !a parcelle No. 185 du 
hod El Makam No. 27, ire section . 

B. - Au village de Beni Madi , Mar
kaz Beba (Béni-Souef). 

2 kirats et 10 sahmes par indivis dans 
2 feddans, 23 kirats et 12 sahmes faisant 
parti e et par indivis dans la parcelle 
No. 1, au hod Mohamed Soliman No. 1. 

Ains i que le tout se poursuit et corn· 
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à -prix: L.E. 100 outre les frais. 
Pour les requérants, 

152-C-4 Jacques Zarmati, avocat. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête de Habib Guirguis Abdel 

Sayed, propriétaire, local, demeurant à 
Assiout. 

Au préjudice de Hassan Abdel Rehim 
Abou Zeid, propriétaire; égyptien, de· 
meurant à Nahiet Nazlet Bawit, Markaz 
Deirout, Moudirieh d'Assiout. 

En vertu d'un procès-verbal de sai
s ie immobilière du 18 Mai 1935, huis· 
si er N. Tarrazi, transcrit le 12 Juin 1935 
sub No. 897 Assiout. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
6 feddans, 4 .kirats e t t_~ sahmes de ter

rains de culture sis à Zimam Nahiet 
NazlPt Bawit, l\1arkaz Deirout, Moudi· 
rieh d 'Assiout, savoir: 

1 feddan . 18 kirats e t 20 sahmes au 
hod Abou Zeid No. 2, fai sant parti e de 
la parcelle No. G, à l' indivis dans la di· 
te parcelle d'une superficie de 8 fed· 
dans, 21 kirats e t 12 sahmes. 

1 fecldan, 8 kirats e t 4 sahmes au hod 
Abou Zeid No. 2, fai sant partie de la 
parcelle No. 13, à l'indivi s clan s la dite 
parcelle d'une superficie de 6 feddans, 
17 kirats e t 8 sahmes . 

9 kirats e t 12 sahmes au hod Abou 
Zeid No. 2, faisant partie de la parcelle 
No. 16, à l'indivis dans la dite parcelle 
d'un e superficie de 1 feddan, 23 kirats 
e t 12 sahmes. 

2 feddans, 15 kirats ct 16 sahmes au 
hod Abou Zeid No. 2, fai sant partie de 
la parcelle No. 20. ù J'indivi s dans la di
te parcelle d'un e superficie de 11 fed
dans, 4 kira ts e t 12 sahmes . 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec les augmentations et 
amélioration s, sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les li mi tes cons ulter le Cahier 
de s Charges . 

1\'lisc à plix: L.E. 135 outre les frais. 
L(~ Cainj, le 21_~ Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
150-C-2. Ph. Aziz, avocat. 

HUDSON & TERRAPLANE 
à changement sont agréables 

de vitesse électrique à conduire et s'usent peu 

Agents: MORING & Co. LE CAIRE 
•••••••••••••••••••• + ••••••••••••••••• ' . 
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Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête de: 
1. ) lVIikhail Joanas, employé, local, au 

Caire, assis té judiciaire, 
2.) M. le Greffi er en Chef de ce Tri

bunal, comme préposé à la Caisse Judi
ciaire, éli san t domicile au cabinet de Me 
L. Taranto, avocat à la Cour, poursui
vants. 

Contre les Hoirs de Moham ed Mous
tara Gomaa, de son vivant proprié taire, 
local, à Deyrout El Kibli (Deyrout), dé
biteur exproprié, savoir; 

1.) Dame Zeinab Mahran, sa veuve, 
2. ) Dame Mohra Moham ed Farag, sa 

m ère, 
3.) Abdel Baki Moustafa Gomaa, son 

frère, présentem ent en état de faillite, re
présenté par son syndic M. M. Mavro, 

4. ) Fahima Moustafa Gomaa, sa sœur, 
5.) Sekina Moustafa Gomaa, sa sœur, 
6. ) Chafika Mous tafa Gomaa, sa sœur, 

tous demeurant à Ezbet Abdel Baki 
Mous tafa Gomaa, dépendant du Markaz 
de Deyrout, 

7.) El 1-Iag Ibrahim Moustafa Gomaa, 
son frère du père, demeurant à Ezbet 
Amin Bey Chalkami, dépendant du Mar
kaz de Deyrout, 

8. ) Habssa Moustafa Gomaa, sa sœur 
du père, dem eurant à Deyrout El Chérif, 
dépendant du Mar kaz de Deyrou t. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 Avril 1935, dûment 
d énon cée, le tout transcrit au Bureau 
des Hypothèqu es de ce Tribun al le 7 Mai 
1935, No. 710 Assiout. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

La moiti é par indivis dans: 
1.) 637 m 2 30 cm., sis à Bandar Dey

rout, Markaz de m ême nom (Assiout), 
chareh El Yousfi No. 40, immeuble No. 
214, composé d'une maison construite 
en briques rouges, limitée : Nord, Abdel 
Baki Eff. Moustafa Gomaa, sur 27 m.; 
Es t, hara propriété Mohamed Eff. Mous
tara ct autres, où se trouve la porte 
d'entrée, s ur 23 m . 60; Sud, chareh pro
priété des débiteurs où se trouve une 
porte d' entrée, sur 27 m.; Oues t, Moha
m ed Eff. Mous tafa Gomaa, sur 25 m. 60. 

2.) 209 m 2 95 cm., aux m êmes Ban
dar, Markaz et Moudirieh, chareh El 
Yousfi, No. 40, chouna No. 216, consis
tant en un e chouna, limitée : Nord, chou
na No. 218, proprié té des débiteurs, s ur 
16 m. 50 ; Est, rue El Yousfi où se trou
ve une porte d'entrée, sur 13 m. 40; Sud, 
Abdel Baki Eff. Moustafa Gomaa et au
tres, sur 17 m. 50; Ouest, terrains vides, 
propriété Abdel Baki Eff. Moustafa Go
m aa, sur 12 m. 30. 

3.) 182 m 2 i81 cm., aux mêmes Bandar, 
Markaz et Moudirieh, chareh El Yousfi 
No. 40, chouna No. 218, consis tant en 
une chouna, limitée : Nord, chouna No. 
220, propriété des débiteurs, sur 16 m.; 
Es t, chareh Bahr El Yousfi où est la por
te d' entrée, sur 12 m. ; Sud, la chouna 
No. 216, sur 16 m. 50; Ouest, Abdel Baki 
Eff. Mous tafa Gomaa, sur 10 m. 50. 

4.) 209 m2 95 cm., aux mêmes Bandar, 
Markaz et Moudirieh, chareh El Yousfi, 
No. 40, chouna No. 220, consistant en 
une chouna, limitée : Nord, frères Pis
pini, sur 14 m. 90; Est, rue Bahr Yousfi 
où est la porte d'entrée, sur 12 m.; Sud, 
la chouna No. 218, sur 16 m.; Ouest, Ab-
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del Baki Mous ta.fa Gomaa, sur 10 m. 50. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

e t comportent avec toutes dépendances 
et appartenances, ri en exclu ni excep ~é . 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Le Caire, le 211 Mars 1937. 

Pour les poursuivants, 
104-C-979 L. Taranto, av ocat. 

Date: Sam edi 1er Mai 1937. 
A lia requê te du Sieur Ignace Cana~ia, 

employé, hellèn e, dem eurant a u Caire. 
Contre: 
1. ) Le Sieur El Moallem Ahmed 1-Ias

sanein El Samahi. 
2. ) La Dame Khadra Abou Zeid Be

daoui. 
Tous deux propriétaires, sujets lo

caux, demeurant a u Caire, ru e Hamdi 
No . 29 (Daher-Ghamra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 11 Novembre 1935 
par l'huissier W. Anis, transcrit le 11 
Décembre 1935 sub No. 8894. 

Obje t de la vente: 16 kirats par indivis 
sur 24 kirats dans un terrain de la su
perficie de 279 m2 2 cm., avec la mai
son y élevée occupant 259 m2, composée 
d'un sou s-sol e t quatre étages supé
rieurs, chacun comprenant deux appar
tem ents, sis au Caire, rue Hamdy No. 29 
(Daher-Ghamra). 

Ains i que le tout se poursuit et com
porte san s aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

\'lise à prix: L.E. 1300 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

169-C-21. Thomas Pyrgos, avoca t. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête du Sieur Alexandre Ani s 

Doss, pris en sa qualité de syndic de 
l'Union des créanciers des faillites Amin 
e t J\Ii chel Mirshak, demeurant au Caire, 
38 rue Soliman Pacha et y élisant do
micile en l' é tude de Me Ibrahim Bitta r, 
avoca t ü la Cour. 

Contre les Sieurs : 
1. ) 1\halil Mirshak, fil s de feu Abdal

lah, do feu Yousse f, égyp tien, entrepre
neur. d P- meurant à la rue Ibrahim No . 
16, à Héliopoli s . 

2. ) Ibrahim Mirshak, fil s de feu Abdal
lah, de feu Youssef, égyptien, proprié
taire. de meu rant à la ru e Aboukir No. 
G, ü Héliopoli s. 

En ve1·tu d'un procès-verbal de sais ie 
immobili ère du 2 Jan vier 1936, hui ssier 
Abbas Am in , dénoncé Je 1.6 J an vier Hl36, 
tanserils le 22 J anv ier 1ü36, sub No. 69 
Ken eh. 

ObjCJt de Ira vente: 
193 fcddans, R kirats et 22 sa hmcs de 

terra ins sis au village d'El Marac hda, 
Markaz Dechna, Moudirieh de Keneh, 
divisés comme suit: 

82 feddans, 21 .kirats e t 14 sahmes à 
pren dre par indivis dan s 128 feddan s 
23 kira ts et 12 sahmcs au hod Youssef 
Bey No. 24, parcelle No. 1. 

51 feddans. 23 ki ra ts e t 16 sahmes au 
hod E l Rami No. 25, parcell e No. 1. 

21 feddans, 22 kira ts e t 16 sahmes au 
hod El Rami No. 26, parcelle No. 1. Cette 
quantité es t par indivi s dans la superfi
cie du hod entier de 68 feddans, 2 kirats 
et 20 sahmes . 
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4 fedd ans et 13 kirats au hod Daoud 
Bey Takla No. 31, parcelle No. 1. Cette 
quantité es t par indivis dans la superfi
cie de la parcelle No. 1 soit le hod entier 
de 34 feddan s, 19 kir a ts et 20 sahmes . 

H feddans, 22 ki rats et 4 sahmes au 
h od El Gabal El Bahari No. 311, parcelle 
No. 1. Cette cruantité es t indivi se clans 
la superfi cie de la parcell e No. 1 entière 
de 34 feddans e t 20 sahmes . 

12 feddans, 13 kirats e t 20 sahmcs au 
hod El Gabal El Charki No. 1, par indi
vi s dans la superfi cie du hod de 123 l'cd
dan s, 5 kira ts e t 8 sahmes. 

4 feddans et 12 .!dra is par indivis cl ans 
5 feddan s. 12 kirats e t 16 sahmes au I1 od 
Mohareb 'naoud No. 35, parcell e No. 7. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception n i réserve 
avec tous ses accessoires e t immeubles 
par destina tion. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à ·prix: L.E. 180 outre les ïrai s. 
Pour le poursuivant èsq., 

151-C-3 Ibrahim Bi tta r, avocat. 

Date: Samedi 1er Mai 1937. 
A la requête du Sieur Genaro Carlo 

Alessandro Ri s poli, rentier, suj et itali en, 
dem eurant au Caire, rue Choubra \ o. 
30 et y élisant domicile en l'étude de I\ Ie 
Robert Borg, avocat à la Co ur, agissant 
en sa qualité de cessionnair e de la Da
m e Khadiga I-Ianem Mohanied Abele! 
Rahman, épouse de S.E. Ahmcd Med
hat Pacha Yakan, en vertu d'un acte 
authentique de cession et subroga ti on 
passé au Greffe des Actes Notariés el u 
Tribunal Mixte du Caire le 21 Juillet 
1933 sub No. 3884, dûment signifié aux 
dé bi te urs cédés. 

Au préjudice de: 
A. - Les Hoirs de feu Youssef Bey 

Chédid. 
B. - Les Hoirs de feu la Dame Rose 

Moussalli, savo ir les Dames : 
1. ) Isabelle Chédid, épo use de Maî tr·e 

Emile Boulad. leur fille, propriétaire, su
jette égypti enn e, demeurant a u C:ai1·r, 
chareh El Naba ta te No. 9, Garden Cil\'. 

2.) Ali ce Chédid, épouse A l eX èll 'lll r~e 
Ch éd icl , sœur de feu You sse f Bey Ché
did c t belle-sœur de fe u la Dame Hose 
Moussalli , propriétaire, suj ette égyptirll
ne, demeura nt au Caire, chareh El \a
ba ta tc No. ü, Garde n City. 

3.) J ... inda Chéd icl, épo use d u Sieur \ é
guib Tabet, sœ ur de feu Youssef Tky 
Chéd id ct bell e-sœur de t'cu la Dam e lin
sc Mou ssalli , pro prié taire, suj ette égyp
ti enn e, deme urant ~l Bhamdou n (Gnrn cl 
Liban ). 

4. ) Victori a Chéd id, veuve de feu :\n
toin e Mical lcf, sœur de Yousse f Bry 
Chédid e t bello-sœur de feu la Dn lll t) 
Rose Moussalli, propriétaire, suj et le 
égyptienne, dem eurant à Zagazig, cl1 a
reh Sélim Chéd id, en face de la I\l nu
dirich, qu arti er El Montazah. 

En vertu d'un procès-verbal de sa isie 
immobili ère du 2ü Av ril 1ü33, de l'!Jui s
sier Kalemka ria n, dénon cé Je 8 Mai 1 03~~. 
le tout tran scrit a u Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte du Caire le H 
Mai 1933 sub No. 35'71! Caire. 

Objet de la vente: 
Un immeubl e, terrain et cons tru c

tions, de la superficie de 1637 m2, sis 
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au Caire, kism Sayeda Zeinab, rue El 
Nabatate No. 9, quartier Garden City, 
moukallafa No. 35, 39e El Encha, au nom 
de Amalia de i\ifartino Bey; à l'origine 
le terrain était formé des deux parcelles 
connues sous les Nos. '52 et 53 du plan 
de lotissement de la Société The Nile 
Land and Agricultural Co., la parcelle 
No. 52 couvrant une superficie de 7.91 
m2 et la parcelle No. 53 couvrant une 
superficie de 846 m2, le tout limité com
me suit: Nord, chareh El Nabatate où 
se trouve la porte d'entrée de la villa 
por tant le No. 9; Ouest, intersection des 
rues Ibrahim Pacha El Nabatate; Sud, 
parcelle No. 54 propriété de Youssef Bey 
:\lahas; Est, parcelle No. 55 propriété de 
Youssef Bey ~ahas. 

Lors de Ia vente consentie en Décem
bre 1927 à feu Youssef Bey Chédid, les 
constructions élevées sur une partie des 
terrains désignés ci-dessus consistaient 
en une villa composée d'un rez-de-chaus
sée, de deux étages supérieurs et de 
trois chambres sur la terrasse. 

Ces constructions ont été depuis lors 
démolies et remplacées par celles d'une 
grar1de villa comprenant un rez-de
chaussée, deux étages supérieurs, dé-
pendances, garages, etc. . 

Tels qu e les dits biens se poursmvent 
et comportent avec tous les accessoires 
et dépendances, immeubles par nature 
et par destination, rien exclu ni excep~é . 

:\·iise à prix: L.E. 13335 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Robert Borg, 
153··C-5 Avocat à la Cour. 

Date: Sam edi 1er Mai 1937. 
A la requête du Sieur Norman Lun

nun, suj et britannique, demeurant à 
Alexa ndrie, 12 ru e Fouad. 

Au })réjudice du Sieur Adel La tif, 
fonctionnaire, égyptien, demeurant 66 
avcnae Ismail Sedki Pacha. à Bulkeley, 
ban lieue cL\lexandri e. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 21 Octobre 1936, huis
sier Boulos, tran scrit le 11 Novembre 
1936 sub l-i o. 1302. 

Objet de la vente: 
:25 fecldans pa r indiü:; clans 4.8 fed

dan s. 20 kira ts et 18 sa hmes de terram s 
agric.oles sis à Zimam ?\ahiet . ~en tot, 
Markaz Abou Kerkass, \Iouchneh de 
Minieh, sayoir : 

22 ki rats e l H sahmes au hoc! El Kha
rayet No. 5, parti e parcell e No. 7, par 
indivis dans la parcelle en ti ère de la 
superfirie de 1 feddan , 21 kirats e t 4 
sahm es. 

3 kira ts et 14 sa hmes a u hod El Kha
rayet No. 5, dans parcelle No. 8, par in
divis dans la pa rcelle entière de la su
perficie de 7 kirats et 4 sahmes. 

3 feddans et 2 kirats au hoc! El Kha
raye t No. 5, clans parcell es Nos. 14, 15 
et 11, indivis dans une partie limitée 
de la superfi cie de 10 feddan s et 4 ki
rats. 

7 kira ts et 12 sahmes au hoc! El Kha
rayet No. 5, dans parcell e No. 28, in
divis dans 15 kirats. 

3 feddans, 19 kirats e t 14 sahmes au 
hod El Baras ta No. 6, clans la parcelle 
No. 5. indivis clans 7 feddan s, 15 kirats 
et 4 sahmes. 

3 feddan s, 4, kirats e t 18 sahmes au 
hod El Barasta No. 6, dan s parcelle No. 
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3, indivis dans la dite parcelle de la 
superficie de 6 feddans, 9 kirats et 12 
sahmes. 

2 feddans, 15 kirats et 14 sahmes au 
hod El Bawatia No. 7. dans parcelles 
Nos. 38 et 58, indivis dans 5 feddans, 7 
kirats et 4 sahmes. 

19 kirats et 12 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 11, dans parcelle No. 5, 
indivis dans 3 feddans, 20 kirats et 20 
sahmes. 

10 feddans et 21 kirats au hod Kom 
El Ch ok No. 13, dans parcelle No. 1, in
divis dans 42 feddans, 3 kirats et 8 sah
mes. 

8 feddans, 23 kirats et 20 sahmes au 
hod Bahr El Cheikh No. 16, dans parcelle 
No. 13, indivis dans 17 feddans, 23 ki
rats et 16 sahmes. 

2 feddans, 4 kirats et 16 sahmes au 
hod El Marabae No. 16, clans parcelle 
No. 2. 

1 feddan, 6 kirats e t 10 sahmes au 
hod El Marabae No. 17, dans parcelle 
No. 5, indivis dans 2 feddans, 13 kirats 
et 16 sahmes. 

1 feddan, 1 kirat et 8 sahmes au hoc! 
El Marabae No. 17, dans parcelles Nos. 
6 et 7, indivis dans 2 feddans, 2 kirats et 
16 sahmes. 

1 feddan, 14 kirats et 20 sahmes au 
hod El Marabae No. 17, dans parcelle 
No. 9, indivis dans 3 feddans, 5 kirats 
et 16 sahmes. 

23 kirats et 16 sahmes au hod Kom 
Noun No. 18, dans parcelle No. 54, in
divis dans 1 feddan, 23 kirats et 8 sah
mes. 

18 kirats et 12 sahmes au hod Kom 
N oun No. 18, dans parcelle No. 55, in
divis dans 1 feddan et 13 kirats. 

4 feddans et 3 kirats a u hod El Acha
rat El Charkia No. 20, dans parcelles 
Nos. 12 et 33, indivis dans 47 feddans, 6 
kirats et 16 sahmes. 

Tels que les dits bien s se poursuivent 
et comportent sans aucune exception 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
dPs C:harges. . 

Mise à prix: L.E. 2500 outre les frais. 
Alexandrie, le 24 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
A. Antoine et A. Antébi, 

117-AC-340 Avocats. 

Date: Samedi fer Mai 1937. 
A la requête de The Delta Trading 

Company, société anonyme ayant siège 
au Caire. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Habib Moutran, 
2. ) Iskandar \Valaan. 
Tous deux commerçants, sujets égyp

tiens, domiciliés à El Chamia, Markaz 
El Badari (Assiout). . . 

En vertu d'un procès-verbal de saiSie 
immobilière du 12 Mars 1932, dénoncé 
le 23 Mars 1932 et transcrit le 2 Avril 
1932, sub No. 786 (Assiout) . 

Objet de la vente: en quatre l<;>ts. 
A. - Biens appartenant au Sieur Ha

bib Moutran. 
1er lot. 

1 ) 1 kirat et 12 sahmes sis à Nahiet 
E;l ·Sahel, Markaz El Badari _(Assiout), 
au bod Margaa Gueet No. 37, faisant par
tie de la parcell e No. 16, à l'indivis dans 
la dite parcelle. 
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2me lot. 
2.) 1 kirat et 18 sahmes sis à Nahiet 

El Cheikh Chehata, Markaz El Badari 
(Assiout), au hod Malek El Barek No. 4, 
faisant partie de la parcelle No. 61, à l'in
divis dans la dite parcelle. 

3me lot. 
3.) 1 feddan et 10 sahrnes sis à Nahiel 

El Chamia, Markaz El Badari (Assiout), 
divisés comme suit: 

a) 15 kirats et 14 sahmes au hod Is
kandar El Charki No. 12, faisant partie 
de la parcelle No. 1, à l'indivis dans la 
dite parcelle d'une superficie de 8 fed
dans, 6 kirats et 12 sahmes. 

b) 8 kirats et 8 sahmes au hod Cha
wanne No. ii, faisant partie de la par
celle No. 2, à l'indivis dans la dite par
celle d' une superficie de 1 feddan, 6 ki
rats et 16 sahmes. 

c) 12 sahmes au hod Dayer El Nahia 
No. 23, fai sant partie de la parcelle No. 4, 
à l'indivis dans la dite parcelle d'une su
perficie de 3 kirats. 

B. - Biens appartenant a u Sieur Is
kandar Wallaan. 

4me lot. 
6 feddans, 22 kirats et 16 sahmes de 

terrains sis à Nahiet El Chamia, Markaz 
El Badari (Assiout), divisés comme suit: 

i.) 9 kirats et 14 sahm_es au ho~ El 
Malek El Badari No. 16, faisant partie de 
la parcelle No. 56, à l'indivis dans la di
te parcelle. 

2.) 4 kirats et 12 sahmes au hod El 
Massala No. 24, faisant partie de la par
celle No. 72, à l'indivis dans la dite par
celle. 

3.) 8 kirats et 8 sahmes au hod Chah
wane No. ii, faisant partie de la parcel
le No. 2, à l'indivis dans la dite parcelle. 

4.) 4 kirats e t 14 sah~es au ho~ Iskan
dar El Ghabi No. 13, fai sant partie de la 
parcelle No. 24, à l'indivis dans la dite 
parcelle. 

5.) 19 kirats e t 12 sah~es au ho~ El 
Tawila El Charki No. 3, faisant partie de 
la parcelle No. 12, à l'indivi s dans la dite 
parcelle. 

6. ) 2 feddans, 19 ki ra ts et 18 sahme_s 
au hod Iskandar El Char l<i No. 12, f ai
sant partie de la parcelle No. 211, à l'in-· 
divi s dans la dite par celle. 

7. ) 12 sahmes a u boel Aboul Gouhou
che No. 7, faisant partie de la parcelle 
No. 2, à l'indivi s dans la dite par celle. 

8. ) 4 kirats a u hod Segla El Mad1 No. 
6, faisant partie de la par celle No. 55, à 
l ' indivis dans la elite parcelle. 

9. ) 1 kirat e t ~8. sahmes a_u h ocl El Sa
dawia No. 27, faisant partie de la par
celle No. 2, à l'indivis dans la dite par-
celle. . 

10.) 6 sahmes au hod Dayer El Nahm 
No. 23, faisant partie de la parcelle No. 
172, à l' indivis dans la dite parcell e. ~ 

ii. ) 1 kira t e t 14 sahm e:s a u b oel El 
Malek El Kibli No. 18, faisant partie ~e 
la parcelle No. 5, à l'indivis cl ans la d1le 
parcelle. 

12.) 2 kira ts e t 16 :sahmes au hoc! El 
Nagar No. 22, faisant part1e de la parcel
le No. 16, à l'indiv is dan s la dite parcelle. 

13.) 20 sahmes a u boel El Garf No. 2~, 
faisant partie de la parcelle No. 10, a 
l'indivis dans la di te par celle. 

14.) 14 kirats et 14 sabmes au boel ~1 
Afdaria El Baharia No. 31, fai san t partie 
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de la parcelle No. i5, à l'indivis dans la 
dHe parcelle. 

i5.) 20 kirats et i8 sahmes au hod Ma
lek El Barek No. 30, faisant partie de la 
parcelle No. i6, à l'indivis dans la dite 
parcelle. 

i6.) 5 kirats et i2 sahmes au hod El 
Nakheila No. 36, faisant partie de la par
celle No. i5, à l'indivis dans la dite par
celle. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous accessoires et 
dépendances, immeubles par nature et 
par destination, rien exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 4 pour le ier lot. 
L.E. 4 pour le 2me lot. 
L.E. 3'5 pour le 3me lot. 
L.E. 240 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
99-C-97 4 A. lVI. Av ra, avocat à la Cour. 

SUR UCITATION. 

Date: Samedi i er Mai i937. 
A la requête du Sieur Albert Hassoun, 

commerçant, sujet italien, domicilié au 
Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu El 
Cheikh Aly Amer Ahmad, savoir, ses en
fants: 

i.) Attiyate Aly Amer. 
2.) Bahya Aly Amer. 
3. ) Sayed Aly Amer. 
4.) Amer Aly Amer. 
'5.) Aly Aly Amer. 
Tous propriétaires, sujets égyptiens, 

domicilîés à Béni-Adi, station Achmant, 
Markaz et Moudirieh de Béni-Souef. 

En vertu de la grosse d'un jugement 
rendu par la Chambre Civile du Tribu
nal Mixte du Caire en date du ii Mars 
1936, R.G. No. 3256/6ime A.J., ayant or
donné la vente sur licitation de l'immeu
ble ci-dessous désigné. 

Objet de la vente: 
Une parcelle de terrain de la super

ficie de 375 m2, avec les constructions y 
élevées, consistant en une maison d'ha
bitation composée de deux étages d'un 
seul appartement chacun, le tout sis au 
Caire, chareh El Kholafa No. 22, Chico
lani, kism Choubra, Gouvernorat du Cai
r e. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte avec tous accessoires et dépendan
ces, immeubles par nature ou par desti
nation, rien exclu ni excepté. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. i600 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

100-C-975 A. M. Avra, avocat à la Cour. 

SUR FOLLE ENCIIERE. 

Date: Samedi i7 Avril i 937. 
A la requête du Sieur André M. Sa

priel, rentier, français , demeurant au 
Caire, 5 rue Champollion, subrogé aux 
droits, actions et privilège de The Mort
gage Company of Egypt Ltd., société 
britannique ayant siège au Caire, sui
vant acte authentique du i3 Juin i924, 
No. i997 et électivement domicilié en 
l'étude de Maîtres Moïse Abner et Gas
ton Naggar, avocats à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Au préjudice des Sieurs: 
i. ) El Cheikh Ab del Gawad Salem Gad 

El Kerim El Massaraoui. 
2.) Mohamed Yousri Gad El Kerim. 
3.) El Cheikh Abdel Latif Salem Gad 

El Kerim. 
Tous trois propriétaires, locaux, les 

2 premiers demeurant au village de 
Maassaret Samallout, Markaz Samal
lout, Moudirieh de Minieh, et le 3me de
meurant au Caire, No. i2 Darb Agour, 
près Bab El Fetouh (Bab El Chaarieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 4 Avril i922, huissier C. 
Damiani, dénoncée aux débiteurs saisis 
le 27 Avri l i922, le tout transcrit le iO 
lVIai i922 sub No. 2i46 (Minieh). 

Obje t de Ua vente: 
5 feddans, 9 kirat.s et 20 sahmes sis à 

Dakouf, Markaz Samallout (Minieh), di
visés en deux parcelles: 

La ire de i feddan, 21 kirats et i6 
sahmes au hod El Baten No. I14, parcel
le No . 3. 

La 2me de 3 feddans, 12 kirats et 4 
sahmes au hod El Cheikh Omar No. 20, 
divisés en 2 m essahas: 

La ire, No. i (19), de 15 kirats e t i2 
sahmes. 

La 2me, No. i9 (i ) de 2 feddans, 20 
kirals et 16 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec tous immeubles par destinaiton 
qui en dépendent et tous accroissements 
ou augmentations qui auraient pu être 
faits. 

Pour ]es limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Les dits biens avaient été expropriés 
au préjudice des susnommés et adju
gés à l'audience des Criées du 29 Avril 
i925 au Sieur El Cheikh Aly Amer, pro
priétaire, égyptien, demeurant au village 
de Estal, dépendant de Dakouf, Markaz 
Samallout (Minieh), à L.E. 905, outre les 
frais. 

Nouvelle mise à prix: L.E. 905 outre 
les frais. 

Pour le poursuivant, 
Moïse Abner et Gaston Naggar, 

iH-C-996. Avocats. 

Date: Samedi ier Mai i 937. 
A la requête de la Raison Sociale Al

len, Alderson & Co., Ltd. 
Contre: 
i. ) Abdel Alim Aly Hassan, débiteur 

exproprié. 
2.) Abdel Wanis 1\tlohamcd Nemr, fol 

enchérisseur. 
Tous deux propriétaires, locaux, de

meurant à Behermès. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 22 Novembre 1.927, huis
sier Damiani, transcrit le 1.3 Décembre 
1.927, No. 428 Guizeh. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

8 feddans, 23 kirats et iO sahmes par 
indivis dans 35 feddans, 2i kirats et 20 
sahmes, sis au village de Bchermès, Mar
kaz Embabeh (Guizeh). 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous leurs accessoi
res et dépendances, ainsi qu'une machi
ne à vapeur pour faire fonctionner un 
moulin. 

24/2'5 Mars 1937. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges déposé au Greffe. 

Mise à prix: L.E. 380 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Charles Ghali, 
89-C-964 Avocat à la Cour. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Samedi 3 Avril1.937. 
A la requête d'El Hag El Sayed Ahmed 

Mohamed El Chazli, subrogé aux pou r
suites de l'Agricultural Bank of Egypt, 
propriétaire, local, demeurant au villa
ge de Kafr Mit Bechar, d istrict de Mi
nieh El Kamh (Charkieh). 

Au préjudice des Hoirs de feu la Da
me Ghoz Sid Ahmed Abdel Ati, savoir: 

Les Hoirs de feu son fils, Awadalla 
Hassan Abdel Ati qui sont: 

i.) Mahmoud Awadallah Hassan Abdel 
Ati, son fil s. 

2.) Dame Zannouba Awadalla, sa fille. 
3.) Dame Settetta Bent Abou Kamar, 

sa Iemme. 
Tous propriétaires, locaux, demeurant 

au vi llage de Choubrah Bakhoum, Mar
kaz Kouesna (Ménoufieh ). 

Débiteurs saisis. 
4. ) Mohamed Ismail El Toukhi, pro

priétaire, local, demeurant au village de 
Guédayeda, Markaz Minieh E l Kamh 
(Charkieh ). 

Tiers détente ur. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 5 Décembre 1922, trans
crit le 30 Décembre 1. 922, No. 1.707i. 

Objet de la vente: i feddan et 23 ki
rats sis au village de Mit Béra, Mar kaz 
Kouesna (Ménoufieh), au hod El Bahari, 
formant une seule parcelle. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Les dits biens ont été adjugés à l'au
dience des Criées de ce Tribunal elu G 
Février i 937 au Sieur Idris Soliman l\k 
kheimar et par su ite d'une surenchère 
faite par le Sieur Abdel Chafi Ismail El 
Toukhi, la vente sera portée à raudicn
ce des Criées du 3 Avril i937. 

Nouvelle mise à prix: L.E. 132 outre 
les frais. 

Pour le poursuivant, 
i 58-C-1.0 C. Passiour, avocat à la Cour. 

~-

RÉPERTOIRE PERMftNENT i 
DE LÉGISLftTION ÉGYPTIENNE 

par 

UMBERTO PACE 
Avocat à la Cour 

Papier indien, 3000 pages de textes de lois, nom· 
breuses notes explicatives, tableaux synoptiques, 
élégants cla8seurs servant de reliures mobiles pcr· 

manentes, index sur tranche. 

Prix P. T. 300. 

En vente chez l' •dite ur : 

Librairie Judiciaire "Au Bon Livre" 
154, rue A•broise Ralli, Ibrahimieh, Alexandrie. 

• 



Z4 /25 ~1ars 1937. 

Tribunal de Mansourall. 
AUDIEi\'CES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Date: Jeudi 22 Avril 1937. 
:\ la requête de: 
1. ) Le Sieur Abdel Hamid Abdine Ab

cline, suj et local, dem eurant à Salaka, 
2.) Monsieur le Greffier en Chef de ce 

Tribunal, pris en sa qualité de préposé 
à la Caisse des Fonds Judiciaires. 

Tou s deux par élection à Mansourah 
en l'étude de Me Abdel Latif El Chour
bagui, avocat. 

Contre le Sieur Abdine Abdine Ah
med, propriétaire, suj et local, demeu
rant à Salaka. 

En , ·ertu d' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 18 Janvier 1936, huissier 
A. Georges, dénoncé le 28 J anvier 1936 
et t rR nscrite avec sa dénonciation en 
date du 2 Février 1936, sub No. 1342. 

Objet de la vente: le i / 5 dans 71 fed
clan=". H kira ts et 14 sahmes de terrains 
5i s a·u village de Salaka, district de 
;\Ian:::ourah (Dak .). 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve 
an'c les immeubles par des tination qui 
en dépendent. · 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

'lise à prix: L.E. 740 outre les frai s . 
:\Iim::;ourah, le 24 Mars 1937. 

Pour les poursuivants, 
. Abdcl Latif El Chourbagui, 

170-':\1-388. Avocat. 

Dale: J eudi 22 Avril 1937. 
A la requête de la Barclays Bank (D. 

c_., & 0. ), société anonyme anglaise ayant 
Siege à Londres et succursale à Zaga
zig, poursuites et diligences de son Di
rc·ctc~r Monsieur G. Brian, y domicilié 
et f;usant élection de domicile à Man
sourah en l' étude des Mes G. Michalo
poulo·, J. J abalé, M. Saitas, avocats à la 
Cour. 

Au préjudice des Hoirs de feu Salem 
IJ)rahi m Sakr, sa voir: 

t.) Arafa Salem Ibrahim Sakr, pris 
tant. en son nom personnel qu'en sa qua
li lé de tu te ur de ses frères mineurs: a) 
:\~ohamed. b) Ahmed, c) Hussein, d) Ba
hia, e) Sale_h, ~) Badraoui, g) Sélim, h) 
Abele! Hamid, I) Ibrahim, j) Om Salem, 
k ) Amna, l) Etédal, m ) Fatma et n ) Is
maii, 

2.) Dam e Sabha Abdallah, 
3.) Dame Serria Hussein, 
4.) Dame Housna Ibrahim, 
o.) Dame Makboula Ibrahim. ces qua-

tre dernières veuves du même défunt 
6.) Mouselhi Salem Ibrahim Sakr ' 
7.) :Mariam, 8.) Zeinab, 9.) Fat~a, 
10. ) Aly, ces cinq dernier s enfants ma-

jeurs du dit défunt. 
Tous pris en leur qualité de ses hé

ritiers, propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Karagua, district de Kafr 
SaJ.i:r (Ch.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Août 1932, dénoncé 
le 26 Aoù t 1932, transcrits ensemble au 
Greffe des Hypothèques du Tribunal 
:\Iixte de Mansourah , le 2 Septembre 
1932 sub No. 1943. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Objet de La vente: 
3me lot. 

Bien s appartenant à Salem Ibrahim 
Sakr. 

37 feddan s, 14 kirats et 6 sahmes de 
terrains sis au village de Karagua, Mar
kaz Kafr Sakr (Ch.), divisés en huit par
celles, à savoir: 

La ire de 12 feddans, 20 kira ts et 2 
sahmes au hod El Gourni No. 3, parcel
le No. 23. 

La 2me de 3 feddans, 2 kirats e t 16 
sahmes au même hod, fai sant partie de s 
parcelles Nos. 31 et 32. 

La 3me de 17 kirats et 8 sahmes au 
même hod, parcelle No. 35. 

La 4me de 5 feddans au même hod 
fai sant partie de la parcelle No. 12. ' 

La 5me de 2 feddans, 1 kirat et 12 
sahmes au même hod, parcelle No. 2. 

La 6me de 10 feddans au même ho-d 
fai sant partie de la parcelle No. 8. ' 

La 7me de 1 feddan, 20 kirats et 16 
sahmes au même hod, parcelle No. 4. 

La 8me de 2 feddans au hod El Rem al 
No. 2, faisant partie de la parcelle No. 
25. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires et annexes san s aucune excen-
tion ni réserve. ·· 

Pour les limites consul ter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. 700 outre les frai s. 
Man sourah, le 22 Mars 1937. 

. Pour la poursuivante, 
G. Michalopoulo, J. Jabalé, M. Saitas, 

995-DM-49. Avocats. 

Date: J eudi 29 Avril 1937. 
A la requête de la Ionian Ba.l1k Limi

ted~ société anonyme anglaise, ayant siè
ge a Londres et succursale à Alexandrie 
poursuites et diligences de son direc~ 
~e~r le ?ieu~ A. Maeder, y domicilié et 
faisant electiOn de domicile à Mansou
rah en l'étude de Mes G. Michalopoulo 
J. J abalé, M. Saitas, avocats à la Cou/ 

Sur poursuites de M. le Greffier du 
Tribun~! Indigène de Mina El Kamh, en 
ver tu d une ordonnance de subrogation 
du 4 Mars 1937. 
. Contre Ragab Eff. Alta, négociant, su
Jet local, demeurant à Minia El Kamh 
(Ch. ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Juin 1926, transcrit 
avec sa dénoncia tion le 19 Juillet 1926, 
No. 6852. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Une parcelle de terrain de. la super

ficie de ii kira ts, avec les constructions 
y élevées et l'usine d 'égrenage y exis
tante, avec toutes ses m achines et ac
cessoires généralement quelconques, si
se à Mina El Kamh, di strict de Mina El 
Kamh, province de Charkieh, au hod 
Bein El Bahrein wal Kitaba, la dite par
celle limitée: Nord, Handassa El Ray; 
Ouest et Sud, chemin; Est, Bahr Mouès. 

Les dites constructions se composent: 
1.) De l'usine d'égrenage avec acces

soires et dépendances, construite en bri
ques cuites, complète de portes, fenêtres 
et autres. 

2.) Du bureau de l'usine, à deux éta
ges, construit en briques crues, portes, 
fenêtres et autres au complet. 
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L'usine d'égrenage ~n question con
tient _30 métiers en fer en bon état de 
fonctwnn ement, mais ses accessoires 
manquent, une presse mécanique pour 
le coton, complète de ses accessoires et 
deux m achines à vapeur, l'une grande, 
de la force de 30 chevaux, avec sa chau
dière marque Franco Tozi, Legnano (!ta
ha) 1914 /4488, complète d'accessoires et 
en très bon état de fonctionnement, de 
10 chevaux, et l'autre, petite locomobile 
de la force de 12 chevaux, marque 
Rus ton, Proctor & Co., No. 1907/32708, 
complète d'accessoires et en très bon 
état de fonctionnement. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte. avec tou tes ses dépendances, ac
cessoires et annexes, sans aucune excep
tion ni r éserve. 

Mise à prix: L.E. 3070 outre les frais. 
Mansourah, le 22 Mars 1937 . 

Pour la poursuivante, 
G. Michalopoulo, J. Jabalé, M. Saitas, 

59-DM-57 Avocats. 

· Date: J eudi 22 Avril 1937. 
A la requête du Sieur Alexandre Vou

razelis, propriétaire, suj et hellène, de
m eurant à Tantah, rue El Kantara. 

Contre le Sieur Ahmed Boghdadi Mo
hamed, propriétaire, indigène, demeu
rant à Belbeis. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Février 1 Q?4, trans
crit le 26 Février 1934, No. 359. 

Objet de la vente: en deux lots. 
fer lot. 

Une parcelle de terrain vague entrant 
dans le magasin sis à Bandar Belbeis, 
district de m ême nom (Ch. ), au hod El 
Gabal No. 4, parcelle No. 22, faisant par
tie de la parcelle No. 96, rue El Kas sa
ria No. 149, d'une superficie de 98 m2 
52 cm. 

2m e lot. 
Conformément au procès-verbal de 

dis traction du 11 Avril 1936. 
6 kirats indivis sur 24 kirats dans une 

maison sise à Belbeis, distri ct du même 
nom (Ch.), au hod El Gabal No. 4, par
celle No. 22 et fai sant partie de la par
celle No. 96, d'une superficie de 86 m2 
74 cm., contenant 2 étages, le 1er étage 
formant 2 m agasins, le 2me étage conte
nant 4 chambres, 1 salle et les acces
soires, construite en briques crues et 
cuites, pierres et boghdadli. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: 
L.E. 32 pour le 1er lot. 
L.E. 60 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 24 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
171-M-589 Z. Picraménos, avocat. 

Date: J eudi 22 Avril 1937. 
A la requête des Hoirs J ean Cons

tantinidis, fils de feu Constantin, de feu 
Antoine. savoir: 

1. ) Dame Théodora née Sotiris Papa
g·eorgiou, sa veuve, 

2. ) Sotiris J ean Constantinidi s, 
3.) Marie J ean Constantinidis, pro

priétaires, hellènes, domiciliés à Athè
nes (Grèce) . 

Con t.re les Hoirs de feu Ha:::san Ab
ele! Rahman Ahmed, savoir: 
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i.) Dame Sekina Ahmed Sid Ahm~~ 
Sakr, sa veuve, prise aussi en sa qualite 
de débitrice principale, 

2.) Mahmoud Hassan Abdel Rahman, 
3.) Mohamed Hassan Ab del Rahman, 
4.) Ratiba Hassan Abdel Rahman, 
5.) Si Lte Ben t Hassan Ab del Rahman, 
6.) Abdel Hamid Hassan Abdel Rah-

man, 
7.) Eicha Hassan Abdel Rahman. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant à Saft Zereik, Markaz Simbel
lawein (Dale ), sauf le 6me qui demeure 
actuellement au Caire où il es t infirmier 
à l'Hôpital Biblaoui, à Sekkit Abdel Rah
man Bey No . 15 (Hilmia Guedida). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Janvier i935, huissier 
Y . Michel. dûment dénoncé et transcrit 
au Greffe des Hypothèques du Tribunal 
Mixte de Mansourah, le 20 Février 1935, 
sub No. 2063. 

Objet de la vente: 
5 feddans, 7 kirats et 8 sahmes de ter

rains sis au village de Saft Zereik, dis
trict de Simbellawein (Dak.), divisés en 
trois parcelles, dont : 

La ire de 17 ki rats au hod El Macha
yekh No. 13, ki.;;m tani, faisant partie de 
la parcelle No. 21. 

La 2me de 4 feddan s et 7 kirats au hod 
El Moussallas No. 12, faisant partie de 
la parcelle No. 2. 

La 3Ine de 7 kirats et 8 sahmes au 
même hod, parcelle No. 3. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires et annexes sans aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 210 outre les frais. 
Mansourah, le 24 Mars 1937. 

Pour les poursuivants, 
A. Papadakis et N. Michalopoulo, 

113-M-586. Avocats. 

Date: Jeudi 22 Avril 1937. 
A la requête de la socié té anonyme 

française (Au Bon Marché) Mai son Aris
tide Boucicaut, ayant siège à Paris et 
succursale au Caire, poursuites et dili
gences de M. E. Durmort, Directeur de 
la dite succursale, demeurant au Caire. 

Contre le Sieur Hassan Abdallah Mad
kour, fils de Abdallah, petit-fils de Ah
med Madlwur, propriétaire, suj et local, 
demeurant au Caire, jadis au pont de 
Koubbeh, banlieue du Caire, rue Ismail, 
près de la gare, immeuble 1-Iassanein 
Bey El Zeheiri, et actuellement à Hélio
polis, rue El Foustate, immeuble No. 2. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé par l'huissier Ga
briel Ackaoui, en date du 27 Octobre 
i936, dûment dénoncé e t transcrit au 
Greffe des Hypothèques du Tribunal 
Mixte de Mansourah, le i2 Novembre 
i936 sub No. 1936. 

Objet de lia vente: 1 feddan, 5 kirais 
et 19 sahmes de terrains labou rables sis 
au village de Teree t Ghoneim jadis eL 
actuellement dépendant de Manchirt 
Bessindila, Markaz Cherbine (Oh. ), au 
hod El Barbarieh El Saghir No. 39, fai
sant partie de la parcelle No. 3, à pren
dre par indivis dans 3 feddans, 17 kirals 
et 9 sahmes, superficie totale de la dite 
parcelle. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La dite parcelle comprenant 12 mai
sonnettes habitations ouvrières, cons
truites en briques cuites e t cru es . 

Tels que ces immeubles se poursui
vent e L sc comportent avec leurs acces
soires c t dépendances généralement 
quelconques. 

Pour :es limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 50 outre les frais. 
Mansourah, le 24 Mars i937. 

Pour la poursuivante, 
A. Papadakis et N. Michalopoulo, 

114-M-587. Avocats. 

Date: J eudi 22 Avril i937. 
A la requête des Hoirs de feu Evan

gèle Pandelidis, savoir: 
1.) Dame Malvina, sa veuve, née J ean 

Pridas, prise tant personnellement qu'en 
sa qualité de tu triee de son fils mineur 
Nicolas Evangèle Pandelidis. 

2.) Théodore Evangèle Pandelidis. 
3.) Georges Evangèle Pandelidis. 
Tous propriétaires, hellènes, demeu-

rant à Alexandrie, sauf le dernier qui 
demeure à Belcas (Gh.). 

Contre Kassabi Sid Ahmed, fils de 
Sid Ahmed, de feu Sayed, propriétaire, 
indigène, domicilié à Belcas Kism Awal, 
Markaz Cherbine (Gh.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé par l'huissier Elie 
Mezher, en date du f9 Octobre 1936, dû
ment dénoncé et transcrit au Greffe des 
Hypothèques du Tribunal Mixte de Man
sourah, le 2 Novembre i936 sub No. i872. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

10 feddans, ii .kirats et 10 sahmes de 
terrains labourables sis au village d'El 
Khelala Belcas Kism Rabee, Markaz 
Cherbine (Gh.), au hod El Khodari El 
Charki No. 111, faisant partie de la par
celle No. 1. 

Tels que ces immeubles se poursui
vent et se comportent avec leurs acces
soires et dépenda nces généralement 
quelconques. 

Pour les limites consulter le Qahier 
des Charges. 

M'ise à prix: L. E. 500 outre les frais . 
Mansourah, le 24 Mars 1937. 

Pour les poursuivants, 
A . Papadakis et N. Michalopoulo 

112-M-585. Avocats. ' 

Date: J eudi 15 Avril 1937. 
A la requête des Hoirs du Comte Sé-

lim Chédid, savoir : 
i.) Abdallah, 2.) Alexandre, 
3.) Antoine, 4. ) Edward, 
5.) Dame Labiba Samman, 
6.) Dame Eugénie Daoud, 
7.) Dame Elise llénon. 
Tous propriétaires, de nationalité mix

te, demeurant au Caire, en leur daïra 45 
bis rue Kasr El Nil. ' 

Contre le Sieur Mohamed Attia Baz 
fil s de J\tti a. Baz, IH'Opriétaire, égyptien: 
demeurant a 1-Iarblt, Markaz Kafr Sakr 
(Ch .). 

En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Février 1936 huissier 
Ziss i Tsaloukhas, transcrit le '13 Mars 
1936, No. 2910 (Dak.). 

Objet de la vente: 9 feddans, 16 kirats 
e l 2:3 sahmes de terra ins sis au village 

24. / 25 :\1ars Hl31. 

de Ikrache, Markaz Simbella\vein (Dak.) 
divi sés comme s uit : ' 

i. ) 9 feddan s, 11 kira ts ct 12 sahmes au 
hod El Omdeh No. 9, 1re sec tion, parcel
le No. D. 

2. ) 5 kira ts c t il sahm c::: au mème hod 
section ire No. 5. ' 

N.B. - Les dits bien:" sont in:::crils au 
regi stre du nouveau cadas tre au nom du 
débiteur. 

Pour les limites consu lter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pt·ix: L.E. 300 outre le:; fmis. 
Manso ura h, le 24. Mar:" 1937. 

Pour les poursuivants, 
Charles A. de Chédid. 

Avocat au Caire. · 
l\Iaksud, Samné et Daoud, 

175-Dl\I-71 Avocats à ::\-Ianso urah. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Jeudi 8 Avril i937. 
A la requête du Sieur !\Ioh amcd El 

Tayeb Ibrahim, fil s de feu Ibrahim, de 
feu Mohamed, propriétaire, s uj et local, 
demeurant à Kassassine E l Sébakh. dis· 
trict de Kafr Sakr (Ch. ) eL élisant ciomi· 
cile à Mansourah en l' é tude de Me Hel· 
my Habachy, a vocaL surenchél'isscm 
des biens adjugés aux Sieurs El Sayed 
Hussein Issa et Hassan Ibrahim Hussein 
Hussein Issa. 

Tous deux propriétaires, sujets lo· 
caux, demeurant à Ezbet Gaafar Pacha 
Wali, dépendant d 'El Farayha (Ch. ) et 
élisant domicile à Mansourah en l'étude 
de Mes J. Gourioti s e t B . Ghalioungui, 
avocats à la Cour, à l' audience des Criées 
du Tribunal Mixte de Manso urah du 4 
Mars 1937 en l'expropriation poursuivie 
à la requête ·des Dames: 

i. ) Zeinab Hanem Hassan, 
2.) F ah ima Hanem Hassan Roucltdi. 
Toutes deux fille s de feu Hassan Bey 

Aly Rouchdi, ménagères, la ire suje tte 
britannique et la 2me suj e tte locale, de· 
meurant au Caire. 

Contre les Sieurs: 
1.) Abdel Fattah Aly Abou Zeid Daoud, 
2.) Mohamed Aly Abou Zeid Abou 

Daoud, propriétaires, suj e ts locaux, de
m eurant le 1er ~l Masghouna, Mar.kaz El 
Ayat, Moudirieh de Guizeh e t le 2me à 
Tall El Kébir, district de Zagazig (Ch.). 

En vet·tu d 'un procès-,·erbal de :::uren
chère dressé a u Greffe des Adjudica
tions ·du Tribunal Mixte de Mansourah 
en date du 13 Mars i 937 e t d 'un procès· 
verbal de saisie immobilière du 211 Sep· 
tembre 193'!, huissier A. Georges et 
tra nscrit le 2ft Octobre 1934., No. 16G5. 

Objet de la vente: 35 fcddans, G kirats 
e t 1G sahmes de terrain s s is jadis au vil
lage de Kassassine El Sebald! et Rcluel
lement à El Farayha, di s trict dC' Kafr 
Salu (Ch. ), au hod Abou Agayez ~o . 9, 
parcelle No. 8 bis. 

p ·our les limites consult.er le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix nouvelle: L.E. H outre les 
frais. 

Mansoura h, le 24 Mars 1937. 
Pour le surenché risseur, 

172-M-590 Helmy Habaclly, avocat. 



'2-'1. /25 Mars 1937. 

Oéljgation de Port-Fouad. 
AUDIE.~CES: dès les 12 heures. 

Dale: :\lercredi 21 Avril 1937. 
:\ J,a requête du Sieur Aziz Bey Abou

chaar, fonctionnaire retraité, sujet égyp
tien, demeurant à Alexandrie. 

.-\u JWéjudice du Sieur Joseph Mous
sa Sauma pris en sa qualité de seul et 
uni que héritier de feu son père Moussa 
Sauma. propriétaire, sujet libanais, de
meurant à Ghazir (Liban). 

En \ Crlu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Septembre 1935, huis
sier \ï ctor Chalcer, dûment transcrit le 
S OdlJbre 1935 sub No. 252. 

Objet de la vente: 
l ." n terrain de la superficie de 200 m2 

awc la maison y élevée, composée d'un 
rez-de-chaussée autrefois portant le No. 
6 l\i !':'m Sales El Emara El Guedida, rue 
El Baladia, et actuellement portant le 
No. 1 ru e E l Emara et No. 3 Sarafia 
l\i ~m So lcss Port-Saïd (Gouvernorat du 
Canal), mou kallafa émise au nom de 
i\lou":-:a Sauma, limité: Nord, par la ru e 
El Bc1Jall ia, sur 20 m.; Sud, par la pro
prit·· IL\ :\loh amed Ahmed El Issaoui 
(parce ll es Nos . 50 et 60) sur 20 m.; Est, 
par ln rue :'-Jo. 3 sur 10 m.; Oues t., par la 
Ru r .\o. !1 sur 10 m. 

' Ii'-'e à prix: L .E. 320 outre les frai s . 
Pt.'l i -~aïd, le 24 Mar s 1937. 

Pour le poursuivant, 
Georges Mouchbahani, 

115-P-1:31. Avocat à la Cour. 

VENTES MOBILIERES 
-==== 

Tribunal d'Alexandrie. 
JJal.e: Samedi 27 Mars 1937, à 10 h . a.m. 
Lien : à Alexandrie, rue Maamoun No. 

20. :,roharrem-Bey. 
.-\ la requête de l'Agence de Bourse 

R. Bcm·enis te & Co., ayant siège à Ale
xancl! ie, 3 rue A dib, et élisant domicile 
au rahinel de Jde Fauzi Khalil, avocat 
à la Cour. 

. -\11 préjudice du Sieur Hassan Moha
med Hussein, courtier, égyptien, demeu
ran t ü "-\lexandrie, 26 rue Maamoun, Mo
harrem-Bey. 

En ycrtu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 24 Mars 1931, huissier A. 
Quadrelli, en exécution d 'un jugement 
elu Tribunal Mixte de Commerce d 'Ale
xanclri c, en date du 23 Octobre 1930. 

Objet de la vente: 
Dan s un salon-bureau: 1 bibliothèque 

de bureau, 1 gramophone, 1 garniture de 
salon composée de: 4 fauteuils, 6 chai
ses, J lustre, 1 m achine à coudre, 1 ta
ble de milieu, 2 fauteuils à ressorts, 8 
chaises. 

Dans l'entrée: 3 portemanteaux, 1 ta
pis, 1 lus tre, 1 pendule. 

Dans un grand salon : 1 piano, 1 lus
tre, 1 garniture de salon composée de 3 
canapés, 2 fauteuils, 6 chaises, 6 sellet
tes, 3 tableaux à l'huile, 3 tables à fu
moir, 4 paires de doubles rideaux. 

Joum:tl des Tribunaux Mixtes. 

Dans une salle à manger : 1 buffet, 1 
argentier, 1 dressoir, 1 table à rallonges, 
9 chaises, 1 lustre, !linoléum. 

Dans une chambre à coucher: 2 armoi
res, 1 commode, 1 toilette, 1 table de nuit, 
1 canapé, 1 portemanteau. 

Dans deux autres chambres: 1 armoi
re, 1 commode, 1 portemanteau, 1 vitri
n e, 1 armoire~ 1 baignoire en fer émaillé, 
avec chauffe-bain . 

Alexandrie, le 24 Mars 1937. 
Pour la poursuivante, 

72-A-326 Fauzi Khalil, avocat. 

Date: Samedi 3 Avril1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Kafr El Taabanieh, Markaz 

Mehalla El Kobra (Gharbieh ). 
A la requête de la Raison Sociale mix

te C. M. Salvago & Co., ayant siège à 
Alexandrie, 22 rue Chérif Pa cha. 

Au préjudice de: 
1.) Ahmed Badawi Ghoneim, 
2.) Mahmoud Badawi Ghoneim, 
3.) Dorria Badawi Mahmoud, proprié

taires, locaux, domiciliés à Kafr El Taa
banieh, Markaz Mehalla El Kobra (Ghar
bieh). 

En vertu d 'un procès-verbal du 3 Mars 
1937, huissier M. Heffès. 

Objet de la vente: un tracteur Deering 
de la force de 20 H.P., . en bon état de 
fonctionnement, e t une jument de 6 ans. 

Alexandrie, le 24 Mars 1937. 
Pour la poursuivante, 

74-A-328 N. Vatimbella, avocat. 

Date: Ma rdi 30 Mars 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Victoria, en face de la station 

du chemin de fer. 
A la requête de la Dame Rosa Mustaki. 
Au préjudice du Sieur G. Sonnino. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 12 Janvier 1937. 
Objet de la vente: armoires, buffets, 

lustre, tapis, lit, tab les, fa uteuils, etc. 
Pour la poursuivante, 

76-A-330 Dr. G. Salérian-Saugy. 

Date: Mardi 6 Avril 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à Alexandrie, rue Cha.o·are t El 

Doro No. 89. 
A la requête du Sieur Gerassimo 

D'Ambra, propriétaire, suj et italien, do
micilié à Cleopatra (Ramleh) . 

Contre le Sieur Ahmed Hassan El Ha
dari, propriétaire, sujet local, domicilié à 
Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 15 Février 1937, de l'huis
sier L. Mastoropoulo, en exécution d 'un 
acte de vente avec privilège tran scrit au 
Bureau des Hypothèques du Tr ibuna l 
Mixte d'Alexandrie le ii Décembre 1933 
sub No. 5828. 

Objet de la vente: 
:L) 1 moteur à pétrole m arque Munch

ner Motorenfabrick Munchen - Send
ling, No. 6426, de la force de t1 à 6 che
vaux avec un arbre de 8 m . de long., 
cinq transmissions et cinq courroies, qui 
met en mouvement deux machines pour 
nettoyer les carrea:ux, complet._ 

2.) 1 presse à mam pour fabnqu er les 
carreaux grand format, en fer. 

3.) 300 m2 de carreaux coloriés e t 
blancs. 
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4.) 2 bureaux en bois blanc peint. 
5.) 3 armoires en bois blanc peint, à 4 

et à 20 battants pleins . 
Alexandrie, le 24 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
73-A-327 N. Galiounghi, avocat. 

Date: Samedi 3 Avril 1937, à 9 h . a.m. 
Lieu: à .San-Stefano, Ramleh, Phar

macie « San Stefano» . 
A la requête des Sieurs David Rofé 

& Sons. 
A l"encontt·e de la Dam e Ariadni G. 

Papanicolas. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 3 Août 1936, huissier Calothy. 
Objet de la vente: l' agencem ent du ma

gasin, vitrine, bureau, fauteuil, chaises, 
lustre, pendulette, e tc. 

Alexandrie, le 2A Mars 1937. 
116-A-339. F. Aghion, avocat. 

Date: Mardi 30 ~lars 1937, à 11 11. 30 
a. m. 

Lieu: à la Bourse des Valeurs d 'Ale
xandrie c t par l'entremise de la Com
mission de la dite Bourse. 

A la requête d u Crédit Lyonnais 
(Agence d'Alexandrie) , société anony
m e, rue Chérif Pacha, No. t1. 

(>our compte de qui de droit. 
En vertu d'une ordonnance r endue 

par Monsieur le Juge de Service près 
le 'l'ribunal Mixte de ire Instance d'A
lexandrie, en date du 17 rvrars HJ37. 

Objet de la vente les titres suivants : 
L. ) quatre obligations à lots 3 % Crédit 

Foncier Egyptien, émission 1911, Nos. 
350511 , 350513, 35051!! et 350515. 

2.) mille deux cent cinquante (1230) 
actions, socié té anonyme des Terrains 
de Villes e t Banlieues d'Egypte. 

Droits de criée: deux pour cent (2 %) . 
Payement du prix: au comptant. 
N.B. - La vente sera poursuivie s'il 

y a lieu les jours suivants sans autre 
publicité. 

Alexandri e, le 211 Mars 1937. 
Pour le requérant, 

12lJ.-A-3t17. Hussein Aref, avoca t. 

Téléphoner 
au 2391J6 chez 

REBE>UL 
29, Rue ehérif Pacha 

où vous trouverez 
les plus beaux 

dai hi as et fleur'S 
A variées A 
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Tribunal du Caire. 
Date: Lundi 12 Avril 1937, à 8 h. 3û 

a.m. 
Lieu: à Temsahia, Markaz Manfalout, 

Moudirieh d'Assiout. 
A la requête de l'Imperial Chemical 

Industries (Egypt) . 
Au préjudice des Sieurs: 
i.) Moursi Mansour Agami, 
2.) Hussein Khalifa. 
Tous deux propriétaires et commer

çants, sujets égyptiens, demeurant au 
village de Temsahieh, Mar kaz Manfalou t 
(Assiout). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 31 Décembre 1936, R.G. No. 
16741/62me A.J. et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 13 Février 1937. 

Objet de la vente: la récolte de blé et 
hommos sur 5 feddans, de 2 feddans et 
12 kirats chaque récolte, d'un rendement 
de 4 ardebs par feddan. 

Le Caire, le 22 Mars 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
40-C-959 Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 31 Mars 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, rue Chaarani El Barra-
ni No. 32 (Bab El Charieh ). 

A la requête du Sieur G. D. Catsaiti. 
Contre le Sieur Hassan Youssef. 
En vertu d'un jugement sommaire du 

Tribunal Mixte du Caire et suivant pro
cès-verbal de saisie. 

Objet de la vente: 
1 machine marque Georges l'Hermite, 

Pari s, à pédale. 
1 machine marque Karl Krauss, Leip

zig. 
1 machine ciseau, marque Jose ph An

ger. 
1 machine presse, marque C. G. Dres

den. 
Le Caire, le 24 Mars 1937. 

Pour le poursuivant, 
154-C-6 Jacques Dana, avocat. 

Date et lieux: Mardi 30 Mars 1937, à la 
rue El Salam No. 33, à Embabeh, à 10 
h. a.m., et à haret Ragheb No. 5, Taht 
El Rabh , à 8 h. 30 a.m. 

A la requête de la Maison Oesterheld 
et Cie, allemande, ayant siège à Rem
scheid (Allemagne) et en tant que de 
besoin d 'Elie Hatuel. 

Au préjudice de la Raison Sociale Les 
Fils de Mahmoud El Tounsi, savoir: 

1.) Mahmoud Mahmoud El Tounsi, 
2.) Hussein Mahmoud El Tounsi, com

merçants, domiciliés au Caire. · 
En vm1u d'un procès-verbal de saisie

exécution des H et 14 Avril 1936, huis
sier Piccardi. 

Objet de la vente: 
L) A la rue El Salam No. 33: garni

turc de salon, garniture de salle à man
ger, chambre il coucher, canapé, fauteuil. 

2.) A haret Ragheb: 1 machine à friser 
la tôle, 2 perceuses, 2 étaux, 1 bureau, 
100 kilos de fer en barres. 

Pour les poursuivants, 
120-AC-3't3. Armand Antébi, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Lundi 12 Avril 1937, à 10 h. 
a. m . 

Lieu: au Caire, rue Fouad 1er No. 26. 
A la requête des Hoirs de feu Joseph 

Beinisch Bey. 
Au préjudice du Dr. Youakim Tewfik, 

dentiste au Caire. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 20 Mars 1937, huissier s. 
Kozman. 

Objet de la vente: fauteuil automatiqu~ 
pour dentiste, ·bureau, armoire etè. 

Le Caire, le 24 Mars 1937. 
Pour les poursuivants, 

André 1. Catz, 
135-C-987. Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 31 Mars 1937, à iO 
heures du matin. 

Lieu: au Caire, rue Kasr-El-Nil Nos. 
38-40. 

A la requête du Sieur Abdel Raouf 
Bey El Sioufi, èsq. de séquestre judi
ciaire des biens Wakfs Mohamed et Ah
m ed Pacha El Sioufi. 

Contre la Dame Vartouhi Atamian. 
En vertu d'un jugement sommaire et 

d'un procè-s-verbal de saisie conserva
toire du 22 Juin :1935. 

Objet de l1a vente: machines, marmi
tes, chaises, etc. 

M. Panayoti et M. Nahoul, 
156-C-8. Avocats . 

Date: Lundi 5 Avril 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au village de Béni-Mazar (Mi

nieh). 
A la requête de Sawas K. Hatziaesti, 

négociant, suj et britannique, demeurant 
au Caire. 

Contre Sayed Abdel Ghani, commer
çant, local, demeurant à Béni-Mazar. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 6 Mars 1937, huissier K. 
Boutros. 

Objet de la vente: 3 chaises, 1 armoi
re, etc. 

Le Caire, le 24 Mars 1937. 
Pour le poursuivant, 

94-C-969. M. Abdel Gawad, avocat. 

Date: Lundi 12 Avril 1937, à iO h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Neuve No. 64 (Ga

mali eh). 
A la requête de la Glashuettenwerke 

A.G. Von Poncet, Friedrichshain N. L. 
(Allemagne). 

Contre Mahmoud Abdel Hadi, parfu
m eur, suj et égyp ti en, demeurant au Cai
re, 64 rue Neuve. 

En vertu d'un jugement sommaire 
mixte du Caire du 19 Novembre 1936 et 
d'un procès-verbal de saisie du 12 Jai1-
vier 1937. 

Objet de la vente: 1 bureau, 1 coffre
fort en fer, 1 garniture en bois couleur 
acajou, à ressorts, recouverte de toile ci
rée marron, côtés en rotin, composée de 
1 canapé et 2 fauteuils, 1 balance de pré
cision, 1 vitrine en bois, à ·5 casiers, '1 
boîtes en fer blanc con tenant de l'es
sence de citron extra, pesant chacune 1 
kilo d'essence marque Th. Mullethaler 
S.A., 1 tapis persan. 

Le Caire, le 24 Mars 1937. 
Pour la poursuivante, 

146-C-998 F. Biagiotti, avocat. 

Date: Mercredi 31 Mars 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, rue Guineneh El Ba
hari No. 16 (Ezbékieh). 

A la requête de la Raison Sociale 
Chalhoub Frères & Co. 

Contre Mohamed Eff. Anwar El Mar
safi. 

En vertu d'un jugement sommaire du 
Tribunal Mixte du Caire et suivant pro
cès-verbal de saisie. 

Objet de la vente: 1 machine marque 
Schnell Pressenfabrik, Albert & Co. 

Pour la poursuivante, 
155-C-7 Jacques Dana, avocat. 

Date: Lundi 5 Avril 1937, à 10 h . a.m. 
Lieu: au Caire, rue Abbassieh No. 90, 

haret Chaaban No. 3. 
A la requête de la Dersdner Bank. 
Contre la Dame Ferdoss Hanem Chaa

ban, propriétaire, égyptienne. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 26 Avril 1934 et d'un pro
cès-verbal de récolement du 16 Mars 
1937. 

Objet de la vente: 1 garniture en osier, 
1 buffet en bois de noyer, 1 table en no
yer américain, à rallonge, 1 garniture de 
salon en acajou, 1 grand tapis européen, 
1 linoléum fond rouge, 1 linoléum fond 
marron, 1 portemanteau canné. 

Le Caire, le 24 Mars 1937. 
Pour la poursuivante, 

145-C-997. F. Biagiotti, avoca t. 

Date: Lundi 12 Avril 1937, dès les 10 
heures du matin. 

Lieu: au Caire, 59 rue Zei n El Abdine, 
Harem Radouan (Sayeda Zeinab). 

A la requête de la Raison Sociale Pa
lacci, Haym & Co. 

Au préjudice du Sieur Radouan Ibrrt.
him. 

En vertu d'un procès-verbal de sai,; ic 
du 17 Mars 1936. 

Objet de la vente: table, buffet, penclu
le, lus tre, canapés, fauteuil s, chai ses, np
pareil de radio, tapis, rid eaux, an noi
re, e tc. 

86-C-961 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui et C. Bclcos, 

Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 3 A.vril 193'ï, dès !l !wu
res du matin. 

Lieu: au domicile des dé bi tc urs sis 
au village de Haram , Markaz El \\'as la 
(Béni-Souef). 

A la requête de Youssef Ibrahim l\[ar
zouk, proprié taire, fran çais, demeurant 
à Sagha, au Caire. 

Au préjudice de: 
i.) Hassan Nasre, 
2.) Mahmoud Mohamed Batran, 
3.) Attieh Aly Ibrahim, 
!1.) Ahmed Ismail Amer. 
Tous propriétaires, locaux, demeurant 

à Haram (El Was ta). 
En ve·rtu de deux procès-verbaux de 

saisie, le 1er des 29 Avril et 1er Mai Hl33 
et le 2me du 13 Mars 1937, hui ssier Az iz 
Tadros. 

Objet de la vente: 1 chamelle, 1 chn
m(~au. 3 vaches et 2 buffl0sscs. 

· Pour le poursuivant, 
1-18-C-ltOOO. Y. Aslan, avocat. 



24/25 Mars 1937. 

Date: Mardi 6 Avril 1937, à ii h. a.m. 
Lieu: au marché public de Fayoum. 
A la requête du Sieur Georges Pan-

délidès. 
Au préjudice des Sieurs: 
f. ) Mohamed Abdel Kerim Zidan, 
2. ) Milad Abdel Kerim Zidan, sujets 

égyptiens, demeurant à Fédimine, Mar
kaz Sennourès (Fayoum). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 24 Mai 1932 et d'une ordonnance de 
référés du 8 Octobre 1935, R .G. 10073 de 
la 60e A.J. 

Objet de la vente: 1 moteur marque 
Deutz, de la force de 40 chevaux, avec 2 
meules et tous leurs accessoires, 1 bas
cule. Divers meuble~ tels que canapés, 
bureaux, tables, tapis, garniture de sa
lon, chaises, etc. 

Le Caire, le 24 Mars 1937. 
Pour le requérant, 

134-C-986. A. Sacopoulo, avocat. 

T ri~unal de Mansourah. 
Date: Jeudi 15 Avril1937, dès 9 h. a.m. 
Lieu: à l'v1ansourah, rue de la Gare. 
A la requête d'Elefthéri Diochantopou

los. 
Contre Labban Frères. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 30 Septembre 1935 
huissier J. Chonchol. ' 

Ohjet de la vente: 9 colis de café vert. 
Georges Comninos, 

140-C\1-992 Avocat à la Cour. 

Date: Mardi 6 Avril 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au village d'El Manzalah dis-

trieL de Ma.nzalah (Dak.). ' 
A la requête de David Moussa El 

Ifrang•1i. 
Contre Mohtar Mahmoud Abdel La

tif. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 10 Septembre 1936. 
Objet de la vente: 3 bureaux en bois, 

avec tiroirs, 1 fauteuil, 1 bibliothèque, 
4 por·tc-cendriers, 1 armoire à 12 casiers, 
1 armoi re à 5 tiro irs, 2 chaises, 2 tables, 
1 canapé etc. 

Pour le poursuivant, 
A. Asswad et R. Valavani, 

143-C:V!-995. Avocats. 

Date: Samedi iO Avril 1937, dès 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Guéziret Charabass, dépendant 
de Charabass, Markaz Fà.raskour (Da
kahl ich). 

A la requête du Sieur Salomon J. Cos
ti. 

Au préjudice du Sieur Abdou Attia 
Moustafa. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 20 Février 1937, huissier L. Stéfanos, 
en exécution d 'un jugement sommaire 
du 31 Décembre 1936. 

Objet de la vente: un radio « General 
Elec tric », à 7 lampes; les meubles d'un 
salon ; la récolte de bananes sur 5 fed
?a_ns, au hod E1 Guézireh No. 1, évaluée 
a 5000 okes environ. 

Pour le poursuivant, 
Victor E. Zarmati, 

142-CM-994 Avocat à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Jeudi 15 Avril1937, dès 9 h. a.m. 
Lieu: à Mansourah, rue Chaboury. 
A la requête d'Elefthéri Diochantopou

los. 
Contre Abdel Moneim Imam El Ach

ry. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 30 Septembre 1935 
huissier J. Chonchol. ' 

Objet de la vente: diverses conserves 
de fruits, sardines, etc., du savon et des 
macaronis en caisses, etc. 

Georges Comninos, 
139-CM-991 Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 31 Mars 1937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au village de Nawassa El Bahr 
district de Aga (Dak.). ' 

A la requête du Sieur Pawlo Bonello 
èsq., à Mansourah. ' 

Contre le Sieur Moursi Ahmed Aly, 
de Nawassa El Bahr, district de Aga 
(Dak.) . 

Objet de la vente: 
1.} 7 kantars et 90 rotolis de coton 

Guizeh 7, ir~ et 2me cueillettes, la part 
de El Mours1 Ahmed Aly dans la récolte 
de 3 feddans et 6 kirats au hod El Ar
b_a~ emmagasiné chez le gardien judi
ciaire El Sayed Abdel Rehim. 

2-) La récolte de maïs chami pendante 
sur 2 feddans et 12 .kirats au hod El 
Arbàa El Tahtani. 

Saisis par deux procès-verbaux en da
te. d:s ,20 Août et 2 Novembre 1936, par 
m1mstere des huissiers J. A Khouri et 
Antoine M. Ackad. 

Mansourah, le 24 Mars 1937. 
Pour le poursuivant, 

111-M-584 A. Cassis, avocat. 

FAILLITES 
Tribunal du Caire. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Par jugement du 20 Mars 1937, a été 
déclaré en faillite Ahmed Sarhan, entre
preneur de transports fluviaux, égyp
tien, demeurant au Caire, 33 rue El Ada
wia Barrani, 2me étage. 

Date fixée pour la cessation des paie-
ments: le 20 Février 1936. 

Juge-Commissaire: M. A. Saroit. 
Syndic provisoire: M. Alfillé. 
Réunion pour la nomination du Syn

dic définitif: au Palais de Jus tice, le 8 
Avril 1937, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 22 Mars 1937. 
167-C-19 Le Greffier, C. Illincig. 

Par jugement du 20 Mars 1937, a été 
déclarée en faillite la Raison Sociale Ab
del Malek Guirguis & Mehanni Matar, 
ainsi que les m embres qui la composent 
personnellement savoir: Abdel Malek 
Guirguis et Mehanni Matar, administrée 
égyptienne, ayant eu jadis siège au No. 
53 Faggalah et actuellement de domici
le inconnu. 

Date fixée pour la cessation des paie
ments: le 22 Juin 1936. 
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Juge-Commissaire: M. A. Saroit. 
S~ndi.c provisoire: M. A. Doss. 

.Rell;ll!O!Jo.POm· la nomination du Syn
dic _defirntlf: au Palais de Justice, le 8 
Avnl 1937, à 9 heures du matin 

Le Caire, le 22 Mars 1937. · 
166-C-18 Le Greffier, C. Illincig. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Dans la faillite de Ibrahim Farid com
)lle_rçant, égyptien, demeurant jadis au 
Ca~re_, à la ~ue Khalig El Nasser No. 1, 
pms a Méad1 et actuellement de domicile 
Inconnu. 

Avertissement est donné aux créan
~iers ~'avoir,_ dans le délai de vingt 
JOUrs_, a se pres~nter en personne ou par 
fonde de _pouvoirs au Syndic définitif M. 
Jéronym1dès, au Caire, pour lui remettre 
leurs titres accompagnés d'un bordereau 
indicatif des sommes par eux réclamées 
si mieux ils n 'aiment en faire le dépôt 
au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice le 15 
Avril 1937, à 9 heures du matin.' 

Le Caire, le 22 Mars 1937. 
161 -C-13 Le Greffier, C. Illincig. 

Dans la faillite de Zaki Guirguis, com
m erçant, marchand-tailleur, égyptien 
demeurant à Ménouf. ' 

Avertissement est donné aux créan
~iers ~'avoir,. dans le délai de vingt 
JOUrs, a se presenter en personne ou par 
fondé de pouvoirs a u Syndic définitif 
M. Alfillé, au Caire, pour lui remettre 
leurs titres accompagnés d 'un bordereau 
indicatif des sommes par eux réclamées, 
si mieux ils n 'aiment en faire le dépôt 
au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 15 
Avril 1937, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 22 Mars 1937. 
165-C-17 Le Greffier, C. Illincig. 

Dans la faillite de Chafik Marcos, né
goci ant, égyptien, dem eurant à Menha
ri, Markaz Abou Korkass (M inieh). 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou par 
fond é de pouvoirs a u Syndic définitif 
M. A. Doss, au Caire, pour lui remettre 
leurs titres accompagnés d'un bordereau 
indicatif des sommes par eux réclamées, 
si mieux ils n 'aiment en fa ire le dépôt 
au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 15 
Avri l 1937, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 22 Mars 1937. 
1611-C-16 Le Greffi er, C. Illincig. 

Dans la faillite de la Raison Sociale 
Stéfano Puhalovitch & Co., Union Ci
nématographique Egyptienne, ainsi que 
les membres qui la composent person
n ellement, savoir: Stéfano Puhalovitch 
et Ladislas Szabo, demeuran t au Caire, 
5 midan Toshtomor, imme ubl e El Aw
kaf, en face du No. 19 m dan E l Daher, 
1er étage No. 4. 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir, dans le clélai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou par 
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fondé de pouvoirs au Syndic définitif 
M. Demanget, au Caire, pour lui remettre 
leurs titres accompagnés d'un bordereau 
indicatif des sommes par eux réclamées, 
si mieux ils n 'aiment en faire le dépôt 
au Greffe. 

Réunion pour la vérific~tion de~ 
èréances: au Palais de Justice, le 1t> 
Avril 1937 à 9 heures du matin. 

Le Cair~, le 22 Mars 1937. . . 
163-C-15 Le Greffier, C. Ilhncig. 

Dans la faillite de la Compagnie d'As
surances «Le Phénix de Vienne» dite 
encore Le Phénix - Leben Autriche, ~,n 
liquidation, société anonyme dont le .si~
ge est à Vienne et dont l'agence gene-
rale est en Egypte. . . 

Avertissement est donne aux crean
ciers d'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en pers~nne ?~~ I?<l:r 
fondé de pouvoirs au Syndic deflmtlf 
M. Alfillé, au Caire, pour lui remettre 
leurs titres accompagnés d'un bprder:au 
indicatif des sommes par eux reclamees, 
si mieux ils n 'aiment en faire le dépôt 
au Greffe. 

Réunion: pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 29 
Avril 1937, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 22 Mars 1937. 
16:2-C-H Le Greffier, C. Illincig. 

Dans la faillite de Mohamed Ahmed 
Soultan Baba dit aussi Ahmed Abdel Ka
der Soultan Baba, commerçant, égyp
ti en. demeurant à la rue Bab El Hadid 
No. 2. . 

-\ vertissement est donné aux crean
ci~rs d'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en perso.nne ?~ I?<l:r 
fondé de pouvoirs au Syndic deflmtlf 
M. Hanoka, au Caire, pour lui remettre 
leurs titres accompagnés d'un bordereau 
indicatif des sommes par eux réclamées, 
si mieux ils n'aiment en faire le dépôt 
au Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Palais de Justice, le 15 
Ani l 1937, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 22 Mars 1937. 
160-C-12 Le Greffier, C. Illincig. 

CONCORDATS PH~VENT~S 
T ri~unal du Caire. 

DEPOT DE BILAN. 

Bilan déposé à fins de concordat pré
ventH par le Sieur Joseph Benvems~e, 
négociant, sujet égyptien, se~l proprié
taire de la firme J. Benvemste & Co., 
établi au Caire, rue de la Poste, depuis 
1935, et demeurant 71 rue Nubar Pacha. 

.\ la date du 20 Mars 1937. 
Réunion des créanciers pour la nomi

nation du ou des créanciers délégués: 
au Palais de Justice, le 8 Avril 1937, à 9 
heures du matin. 

Le Caire, le 22 Mars Hl37. 
1ù8-C-20 Le Greffier, C. Illincig. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTIONS. 

Par acte sous seing privé daté du 11 
Janvier 1937, visé pour date certaine le 
27 Février 1937 sub No. 2650 et dont ex
trait enregistré au Greffe du Tribunal 
Mixte de Commerce d'Alexandrie le 18 
Mars 1937 sub No. 62, vol. 54, fol. 51, il 
a é té formé entre le Sieur Ahmed ~ff. 
Moustapha El Chiati, ég~ptien, à titre 
d'associé en nom, et trois autres con
tractants à titre de commanditaires, dont 
l'un suj~t hellène, une Soci~té en c?m
mandite simple, sous la Raison Sociale 
« Ahmed Moustapha El Chiati & Co.», de 
siège à Tantah, ayant pour objet le col~1-
merce en manufactures, pour une dm:ee 
de deux ans, commen çan t le 1er J anvier 
1937 et finissant le 31 Décembre 1938, 
renouvelable par période de deux an~, 
faute de préavis six mois avant l'e~~;n
ration d'un terme par l'un des asso~ICs, 
la signature sociale appartenant au Sieur 
Ahmed Eff. Moustapha El Chiati exclu: 
sivement, et le capital social étant. fixe 
à L.E. 12.000, dont L.E. 3.000 represen
tent l'apport des commanditaires . .. 

En cas de décès du commandite, la 
Société continuera à fonctionner pour 
la durée du contrat restant à courir et 
sera gérée, pour compte des héri~î~rs et 
ayants droit de l'associé commandite, _par 
le Sieur Mohamed Eff. Ahmed El Chiati, 
son fils. 

Alexandrie, le 22 Mars 1937. 
Pour la Société, 

75-A-329 A. 1-Iazan, avocat à la Cour. 

Suivant acte sous seing .privé en d?-te 
du 3 Mars 1937, visé pour ~date certame 
le 3 Mars 1937, sub No. 2tl19. dont. ex
trait a été. transcrit au Greffe du Tribu
nal de Commerce d'Alexandrie Je 17 
Mars 1937 sub No. 59, vol. 54, fol. 119, ~l 
appert qu'une Société .en no1~ ~ollechf 
à intérêts mixtes a éte constituee sous 
la Raison Sociale R. Michaca & A. Vi
valdi. 

Le siège de la Société est à Alexan
drie. 

Son objet consiste dans le commerce 
du coton et de la graine de coton en gé
néral. 

La durée de la Société est fixée à 2 
ans à partir du 3 Mars 1~33, renouvela
ble par tacite reconductiOn pour une 
même période, sauf avis par lettre re
commandée donné deux mois avant 
l'expiration du contrat. 

LaJ gérance et la signature sociales 
appartiennent conjointement aux deux 
associés qui signeront de leurs noms 
personnels sous le cachet de la Raison 
Sociale, et ce pour l' engager valable
m ent. 

Alexandrie, le 24 Mars 1937. 
Pour la Société, 

121-A-344.. Henri Azouz, avocat. 

24/25 ~1ars 1937. 

DISSOLUTION. 

Suivant acte sous seing privé en d'!-t~ 
du 2 Mars 1937 et dont extrait a ete 
transcrit au Greffe du Tribunal Mixte 
de Commerce d'Alexandrie le 18 Mars 
1937 sub No. 66, vol. 54, fol. 511, la So
cié té en nom colleclif « E. Cohen & A. 
Castoriano » « Industrie Egyptienne de 
la Maille» constituée suivant acte sous 
seing privé vu pour date certaine l ~ 23 
Juin 1936 sub No. 5423, dont extrait a 
été transcrit au ·Susdit Greffe le 29 Juin 
1936 No. 72, vol. 63, fol. 65 et dont la 
publication a eu lieu au Journal des 'rri
bunaux Mixtes No. 2078 et au Journal 
«Al Bassir » No. 11799, a été dissoute 
de commun accord des deux associés, 
Sieurs E. Cohen et A. Cas toriano. Le 
Sieur A. Castoriano est désigné liqui
dateur exclusif avec les pouvoirs néces
sités par la liquidation et assume la 
suite et le passif de la Société. 

Alexandrie, le 22 Mars 1937. 
Pour la Société 

« E. Cohen & A. Castoriano ». 
«Industrie Egyptienne de la i\Iaillc » 

en liquidation . 
Marcel J. Nada, 

125-A-3118. Avocat à la Cour. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTION. 

Par acte sous seing privé Yi sé pour 
date certaine le i3 Mars 1937/ 11 ?~·- en
registré sub l\'o. 83/62e, tm~ Socwte c!1 
commandite simple au catnta~ de L.b. 
1950 a été form ée entre Ibrahim Lama 
et Badr Lama, chiliens, demeuran t. a ~1 
Caire et un commanditaire, sous la Ha~
son Sociale 1. & B. Lama & Co et la de
nomination «Condor Film Co » avec 
s iège au Cair~ e~ pour o~jet la. p~odu c 
tion et explmtatwn de fllr~ s cmel:1aio
araphiques égyp tiens. GestiOn et Signa
ture: au Sieur Ibrahim Lama. Dmec: 
trois années du 1er Mai 1937 renouveia
ble par périodes triennales fal} ic . de 
préavis trois mois avant l' exp1rat10n 
de chaque terme. 

La Société ainsi constituée n'assume 
pas l' actif et le passif de l'ancienne fir
me « Condor Film ». 

Le Caire, le 22 Mars 1937. 
Pour la Sociétô, 

196-C-23 Ibrahim Lama. 

RGENCE IMMOBILIÈRE D'RUXRNDRIE 
LEVI & Co. 

ZT, Boulevard Saad Zaghloul Phone 21331 

Lotissements avec facilités de paiement: 

Sidi-Bichr Plage, 
Laurens, Gianaclis, etc. 

Toutes affaires immobilières, 
hypothèques, gérances, etc. 

Locations d'appartements 
vides et meublés. 

Cerre.,ondanb GU Caire : 

1\GEII.CE IMMOBILIDE DU C/IIBE, TftMII & Co. 
26, rue Kasr-el-Nil Phone 59589 

• 



24 /25 Mars 1937. 

MAR~UES DE FABRI~UE 
ET DENOMINATIONS 

tour ~'Appel. 
Déposants: S.M. David & fils, commer

çant:;, égyptiens, domiciliés au Caire. 
Date et No. du dépôt: le 17 lVIars 1937 

f\o. ns. ' 
Nature de l'enregistrement: Marque 

de Fabrique, Classe 66. 
Description: cinq étiquettes, apposées 

sur bouteille, aux dessins suivants: a) 
lancier égyptien à cheval surmonté d'u
ne couronne et les mots: «Cognac de 
Santé, S. M. David & fils», b ) écusson 
avec croix rouge et signature, c) signatu
re de garantie, d) même dessin du lan
cier entouré des mots «Cognac de San
té», e) adresse de la Maison. 

Destination: identification de cognac. 
961-A-311 S. M. David & fils. 

Déposante: Société Anonyme Halo
Française Textiloses & Textiles, ayant 
siège à Milan. 

Date et No. du dépôt: le 16 Mars 1937, 
~0. !!69. 
~atur~ de l'enregistrement: Marque 

de Ji"abnque, Classe 16. 
Desniption: reproduction d'un couver

de traversé en son milieu par une vi
gne!Je représentant une vue du désert 
<t\'ec le Sphinx et les 3 pyramides à gau
che, et à droite la reproduction stylisée 
d'un scarabée; l'image est traversée dans 
le sens de la diagonale par le mot 
Sphynx. De part et d'autre de la vignette 
jusqu'aux extrémités du couvercle se 
succèdent en ligne droite plusieurs car
rés et rectangles d'inégale superficie; à 
l'angle supérieur gauche du couvercle 
se trouve un cercle à l' intérieur duquel 
est ·dessinée une tour éclairée par les 
rayons d'une étoile, au bas, les mots Co
lori Soli di sont dessinés en relief. 

La di te marque est susceptible de va
rier dans ses dimensions et/ou couleurs. 

Destination: identification des mou
choi rs de tous genres, fabriqués et im
portés par la Société déposante. 
963-A-313 G. de Semo, avocat. 

Déposant: Gerhard Stiegler, commer
~ant., ressortissant allemand, demeurant 
à Hohenstein - Ernstthal (Saxe, Alle
magne). 

Date et Nos. du dépôt: le 18 Mars 1937, 
Nos. 481 et 482. 

i\atm·e de l'enregistrement: Marques 
de Fabrique, Classes 26 et 16. 

]}escription: 
1.) Dénomination « ELASTINSTEP ». 
La dite marque de fabrique a été enre-

gistrée en Allemagne le 19 Février 1937 
sub St. 19595/491507. 

2. ) Etiquette représentant une jambe 
commençant au genou et se terminant 
au pied, ce dernier debout sur la pointe, 
.et donnant l'impression d'être revêtu 
d'un bas renforcé de la semelle jusqu'au 
talon compris. Autour du pied ainsi po
sé se trouvent deux cercles l'un dans 
l'autre, en position verticale, celui exté-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

rieur ayant la particularité d'avoir à un 
endroit donné sa ligne coupée et élargie 
en forme d'un secteur partiel. 

L.a d!te marque de fabrique a été en
registree en Allemagne le 6 Juillet 1936 
sub St 19595/ 491507. 

Destination: pour servir à identifier le 
produit suivant: Bonneterie (Classe 16). 

Hector Liebhaber, avocat à la Cour. 
4-A-323. 

Déposant: Hamza Mohamed El Cha
brawishi, commerçant, égyptien, de
meurant rue El Sekka El Guédida No. 1, 
Caire. 

Date et No. du dépôt: le 12 Mars 1937 
No. 462. ' 

Nature de l'enregistrement: lVIarque 
de Fabrique, Classes 50 et 26. 

Description: une étiquette rectangu
laire à fond bleu ciel ayant au milieu un 
ractangle à fond jaune dans lequel se 
trouve l'image d'une femme tenant en 
main une fleur. Au sommet de l'étiquet
te se trouve l'inscription «Eau de Co
logne» et au bas la dénomination « Flo
radora » et les inscriptions: Parfumerie 
Chabrawishi Le Caire. 

Destination: pour identifier le produit 
fabriqué par le dit Sieur Chabrawishi, 
consistant en parfums embouteillés, en 
se réservant la propriété exclusive. 

Hamza Mohamed El Chabrawishi. 
959-A-309. 

Déposant: Alexandre Hindi, négociant, 
sujet britannique, domicilié à Alexan
drie, 3 place Mohamed Aly. 

Date et No. du dépôt: le 19 Mars 1937, 
No. 486. 

Nature de l'enregistrement: Dénomi
nation, Classes 54 et 26. 

Description: « CORONATION ». 
Destination: identifier les produits im

portés ou exportés: fruits et oignons. 
78-A-332 Gaston Barda, avocat. 

Déposante: Swiss Milk Co. Ltd. (con
nue aussi sous le nom de Cie. Laitière 
Suisse) Hochdorf, Lucerne, Suisse. 

Date et No. du dépôt: le 6 Février 1937, 
No. 407. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classe 55. 

Description: dessin d'un bébé tenant 
une boîte entre ses mains et dans l'une 
d'elles une cuillère, avec les mots BEBE 
BRAND à droite et en haut, et MARQUE 
BEBE à gauche et en bas. 

Destination: tous produits laitiers, lait 
condensé, stérilisé et farine lactée. 
93-CA-968 César Beyda. 

Déposant: Walter Lessing, commer
çant, sujet allemand, domicilié à Ale
xandrie, rue Maamoun (Villa Lévy). 

Date et No. du dépôt: le 18 Mars 1937, 
No. 480. 

Nature de l'enregistrement: Marque de 
Fabrique et Dénomination, Classes 26 et 
55. 

Description: une étiquette représen
tant un médaillon en forme de circon
férence contenant un pic neigeux et des 
sapins. A l'intérieur du médaillon, en 
petits caractères, la dénomination «HEL
VETIANA» et hors du médaillon la mê
me dénomination en grands caractères. 
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De part et d'autre du médaillon la men
tion Tracte Mark. 

DetStination: pour désigner tous les 
produits alimentaires en général. 
119-A-31~2. Samy Albert Hanoka, avocat. 

Déposante: Socony Vacuum Oil Co·. 
1':1-,c·, s?ciété anonyme américaine, ayant 
swge a New-~ork, 26 Broadway et suc
cursale au Cmre, 62, rue Ibrahim Pacha. 

Date et No. du dépôt: le 17 Mars 1937 
No. 477. ' 

Nature de l'enregistrement: Marque. 
Classes 27 et 26. 

Objet: dénomination «TA VERN ». 
Destination: identifier les bougi.es mi

ses en vente par elle en Egypte. 
Pour la déposante, 

G. Boulad et A. Ackaouy, 
122-A-345. Avocats. 

Déposante: Raison Sociale Edgard & 
Rob~rt Bittar, ayant siège au Caire. 

Date et No. du: dépôt: le 21 Mars 1937 
No. 493. ' 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 56 et 26. 

Description: une étiquette reprodui
sant la tête d'un chamois au-dessous de 
laquelle se trouve inscrite la dénomina
tion LE CHAMOIS. 

Destination: pour servir à identifier les 
produits fabriqués ou importés par la 
déposante et consistant en des articles 
pour nettoyage, notamment des peaux 
de chamois. 

Pour la déposante, 
Charles Ruelens, avocat à la Cour. 

128-A-351. 

Applicant: Society of Chemical Indus
try in Basle, Basle, Switzerland. 

Date &: Nos. of registration: 5th March 
193~ Nos. 42~ 429, 430, 431, 43~ 433, 43~ 
433, 436, 437, 438 & 439. 

Nature of registration: Tracte Marks, 
Classes 41, 38 & 26. 

Description: 1s t, word Carbantren; 
2nd, word Cibalgine; 3rd, words Entero
vioform; Iüh, word Esidrone; 5th, word 
Perandren ; 6th, word Elbon; 7th, word 
Fortossan; 8th, word Lipoiodine; 9th, 
word Peristaltine; iüth, words Quinine
Phytin ; ii th, word Vioform; 12th, Three 
artillery men slanàing by a gun within 
an oval. 

Destination: i s t to iilh, ali goods con
taincd in Class Id, & 12th, all goods con
tainecl in Class 38. 

G. l'v1agri Overend, Patent Attorney. 
83-A-337. 

Déposante: Société La Cellophane, 16 
rue du Louvre, Paris, France. 

Date et No. du dépôt: le 6 Mars 1937, 
No. t142. 

Nature de l'enregistrement: Renouvel
lement Marque, Classes 49 ct 26. 

Descrip·tion: dénomination « Cellopha
ne». 

Destination: feuilles de cellulose ob
tenues par la régénération et la trans
formation de la viscose, et tous produits 
et objets fabriqu és avec ces feuilles. 

G. Magri Overend, Patent At torney. 
80-A-334. 
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Applicant: Nicolas Yaghmour, of Sa
beh Kaat El Bahrieh, Cairo. 

Date & No. of 1·egistration: 17th March 
1937, No. 476. 

Nature of registration: Tracte Mark, 
Class 38. 

Description: a re~t.angul é~T and a round 
label showing a sa!lmg ship. . 

Destination: Colouring matenals. 
G. Magri Overend, Patent Attorney. 

84-A-338. 

Applicants: Joseph Freeman Sons & 
Co., Ltd., of Cementone Works, Garratt 
Lane, Wandsworth, London S.W. 18, 
England. 

Date & Nos. of registration: 19th March 
1937 Nos. 483 & 484. 
N~ture of registration: Renewal Mark, 

Classes 37, 56 & 26. 
Description: word « Cementon_e ». . 
Destination: All goods contamed m 

Class 37 (Matériaux de construction); ?-ll 
goods contained in Class. 56 (P~odmts 
chimiques pour usages _mdustnels et 
scientifiques, ceux du menage). 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
81-A-335. 

Applicant: Medusa Portland Cement 
Co., of No. 1000 Midland Build_ing, Cle
veland County of Cuyahoga, Ohw, U.S.A. 

Date' & No. of registration: !9th March 
1937, No. 485. 

Nature of registration: Trade Mark, 
Class 37. 

Description: Head of Medusa and word 
Medusa. 

Destination: All goods in Class 37 (Ma
tériaux de construction). 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
82-A-336. 

OÉPOTS 01NVENTIORS 
Cour d'Appel 

Déposant: Giovanni Kersovani, ~talien, 
domicilié au 116, rue Emad El Dme, Le 
Caire. 

Date et No. du dépôt: le 18 Mars 1937, 
No. 110. 

Nature de l'enil·egistrement: Invention, 
Classe 122 A. 

Description: une boîte munie d'un 
couvercle ayant la propriété d'être trans
parent quand l'intérieur de la boîte e~t 
allumé et se comportant comme un mi
roir quand il est dans l'obscurité. Un ob
jet placé dans la dite boîte étant par _co~
séquent visible à boîte allumée et InVI
sible à boîte éteinte. 

Destination: à la réclame en général. 
Agence de Brevets J. A. Degiarde. 

77-A-331. 

Applicant: Tube Industrial Participa
tion Ltd. of Breganzona-Lugano, Swit
zerland. 

Date & No. of registration: the 17th 
March 1937, No. 109. 

Nature of registration: Invention, 
Classes 79 d & 76. 

Description: Improvements in tube 
push benches. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Destination: for the manufacture of 
m etal especially iron or ste~l tubes who
se leng th is at least ten times that of 
the hollow billet: 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
133-A-356. 

Déposant: Panayotti s Kyda.s, Directeu_r 
de Maison de commerce, hellene, domiCI
lié à Kafr El Zayat. 

Date et No. du dépôt: le 20 Mars 1937, 
No. 115. . 

Nattue de l'enregistrement: Inventwn, 
Classes 2 F et 96 G. . 

Description: U~ paraven! mobile rec
tangulaire en bms ou en tole, de (1) un 
mètre et (5) cinq centimètres de hauteur 
e t de (40) quar~nte _centimèt~es. de lar
geur placé à (iD) qumze centimetres de 
dista:nce de la base de la boîte devant 
le m étier pour l'égrenage du coton sous 
le grand rouleau en cuir et _la petite rou
lette. Il est attaché à la dite ba~e avec 
deux charnières. Au-dessus il exis~e un 
verrou qui règle, avec les. charmères, 
l'ouverture à volonté et smvant les be
soins. La dite invention est dénommée 
« Pare-déchets coton système P. C. Ky-
das ». . 

Destination: à empêcher les dechets 
provenant de l'égrenage du coton de se 
mélanger avec le coton propre tombar;t 
dans la boîte se trouvant devant le me
tier. 

Pour le déposant, 
Christophe P. Kyritsis, avocat à la Cour. 
131-A-354. 

AVIS ADMINISTRA TIFS 
T ribuat d' Alexudrie. 
Actes Judiciaires signifiés a_u Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

15.3.37: Min. Pub. c. Jacques Panzet-

ta. b'l'è 16.3.37: S.A.E. La Gérance Immo I_I -
re c. Dame Khadra Bent Afifi Ibrahim. 

17.3.37: Dresdner Bank c. Abdel Mot
taleb El Barbari. 

17.3.37: Dame B.osina Mangialardo c. 
Mahmoud Sourour. 

17.3.37: Naguib Gabrial c. El Hag Aly 
Hassan Mansour. 

17.3.37: S.A.E. Modern Buildings c. 
Moustafa Sobhi Koraiem. 

17.3.37: S.A.E. Modern Buildings c. 
Dame Eicha Mohamed Aly Mahmoud. 

17.3.37: S.A.E. Modern Buildings c. 
Dame Faika Hanem Yousseif. 

17.3.37: S.A.E. Modern Buildings c. 
Abdel Aziz Yousseif Abdel Hamid. 

17.3.37: S.A.E. Modern Buildings c. 
Aboul Enein Mohamed. 

17.3.37: S.A.E. Modern Buildings c. 
Dame Bamba El Hag Eid. 

18.3.37: S.A.E-. Tabacs & Cigarettes Pa
pathéologou c. Ismail Mohamed Guir
gawi. 

18.3.37: S.A.E. Modern Buildings c. 
Dame Corradina Caruso. 

18.3.37: Maurizio Viterbo c. Abd el 
Moneim Abou Khadr. 
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18.3.37: Maurizio Viterbo c. Saad 
Abou Khadr. 

18.3.37: Maurizio Viterbo c. Fathia 
Abou Khadr. 

18.3.37 : Maurizio Viterbo .c. Hilmi 
Abou Khadr. 

18-3.37: Maurizio Viterbo c. Fouad 
Abou Khadr. . 

18.3.37 : Maurizio Viterbo c. Mouflda 
Abou Khadr. 

20 .3.37: Sté. des Tram s d'Alexandrie 
c. Dame Yasmina Ahmed El Sayed. 

20.3.37: R.S. Mixte M. Romy & Co. 
c. El Sayeda Adi la Ibr~him. . 

20.3.37: Communaute Grecque Catholi
que d'Alexandrie c. Georges Pavlidis. 

20.3.37: Sté. Domaine du Sporting J . 
Fumaro-li & Co. c. Sadik Saleh. 

20.3.37: Michel A. Benachi c. Khalil 
Ibrahim Aly. 

20.3.37: Michel A. Benachi c. Abdel 
Aziz Hanafi Mahmoud Ghanem. 

20.3.37: Jacques Aghion c. Aly Abou 
Cheechaa Ahmed. 

20.3.37: Jacques Aghion c. Abdel Wa
hab Aboul Enein Ahmed. 

20.3.37: J acques Aghion c. Amin Abou! 
Enein Ahmed. 

20 .3.37: Jacques Aghion c. Ombarka 
Mohamed Badaoui. 

20.3.37: Min. Pub. c. Nicolas Manoli 
Koutlakis. 

Alexandrie, le 20 Mars 1937. 
70-DA-68 Le Secrétaire, (s.) T . Maximos. 

AVIS DES SOCIÉrES 
Egyptian Bonded \\1 arellouses 

Company Limited. 
Société des Entrepôts d,Eg ypte. 
(Société Anonyme Egyptienne) 

Assemblée Générale Ordinaire. 

MM. les Actionnaires sont co·nvoqués 
en Assemblée Générale ordinaire pour le 
Vendredi, 2 Avril 1937, à 16 heures, au 
Siège Social à Alexandrie. 

Pour faire partie de l'Assemblée Gé
nérale, il faut être propriétaire de 5, ac· 
tions ordinaires au moins et le depôt 
devra être effectué au plus tard le 31 
Mars 1937 dans une Banque d'Alexan
drie et du Caire. 

Tout Actionnaire peut se faire r~pré· 
senter par d'autres actionnaires fai sant 
partie de l'Assemblée 9:éné~ale , moyen
nant dépôt d'un pouvoir écnt reguher. 

Ordre du jour: 
1.) Lecture du Rappo-rt du Conseil 

d'Administration. 
2.) Lecture du Rapport des Censeurs. 
3.) Approbation des comptes de l'Exer

cice 1936. 
4.) Fixation du dividende à distribuer. 
5.) Ratification de la nomination d'un 

nouvel Administrateur. 
6.) Election de deux Administrateurs. 
7.) E·Iection des Censeurs et fixation 

de leur allocation. 
Le Conseil d'Administration. 

115-DA-897 (2 NCF 16/25) . 
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The Land Bank of Egypt. 
Banque Foncière d'Egypte. 

A~vis a.'Ux Obligatai1·es. 

1\Iessieurs les porteurs d 'obligations 
5 % Emission 1927 en Livres Egyptien
nes son t informés que le coupon No. 20 
à J'échéance du 1er Avril 1937 es t paya
ble à partir du 1er Avril 1937 à Alexan
dri e, au Siège Social. 

Al exandri e, le 17 Mars 1937. 
829-_-\ -279 . 

TiJC Elccll'icity and lee Supply Company 
S. A. 

Avis de Convocation. 

Les Actionnaires sont convoqués en 
Assemblée Géné rale. le Mercredi 31 
Mars 1937, à 4 h. 15 de r elevtée. a ux 
Bureaux elu Sièg-e Social. 12 rue Sidi El 
Met.walli, pour délibrérer sur l'ordre 
du jour suivant: 

1. ) Lecture du Rapport du Conseil 
d'Admini stration et d e celui des Cen
seurs relatifs aux comptes cie l'exerci
ce J 036, approbatibn des dits corn ptes 
et fi~-.::ntion elu dividende. 

2. ) \'omination elu Censeur pour 
J'e:-;crcice i!;l37 et fixation de ses ho
noraires . 

3. ) \ omination d 'un m embre elu 
Conseil d'Administration en remplace
ment. elu membre sortant selon l'art. 
13 cl t•s Statuts, ce dernier étant rééli
gib le . 

Pour potrvoir assister à l'Assemblée 
Généra le ou s'y faire repr1ésenter, les 
Actionnaires doivent d époser leurs ac
tions à Alexandri e. au Siè.1re Social de 
ia Soei'él~é . ou dans une Banque du Cai
re on d'Alexandrie. trois jours au 
moins avant la r éunion. Le certificat 
aui leur sella délivllé leur donnera le 
droit crassister à l'Assemblée, soit per
sonnelJement. soit par nrocuration. 

Alexandrie, le 13 Mars 1937. 
La Direc tion. 

634-A-:?27 (2 NCF 16/ 23) . 

Sor·iété des Gisements Potassiques 
de M el'sa i\'latrouh (Egypte) 

Jo5ep'h D. Léon & Co. 
Sor ié ié en Commandite par Actions 

Avis de Convocation. 

:\Ie:::o irurs les Ac tionnaires sont con
voqué:=: en Assemblée Générale Extra
ordinaire pour le Mercredi 7 Avril 1937, 
à 5 heures p. m., aux bureaux de lVI. An
toin r G. Constantinidis, Président d e no
tre Conseil de Surveillance, sis au No. 
6 rue Chérif Pacha à Alexandrie. 

Ordre du jour: 
«Proposition d' exploitation de nos 

concessions sises à Marsa-Matrouh par 
un groupe de Capitalistes, et déci sion à 
prendre ». 

Pour pouvoir assister à l'Assemblée 
Générale. les Actionnaires devront dé
poser leurs titres dans une des Ban
ques d'Alexandrie ou du Caire ou a u 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Siège Social, au moins quatre jours 
francs avant la date de l'Assemblée. Le 
registre des transferts sera clos du 2 au 
9 Avril 1937. 

Au cas où l'Assemblée précitée ne 
réunirait pas le auorum requis, soit les 
3/ 4 du Capital, une deuxième Assem
blée Générale Extraordinaire est d'ores 
et déjà convoquée pour le 14 Avril 1937, 
à 5 heures p .m., avec le même ordre du 
jour et les mêmes conditions d'admis
sion . Cette seconde Assemblée pourra 
valablement délibérer si le 51 % du Ca
pital est réuni. 

Le regis tre des transferts sera alors 
clos jusqu'au 16 Avril 1937. 

Alexandrie, le 23 Mars 1937. 
Le gérant, 

182-A-362. Joseph D. Léon. 

The Menzaleh Canal 
& Navigation Company. 

(Société Anonyme Egyptienne) . 

Avis aux Actionnaires. 

L'Assemblée Général e Ordinaire de 
The Menzaleh Canal & Navigation Co. 
(S.A.E.), réunie le 19 Mars 1937, au Siè
ge .Social, au Cair·e, a approuvé les 
comptes de l'Exercice clos le 31 Décem
bre 1936 et a décidé la distribution d 'un 
dividende de 3 3/ 4 %, soit P.T. 15 par 
action, pour les Actions Ordinaires . 

Ce dividende sera payable à partir du 
8 Avril 1937 contre r·emise du Coupon 
No. 17 pour les Actions Ordinaires, à la 
National Bank of Egypt, au Caire, à Ale
xandrie, à Port-Saïd et à Londres . 

Pour le Conseil d'Adminis tration, 
Guido Levi, 

107 -C-982. Adminis tra te ur-Délégué. 

Société Anonyme des Anciennes 
Entreprises L Rolin & Co. 

Avis de Convocation. 

MM. les Actionnaires sont convo·qués 
à l'Assemblée Générale Ordinaire qui se 
tiendra le 12 Avril 1937, à 10 heures du 
matin. au Siège Social, rue Soliman Pa
cha, No. 27, au Caire . 

Ordre du jour: 
1.) Rapport du Conseil d'Admini stra

tion et du Cen seur sur l'Exercice 1936 ; 
2.) Approbation du Bilan et du Compte 

Profits et Pertes au 31 Décembre 1936; 
3. ) Répartition des bénéfices et fi xa

tion du dividende ; 
4 .. ) Décharge à donner aux Admini s-

trateurs et au Censeur; 
5. ) Elections Statutaires; 
6.) Diver s. 

Tout Actionnaire possédant au moins 
10 actions a droit de prendre part à l'As
semblée, à condition de les déposer au 
Siège Social ou à la Banque Belge et In
ternationale en Egypte, avant le 9 Avril 
1937. 

Le Conseil d'Administration. 
176-DC-72 (2NCF 25/3). 
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AVIS DIS SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

T rilwnal d' Alexandris. 
Avis de Vente de Terrains. 

Date : le 6 Avri l 1937, dès 9 h. a. m. 
Lieu: à la Salle des Failli tes. 
Obj et: vente par enchères de 1 fed

dan et 12 kirats s is à Ezbet El Zeeki 
dépendant de Ezab El Khalig, près Mé
toubès (Markaz Foua). 

Pour détails des terrains ainsi que des 
conditions de la vente s'adresser au 
bureau du Syndic soussigné, 8 passage 
Artin off. 

Alexandrie, le 22 Mars 1937. 
Le Syndic de la faillite 

Abdallah Bella! & Fils Behay El Dine, 
123-A-346 (s.) A. Béranger. 

A.VIS DIVERS 
Consulat Général de France 

à Alexandrie. 

Sucees sion Su:::,annc A raelès . 

Toute personne qui a une créance ou 
une réclamation contre feue Suzanne Ar
gelès, de son vivant citoyenne françai
se, domiciliée à l'Hôtel Beau-Hivage, es t 
invitée à la présenter, avec les pièces 
justificatives dans les trente (30) jours 
de la date du présent au bureau du 
soussig-né, 8 uassage Artinoff, Alexan
drie . 

Toute réclamation postéri eure au dit 
délai sera écartée. 

Alexandrie. Je 23 Mars 1937. 
L'Adminis tra teur Provisoire, 

127-A-330. A. Béranger. 

Distribution de Dividende 

Le Co mi té des créanciers des Sieurs 
Guindi & Bacha Bichai, elevan t procéder 
à la di str ibution d'un premier dividen
de entre les créan ciers n 'ayant pas ache
té de terrains pour .l e montant de leurs 
créances, invi Lr MM. les créanciers de 
présenter dan s un délai de el ix jours un 
état indica tif cle leur créance, pièces à 
l'appui, a u sièœe du Comité sis à la r ue 
Soliman Pacha, No. 36. a u bureau de M. 
le Syndic Alexandre Doss. 

Le Comité des Créanciers. 
167-C-9 (3~CF 23/30 / t er ). 

IMPRIMERIE ., JI. PROCACCIA" 
ALEXANDRIE - B. P. 6. Tél. 22564. 

EIÉCUTIOI SDIGNfE D'IMPRIMÉS El TIHJS SEN RU 
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32 JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Comptoir natio~~} .• ~:~~!:ompte de Paris 1 
Capital 400.000.000 de francs entièrement versés. 

Réserves 437.000.000 de francs. 

Agence d'Alexandrie: 
Agence du Caire : 

11, rue Chérif Pacha, 
22, rue Maghraby, 

Agence de Port-Saïd: angle rues Fouad !er et Eugéni·e. 

TOUTES OPÉRATIONS DE BANQUE . 

BANQUE BELGE ET INTERNATIONALE EN EGYPTE 
INCl*ri AKO!f'TMK •eTPTJBIOT& - ltmorisét par Décret Ro}1lll du 3tJ Janvier 1§:. 

C.A.PIT.A..L SOUSCRIT........... L.E. 1.000.000 
C.A.PIT AL VERSÉ . • • . . • . . • . . . • • L.E. 500.000 
B.1il8:mB.V:J18 ••••••••••••••• , , • , . • L.E. 32.498 

SIÈGE SOCIAL au CAIRE, 45, Rua Kars-al-Nil SIÈGE à ALEIANDRIE, 10, Rua Stamkul 
Correspondants dans les principales villes: du Monde. Traite tontes les opérations de BaDqae. 

BANQUE NATIONALE DE GRÈCE 
FONOtE EN 1841 

la p4us andenne et la ptus grande des Banques Grecques. 
Caplbl Vené et Réserves: Ors. 1.205.000.000. • Dépôts au 30/6/36: Drs. 10.073.000.000. 

Adresse TélégrapMque: " ETHNOBANK" 
Siège Central : à AT H È N E S 

90 Succursales et Agences en Grèce. 
SUCCURSALES en Egypte: Alexandrie, le Caire.- Agence: à Zagazig. 

Burt> aux Cotonniers: à Fayoum. Mallaoui, 
Représentations: à Tantah, Facous, 

FILIALE: Hellenic Bank Trust Co., New-York SI, Maiden lane. 
Cerres,aftd.-nls dans le l'londe entler. Toutes opérations de Banque 

UN BON CONSEIL. 

Pour obtenir le maximum d'effet de votre cure aux eaux, mettez-vous 
dans les conditions les meilleures pour que la station thermale vous 
guérisse à jamais: une bonne désintoxication préalable, doublée d'une 
amélioration de votre respiration cutanée, au 

BAIN DE VAPEUR SCIENTIFIQUE 
5, rue An houry (34, rue Fouad 1er) Alexandrie 

décuplera l'action de votre cure. 

ROY AL EXCHANGE ASSURANCE 
(Accident Department) 

JAVA SEA & FIRE INSURANCE Cy., Ltd. 

GEORGES ZANANIRI PASHA 
General Agent 

33, Rue Chérif Pacha 
ALEXANDRIE 
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SPECTACLES 
ALJo:XANDKIE: 

Cinéma MAJESTIC du 25 au 31 Mars 

L'ÉCOLE des JOURNALISTES 
avec 

ARMAND BERNARD 

Cinéma RIALTO du 24 au 26 Mars 

BEN-HUR 
avec 

RAMON NOVARRO 

Cinéma RIO du 25 au 31 Mars 

THE POOR LITTLE RICH GIRL 
avec 

SHIRLEY TEMPLE 

Cinéma STRAND du 24 au 30 Mars 

LA PROCHARDE 
avec 

GERMAINE ROUER 

Cinéma LIDO du 25 au 31 Mars 

ONE NIGHT AT THE OPE RA 
avec LES F~ È~ES MARXS 

PRIVA TE NUMBER 
avec LORETTA YOUNG et ROBERT TAYLOR 

Cinéma ROY du 23 au 29 Mars 

IAE t.' HAN'l' DE •·'~"-.lUOUU 
avec CONSTANT RÉMY 

I.ES YEU X NOIRS 
avec HARRY BAUR 

Cinéma KURSAAL du 24 au 30 ,\' ars 

PARLEZ-MOI D" AMOUR 
avec ROGER TREVILLE 

LA~SOUPE AUX CANARDS 
avec LES FRÈRES MARXS 

Cinéma ISIS du 25 a11 31 Mars 

LA VIE ET LR PflSSIDN DE N.S. JESUS·CHHIST 

LE MIRACLE DE LOURDES 

MARIOUT 
à 62 kil. du centre d'Alexandrie. 

Lotissement de EL GHARBANIAT 

Terrains entourés de 
jardins à P.T. 1,5 le p.c. 

S'adresser à: 

Pierres pour constructions 
fournies gratuitement. 

M. PONTREMOLI 
Il, rue Ferdos, Tél. 26670 ALEXANDRIE ,. 


	Journal des Tribunaux Mixtes, n°2192 - 16e année - 24 et 25 mars 1937



